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INTRODUCTION 

Le domaine des bibliotheques et de la lecture 
semble auj ourd'hui etre devenu 1'un des secteurs les plus 
determinants aux yeux du monde et, particulierement des pays 
sous-developpes . En effet, 1'acces a la connaissance et 
1'echange de donn^es ne peuvent se concevoir que s' il existe 
dans chaque pays une infrastructure bibliotheconomique correcte 
accompagnee d'une informatisation serieuse et si 1' on applique 
des normes uniformes sur tous les continents. 

Ces realisations qui passent obligatoirement par une 
phase de cooperation n'ont pas ete acceptees facilement par 
tous les Etats . Et il a fallu beaucoup de temps pour arriver a 
la situation positive que 1' on connait auj ourd'hui . Deux 
organismes internationaux sont en grande partie les 
responsables et les instigateurs de ces resultats : ce sont 
1'IFLA et 1'UNESCO . Bien que ces deux institutions soient a de 
maints egards, differentes, leur travail s'est souvent rejoint 
et ce de fagon adequate . Plusieurs observateurs ont cependant 
constate que 1'IFLA n'avait a offrir qu'une aide intellectuelle 
et que, sans 1'apport financier de 1'UNESCO, ses realisations 
auraient ete moins importantes . II est certain que ces 
relations se materialisent souvent dans le versement d' une 
subvention au profit de 1'IFLA . Pourtant, ces rapports sont 
plus equilibres qu'on pourrait le penser, chaque organisme 
intervenant de fagon plus ou moins importante sur la vie de 
1'autre .. De ces relations que nous allons etudier, il ressort 
que la cooperation bibliotheconomique a pu se developper 
efficacement et a vu croltre son champ d'action . 

Malgre les differents litiges qui ont pu se faire jour 
entre les deux organisations, les relations existantes et 
quasi-constantes n'ont jamais cesse de se perfectionner et de 
se renforcer, permettant la realisation de projets ambitieux . 
Mais avant de se lancer dans 1' etude de ces rapports , il nous 
est imparti de presenter brievement les deux organismes dont 
nous allons parler. 
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Ensuite, nous pourrons, afin de mieux saisir les 
reelles dimensions d'une telle relation, examiner, dans un 
premier temps, les fondements de ces rapports, leur premiere 
materialisation et les premieres modifications liees d la 
volonte de 1'IFLA de ne pas se cantonner dans un role passif . 

II sera alors interessant de se pencher sur les 
dernieres decennies pour chercher si 1'insertion de 1'IFLA dans 
la sphere politique a la suite de quelques affaires et la perte 
relative de credit de 1'UNESCO depuis 1985 ont modifie ou 
reoriente la place de 1'IFLA par rapport a 1'UNESCO . Enfin, un 
bilan evaluera 1'ampleur et la tache des actions entreprises et 
sur un plan general, nous envisagerons, avant de conclure, de 
resituer ces rapports dans le jeu normal des relations 
internationales 



CHAPITRE PRELIMINAIRE : L'IFL& ET L'UNESCO : PRESENTATION 
SOMMAIRE 

Comme nous le signalions plus haut, ces deux 
organisations sont dissemblables au possible . Ce qui est 
comprehensible etant donne leur structure et la qualite de 
leurs membres . 

-L'IFLA ( federation internationale des associations de 
bibliothecaires et des bibliotheques ) a vu le jour en 1927 a 
1'occasion du cinquantenaire de la Library Association . A 
1'origine, club confidentiel regroupant une quinzaine 
d'associations professionnelles axe principalement sur 
1'activite des bibliotheques scientifiques, elle s'est, petit a 
petit, developpee en s'ouvrant d'abord aux associations de 
bibliothecaires du monde entier ( pays de 1' Est et pays du 
Tiers Monde ) puis en acceptant en son sein les institutions 
bibliotheconomiques (bibliotheques et ecoles de 
bibliothecaires) . Elle a, de ce fait, acquis une dimension 
internationale incontestee ( elle regroupait, en 1988, 1265 
membres repartis dans 123 pays dont 41 pays "industrialises" et 
82 "pays en voie de developpement" ) et s'est imposee comme 
1'organisation internationale la plus representative du monde 
des bibliotheques . 

Certaines etudes-*- montrent meme qu' elle est devenue en 
quelque sorte le phare de la profession ou, du moins, un 
endroit ou les bibliothecaires aiment a se retrouver a 
1'occasion du congres annuel qui rassemble, d'annee en annee, 
toujours plus de monde . Cette focalisation de la part des 
professionnels sur cette institution en fait le lieu privilegie 
de partage et d' echange en cas de problemes qui sont souvent 
communs . 

1 Voir notamment le memoire de F.SABY " 1'IFLA, lieu 
d'expression de 1'identite des bibliothecaires'" 
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L'IFLA est donc auj ourd1hui une organisation dont 
1' activite est tres diversifiee a en juger par le nombre de 
sections qui la composent . Pourtant, loin de se disperser, ces 
sections oeuvrent principalement §L la realisation de 
programmes prioritaires"-comme la Federation a coutume de les 
appeler-qui sont actuellement au nombre de six : Controle 
Bibliographique Universel, Acces universel aux Publications 
Programme Marc International, Preservation et Conservation, 
Flux Transfrontiere des Donnees et Developpement de la 
Bibliotheconomie dans le Tiers Monde . De par sa taille, enfin 
1'IFLA jouit d'une autorite sur toutes les autres organisations 
specialisees dans le meme domaine et devient en quelque sorte 
la reference , le passage oblige pour qui souhaite s'informer 
des realites de 1'univers bibliotheconomique. 

L'UNESCO, quant a elle, a ete fondee le 4 Novembre 
1946 a la suite de la reunion de Londres du 16 Novembre 1945 ou 
44 pays avaient ete representes . Selon sa charte constitutive, 
son objectif principal est de " contribuer au maintien de la 
paix et de la securite en resserrant par 1' education, la 
science et la culture, la collaboration entre nations afin 
d'assurer a tous le respect universel de la justice, de la loi, 
des Droits de 1'Homme et des libertes fondamentales " . 

C'etait la des objectifs tres ambitieux et des domaines 
d'action tres vastes ( education , science et culture ) 
Organisme important de par son audience ( parmi les 
organisations gouvernementales de niveau international, 
1' UNESCO est celle qui regroupe le plus de pays a 1' heure 
actuelle, environ 160 ), elle s'est, au fil des ans, constituee 
une place preponddrante dans les domaines cites ci-dessus et 
une popularite aupres du grand public . Bien sur, le fait que, 
disposant de ressources financieres tres importantes, elle ait 
pu aider et mettre en oeuvre de nombreuses actions souvent a 
caractere humanitaire, n'est pas etranger a ce phenomene . 
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Sa structure est tres originale puisqu'en son sein, 
aucune possibilite de veto n'existe . En effet, chaque Etat 
dispose d'une seule voix sans que 1' on tienne compte de sa 
taille ou de son produit national brut . Malgre les nombreuses 
controverses et debats qu'elle a suscites, son autorit6 n'a 
reellement ete contestSe qu' il y a peu bien que sa composition 
( representation d'etats souverains ) 1'ait souvent placee au 
centre de differents essentiellement politiques . Les secteurs 
de 1'UNESCO les plus souvent amenes a cooperer avec 1'IFLA sont 
le Programme G6neral d'Information et la division de la 
Promotion du Livre . 

On le voit bien, rien ne rapprochait 1'UNESCO et 1'IFLA 
si ce n'est leur volonte d'intervenir dans le meme domaine : ce 
domaine, les bibliotheques et la cooperation bibliotheconomique 
internat ionale, a connu tout au long du 20e siecle un 
developpement tres important . Rappelons pour memoire que les 
les premieres associations de bibliothecaires (1'American 
Library Association et la Library Association) ont vu le jour a 
la fin du siecle dernier et que les premieres tentatives 
d'internationalisation des principaux problemes 
bibliotheconomiques se situent au debut du 20e siecle 
L'utopie d'un catalogue universel des documents ecrits, les 
premiers essais de normalisation internationale ou tout 
simplement, la volonte d' elaborer un vocabulaire unique 
montrent que, dans les 25 premieres annees de ce siecle, 
certains pays ou certaines personnes etaient deja sensibles a 
des problemes qui allaient tres vite devenir des obstacles a la 
libre circulation des connaissances . 

Certes, les pays les plus preoccupes par ces questions 
furent pendant longtemps ceux qui se trouvaient en Europe 
Occidentale . Mais ce phenomene n'est pas particulier au monde 
des bibliotheques . Les pays de 1' Est et les nations sous-
developpees n'ayant accede a une representation internationale 
qu'a partir des annees 50 et 60, les problemes que nous 
evoquons les ont seulement preoccupes dans les 20 dernieres 
annees . Cette internationalisation a alors rendu ces problemes 
plus cruciaux car communs a 1'ensemble des pays . 
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CHAPITRE I : LES ORIGINES DES RELATIONS ENTRE L'IFLA ET 
L'UNESCO : FONDEMENTS DE RELATIONS TRADITIONNELLES VITE REMISES 
EN CAUSE PAR LA PRATIQUE . 

A) LES FONDEMENTS DE CES RELATIONS. 

Malgre la faiblesse relative de 1'IFLA en 1947, 
1'UNESCO, en se decidant a intervenir dans le domaine 
bibliotheconomique, ne pouvait ignorer une institution deja 
vieille de 20 ans et qui beneficiait d'une certaine 16gitimite 
. Les relations mises sur pied a partir de cette epoque peuvent 
trouver leur raison d'etre dans trois phenomenes : 

1) Les relations ayant existe entre 1'IFLA et 
1'Institut International de Cooperation Intellectuelle. 

L'IFLA, creee depuis 1927, connaissait deja le 
jeu des relations pouvant exister entre organisations 
internationales puisqu'elle avait, avant la premiere guerre 
mondiale, eu quelques contacts avec un autre organisme 
international charge de promouvoir a 1'echelle planetaire les 
ideaux de communaute intellectuelle . II s'agissait de 
1'Institut International de Cooperation Intellectuelle . Cet 
organisme, qui a succede au Comite International sur la 
Cooperation Intellectuelle cree en 1922, etait, en effet bati 
sur ces principes de paix universelle chers aux dirigeants de 
1'epoque qui avaient pour principal souci d'eviter un nouveau 
conflit . 
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Sa structure etait assez particuliere : c'etait une 
fondation subventionnee par les diffSrents gouvernements ( 
notamment, le gouvernement frangais ) . L'IFLA, alors basee a 
Geneve dans la biblioth&que de la Societe des Nations, ne 
pouvait que se trouver associee & certains de ses travaux si 
elle voulait beneficier d'une assise plus internationale et 
esperer se faire entendre dans le concert des grandes nations . 
Ainsi, les deux organisations ont-elles collabore a la mise en 
place de certains projets bien precis . 

On notera par exemple les reunions de Comites d'experts 
bibliothecaires en 1931, 1933 et 1935, 1'enquete sur les regles 
de catalogage au debut de 1933 et la realisation d'un guide de 
la documentation en 1935-36 . 

Meme si ces projets ne sont pas veritablement 
primordiaux, ils n'en constituent pas moins des manifestations 
d'une volonte d'agir ensemble et les premiers responsables de 
1'UNESCO ont du estimer que ces relations avaient leur raison 
d'etre et leur importance . L'IFLA en tant que seule autorite 
dans le monde des bibliotheques avait son mot a dire dans le 
domaine qui occupait 1'IICI et qui allait occuper 1'UNESCO. 

De plus, on peut voir dans les relations qui se sont 
nouees dans 1'entre-deux-guerres entre ces organismes, que la 
volonte des gouvernants etait deja de s'appuyer sur des 
experts, de collaborer avec des associations professionnelles. 
Sans cette aide intellectuelle, ils savaient tres bien que leur 
apport materiel constituerait peu de choses . L'IFLA se voyait 
donc, des les annees 30, reconnue comme association 
internationale repr6sentative grace a ce partenariat avec 
1'IICI . Elle se trouvait du meme coup doublement legitimee, a 
la fois aux yeux de la profession et, egalement, a ceux de la 
communaute politique internationale . 
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II subsistait , comme on 1' a f ait remarqu6 "tout a 
1'heure, un probleme de representation reellement 
internationale mais les pays membres de la SDN etaient aussi 
les seuls a 1'6poque a disposer de mouvements organises de 
bibliothecaires . Cette investiture de 1'IFLA fut d'ailleurs 
renforcee par le fait qu'elle "cosigna", avec la Croix Rouge 
notamment, les operations " Des livres pour nos prisonniers " 
pendant la deuxieme guerre . Elle ne pouvait que tirer avantage 
de cela . Si 1'on en croit F. SABŶ  , cette participation lui 
permettait d'acc6der au rang de grande organisation 
internationale active et ce, au vu d'un public etendu , et 
d'asseoir sa legitimite . 

Lorsque 1'UNESCO voulut, des les premiers mois de son 
existence, developper ses relations avec d'autres organisations 
internationales non-gouvernementa1es afin de se rendre compte 
d' une part des problemes a traiter et d' autre part de 
1'importance du monde associatif dans ce domaine, 1'IFLA se 
trouvait naturellement en position favorable pour etre celle 
qui allait etre choisie . 

2) La volonte de 1'UNESCO de developper une cooperation 
internationale. 

Creee en 1946 a la suite de 1' Organisation des 
Nations Unies, 1'UNESCO se donne pour mission comme son 
illustre parent de promouvoir la paix, certes, mais par des 
moyens bien particuliers . En effet, ce n'est pas pour rien que 
le sigle de 1'UNESCO contient en lui les termes de science, de 
culture et d'education . Ces trois domaines devaient servir de 
nouveaux terrains pour developper la cooperation et parvenir a 
1'harmonie entre les peuples . 

2 Frederic SABY " Le livre, objet de liberte " in IFLA Journal 
1989, Vol. 15, N 4, p. 330-334 
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Rappelons ici que, jusqu'alors, les relations 
internationales inter-etatiques s'etaient limitees aux 
questions de resolution des conflits armes et de partage des 
territoires . Le domaine culturel, excepte la presence de 
11IICI dont le role resta quand meme mineur, ne fut pendant 
longtemps au plan international que 1'apanage d'associations 
privees . Et cette lacune d'une organisation gouvernementale 
vraiment puissante specialisee dans le domaine culturel fut 
comblee par la decision qui institua 1'UNESCO . Mais cette 
volonte de grouper science, culture et Sducation n'a-t-il pas 
ete prej udiciable ? 

En effet, les objectifs de 1'UNESCO etaient ambitieux : 
vouloir ainsi diriger dans ces trois vastes domaines toutes les 
actions , les etudes et les echanges permettant 1'elaboration 
de cette communaute intellectuelle internationale , assurer le 
developpement de centres de documentation accessibles au plus 
grand nombre et diffuser le savoir . Permettre a tout peuple de 
communiquer et prendre connaissance des avancees scientifiques 
et technologiques . 

Le defi etait grand et les obstacles paraissaient 
nombreux . 

On pouvait craindre en particulier que des problemes 
surgissent entre la position ideologique de certains Etats qui 
les conduit parfois a s'isoler et cet ideal 
d' internationalisation la plus poussee voulu a tout prix . On 
connait, en effet, la reticence de certaines puissances 
lorsqu'il s'agit d'appliquer des recommandations qui lui 
seraient dictees par une quelconque instance supra-nationale . 
Si, en plus, au sein de cette instance se trouvent des 
representants de pays avec qui elle est en desaccord, on peut 
supposer que ces recommandations pourraient rester lettre morte 

Ajoutons a cela 1'etendue des objectifs embrasses par 
1'UNESCO . 
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II lui aurait 6t6 difficile de tout reguler, de tout 1 

connaitre des applications de tel ou tel dossier, de savoir 
exactement quelle action entreprendre, quelle position adopter 
en face de tel probleme . Et ce malgre la grandeur de cette 
institution et les moyens tres importants en matdriel, en 
capitaux et en main d' oeuvre mis a sa disposition par les 
allies tout d'abord, par 1'ensemble de ces membres par la 
suite. 

II fallut donc a 1' UNESCO et a ses dirigeants se 
decider a demander conseil autour d'elle, a requerir 1'avis 
d'experts et de personnes qualifiees et qui sinon les 
professionnels de chaque secteur pouvaient etre a meme 
d'eclairer les membres fondateurs de 1'UNESCO et les 
responsables de ses differentes divisions . Ce faisant, 
1' UNESCO ne s' eloignait pas trop de ses ideaux de cooperation 
mondiale ; elle trouvait meme une nouvelle justification a ce 
desir d'echange et de concorde. 

Bien sur, 1'esprit avec lequel elle entreprit ces 
premieres transactions et entretint ces premieres relations 
aurait pu sembler quelque peu autoritariste . Mais toujours 
est-il qu'elle se tourna vers 1'IFLA . En fait, nous allons 
voir qu'elle aurait pu difficilement faire autrement . 



19 

3) La presence incontournable de 1'IFLA 

On a deja signale plus avant la dimension 
qu'avait acquise progressivement 1'IFLA aux yeux de la 
profession . II est cependant bon de rappeler ici qu'au sortir 
de la deuxieme guerre, 1'IFLA n'etait pas la seule organisation 
internationale a pouvoir s'occuper des problemes relatifs au 
livre et a la documentation . La F6d6ration Internationale de 
Documentation, qui avait vu le jour au debut du 20e siecle, se 
retrouvait a peu pres dans la meme situation que 1' IFLA et 
devait resoudre le meme probleme qu'elle : savoir comment 
acceder a une representation reellement internationale . En 
effet, cette periode etait la plus propice pour ces deux 
organisations. 

Les associations de bibliothecaires allaient, on 
pouvait le supposer, etre amenees a se developper assez 
rapidement . Si 1'IFLA etait a peu pres dans la meme situation 
que la FID, certains elements les differenciait . Elle avait un 
passe reconnu et fameux . Elle pouvait justifier au besoin 
d'une assise internationale renforcee par le fait qu'elle avait 
participe a 1'action menee en faveur des prisonniers . Le 
public europeen avait entendu parler d'elle et connaissait son 
existence par le biais des campagnes d'affiches qui avaient 
accompagne ces actions . Ce qui evidemment ne pouvait que 
servir a 1'IFLA qui visait a representer.1'ensemble de la 
communaute des bibliothecaires . 

De plus, alors que la guerre avait stoppe quelque peu 
son developpement , 1'IFLA ne pouvait du jour au lendemain 
faire cesser un Eurocentrisme qui avait marque ses premieres 
annees, certes par la force des choses, mais qui prevalut 
encore pendant 20 ans . 

Ce que 1' on doit voir ici, c'est que, pour acceder a 
cet echelon international, la reconnaissance devait venir d' un 
organisme regroupant des pays de tous les continents . 
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Le monde bibliotheconomique s'arretait alors aux 
frontieres de 1'Allemagne de 1'Ouest soit par manque de moyens, 
soit parce que ce n' etait pas un probleme crucial pour les 
dirigeants de l'Est . Mais, dans ces limites, 1'IFLA etait 
reine . 

Elle depassait la Federation Internationale de 
Documentation en ce qui concerne le nombre de membres . Elle, 
pouvait arguer d'une reelle connai ssance des problemes en 
suspens et se poser en arbitre unique sur les questions de 
catalogage et de normalisation . Taches dont elle s'occupait 
depuis longtemps et qui avaient permis a 1'IFLA de beneficier 
d'une solide experience . 

Tout ceci nous montre que 1' UNESCO, si elle voulait 
etre reellement partie prenante dans le domaine des 
bibliotheques, devait faire appel a 1'IFLA . La volonte de 
1'organisme dependant des Nations Unies de developper une 
cooperation dans tous les domaines ne pouvant que servir les 
buts de ces deux instances, il etait presque oblige que 
1'UNESCO et 1'IFLA soient amenees a entretenir des relations 
plus poussees que celles de simple "reconnai s sance 
diplomatique" . 

Meme si, des le depart, certains malentendus ont pu 
s'elever quant a la divergence d'opinions que pouvait avoir les 
deux organismes a propos de 1'organisation au plan mondial du 
mouvement bibliotheconomique . L'UNESCO pensait-elle " disposer 
d'un privilege sur les affaires culturelles "3 ? 

3 Comme le laisse supposer une lettre de 1954 de Mr JOSSERAND 
adressee a 1'IFLA 
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Cette volonte somme toute assez peremptoire de la part 
d'une organisation naissante semble surprenant . Pourtant, le 
climat de 1'epoque , 1'euphorie des fondateurs de ce mouvement, 
leur envie de supprimer toutes les barrieres quelqu'elles 
soient, ont pu aveugler les acteurs de cette mutation du 
paysage international 

En 1946, en effet, 1' UNESCO ne peut justif ier ces 
pretentions par aucune action concrete ni par une 
representation mondiale significative, autant de points qui 
aurait pu rassurer certains membres de 1'IFLA . En fait, 
1' UNESCO avait un besoin, non urgent peut-etre mais qui a la 
longue serait devenu crucial, d'appuis intellectuels, d'avis 
raisonnes et de conseils d'experts . Ceci, elle ne pouvait les 
trouver qu'en prenant 1'IFLA comme partenaire . 

Etudions donc maintenant le contenu des relations 
telles qu'elles se sont etablies en 1947—48. Nous verrons 
ensuite comment elles ont evoluees jusqu'a la fin des annees 
60. 
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B) L'EXAMEN DES RELATIONS ORIGINELLES. 

1) La philosophie du projet d'accord de 1947 

Le texte marquant pour la premiere fois 1' 
etablissement de relations officielles entre 1'IFLA et 1'UNESCO 
par le biais d'une reconnaissance mutuelle date de la fin de 
1' annee 1947 . Quand on sait que les premiers contacts entre 
les deux organismes eurent lieu des 1946, on constate qu'il 
aura fallu un peu moins d' un an pour etablir ce document qui 
semble refleter un esprit d'entente . Ce texte, dont le projet 
qui fut discute par le Conseil Executif se trouve en annexe^, 
semble avoir ete longuement reflechi . Rien n'a ete laisse au 
hasard et tout porte a penser qu'il ait ete redige par 1'UNESCO 

Cette situation peut en effet paraltre 
comprehensible . L'IFLA ne pouvait, dans le contexte de 
1'epoque, qu' accepter ce role d'"assistee" ? Et pourtant, si 
1' IFLA a jamais eu ce role, elle ne l'a pas garde . C'est ce 
que nous avons voulu montrer, entre autres choses, tout au long 
de notre expose . Toujours est-il qu'en neuf articles et quatre 
pages, cet accord prevoit a peu pres toutes les situations 
envisageables . Ce texte enumere par quels moyens cette 
cooperation va pouvoir avoir lieu et a premiere vue, il semble 
parfaitement equilibre . Au travers de ces lignes, on ne peut 
distinguer une volonte quelconque de 1'UNESCO ou de 1'IFLA de 
tirer avantage de ces relations . 

Mis a part le versement d'une subvention, les relations 
decrites par ce document semblent suivre une forme logique pour 
un tel accord . Rien de bien original, en effet, dans les 
obligations de consultation reciproque, dans 1'accueil de 
representants aux differents comites et conferences generales, 
enfin dans les echanges d'information . 

4 II est bon de comparer ce projet avec les directives prises 
en compte par 1'UNESCO dans ses relations avec les ONG (Voir 
Annexe 1, Document 2) 
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Les paragraphes successifs semblent repartir les 
devoirs respectifs des deux organismes de fagon equitable . 
L'IFLA n'a, il faut le remarquer, qu'a respecter les id6aux et 
les principes de 1'UNESCO et se soumettre a ses procedures de 
controle pour les projets et actions realises en commun . 

Evidemment, 1'accord parait insister sur le fait que la 
subvention a ete demand6e par 1'IFLA . Cette remarque montre 
que 1'UNESCO entendait conserver sa position de haute autorite 
disposant des moyens financiers et donc du pouvoir . Mais 
limitees a cela, les obligations de 1'IFLA envers 1'UNESCO ne 
nous apparaissent pas demesurees . 

C'est deja , on peut le penser, un fait positif qui a 
fait demarrer cette collaboration sous de bons auspices 
Etudions maintenant de plus pres les trois principales formes 
de cooperation sur lesquelles 1'UNESCO et 1'IFLA ont base leur 
action dans le domaine des bibliotheques. Elles sont au nombre 
de trois principalement : 

-La subvention financiere 

-Le statut consultatif de niveau A 

-Les contrats 
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2) Les premieres manifestations de cette cooperation 

a) La subvention financiere 

C'est, en effet, la premiere forme que 
prendront ces relations et ce, des la fin de 1946 . A propos de 
cette aide en capitaux, plusieurs choses sont a rappeler tant 
en ce qui concerne la fagon dont elle pouvait etre percue que 
dans 1'importance reelle qu'elle occupait dans 1'ensemble des 
ressources de 1'IFLA . 

-Evidemment, les relations entre organisations 
gouvernementales et organisations non-gouvernementa1es se 
concretisent bien souvent par le versement d'une somme 
permettant a 1'organisation beneficiaire de pouvoir effectuer 
des travaux qu'elle n'aurait pu realiser autrement ou 
simplement de survivre . On connait assez bien les travers de 
ce schema . L'organisme donateur estime generalement que, en 
donnant les moyens de subsister, il peut controler d'une 
certaine maniere les faits et gestes de 1'organisation 
soutenue. Meme sans grande visee dominatrice, elle peut etre 
tentee de reorienter la ligne de conduite de 1'organisation 
non-gouvernementale . 

Cette pratique n'est evidemment pas le lot de toutes 
les ONG mais beaucoup, cependant, se plaignent d'une trop 
grande volonte dirigiste . Cette situation, pour le moins 
regrettable, pour des organismes qui manquent crucialement de 
moyens lorsqu'ils sont peu importants, ne s'est pourtant pas 
appliquee aux relations qui se sont etablies entre 1'IFLA et 
1'UNESCO . On a deja vu quelles etaient les positions 
respectives de ces deux institutions lors de la signature de 
1'accord qui officialisa leurs rapports . 
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La montee en puissance et le developpement tres rapide 
de 1'UNESCO ne se sont faits qu'apres . En 1946, 1'UNESCO, meme 
si elle pouvait, comme on 1' a vu avoir des velleites de 
commandement et d'organisation, ne pouvait pretendre agir en 
terrain conquis vis a vis du secteur des bibliotheques et du 
livre . 

L'IFLA, quant a elle, ne pouvait qu'etre satisfaite 
devant une rentree d'argent d'autant plus providentielle que 
son audience etait encore minime . Malgre la lourdeur et la 
complexite des procedures instituees pour permettre a 1'UNESCO 
de beneficier d'un minimum de securite quant a 1'emploi et a la 
destination des sommes Snormes qu'elle distribue chaque annee, 
les contentieux relatifs au probleme de gestion n'ont ete que 
minimes . 

-D'autre part, si 1' on examine 1'importance que peut 
representer la subvention accordee par 1'UNESCO dans 1'ensemble 
des ressources de 1'IFLA, des tendances se dessinent qui 
montrent qu'en 1948, annee de la premiere subvention globale 
versee a 1'IFLA, 1'argent de 1'UNESCO permettait pratiquement a 
la Federation d'entreprendre un minimum d'actions . On mesure 
donc combien etait importante cette aide et l'on comprend que 
1'IFLA ait fait cette demande d'elle meme (voir ci-dessus) . II 
n'empeche, le texte prevoyait que la subvention accordee devait 
servir a des buts bien precis . 

Le caractere international des manifestations ou des 
actions envisagees et financees par 1'UNESCO est bien rappele 
dans 1'accord . L'IFLA ne pouvait faire ce qu'elle voulait . 
EHe n' en a d'ailleurs pas eu 1' occasion a en juger par les 
compte-reridus des premiers travaux realises avec la subvention5 

: etudes menees par des specialistes sur les problemes poses 
par le catalogage des documents particuliers, enquetes sur la 
formation en bibliothdconomie, publication de rapports, 
conferences et seminaires divers . 

5 Voir 1'exemple des travaux realises dans la lettre d'Anthony 
THOMPSON a Yves BRUNSVIK du 14 Juin 1963 
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En fait, pendant les dix premidres annees ou fut versee 
une subvention, la somme representait de 25 a 40 % des 
ressources de 1'IFLA, ce qui evidemment, constituait pour 
1'organisation non-gouvernementale un moyen de mener a bien des 
actions de grande envergure tant dans la mise en place de 
conferences primordiales ( comme celle de 1961 sur les 
principes communs de catalogage ) qu'en faveur des pays les 
plus defavorises en matiere bibliotheconomique . Ce dernier 
type d'action commenca a se realiser seulement dans les annees 
60 . 

Ce n'est que tardivement que 1' IFLA a pu devenir moins 
dependante de 1'apport financier de 1'UNESCO, les cotisations 
versees par ses membres devenant preponderantes dans 1'ensemble 
de ses ressources . Avant, il avait fallu a 1'IFLA sacrifier 
quelques uns de ses projets ambitieux et eviter de convoquer 
des congres internationaux trop couteux . 

Ce renversement financier a permis, a notre avis, 
d'ameliorer encore les relations et de parfaire les actions 
financees conjointement a cause justement de cette nouvelle 
liberte donnee a 1'IFLA . Avant 1'IFLA ne pouvait que 
difficilement contester le montant de la subvention accordee . 
Elle n'etait, evidemmment, pas en position de force . Cela ne 
l'a, cependant, pas empeche pourtant de le faire une fois . 
Cette situation semble montrer 1'intention qu'avait 1'IFLA de 
ne pas rester trop dependante d'une organisation telle que 
1'UNESCO . 

En 1949, les plus hautes instances de 1'IFLA 
reclamerent a 1'UNESCO une augmentation arguant du peu de 
moyens mis a leur disposition . C'etait la une demarche quelque 
peu perilleuse lorsqu'on sait que 1'IFLA avait beaucoup moins 
de poids qu' a 1'heure actuelle et que 1'UNESCO avait ses 
propres vues quant a la structure des organisations existantes 
dans le monde bibliotheconomique . Cependant, les choses ne 
s'envenimerent pas et petit a petit, les subventions 
augmenterent permettant des realisations toujours plus 
effectives, importantes et diverses . 
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Cette aide financiere n'a de plus jamais ete 
interrompue , jusqu'en 1970 lors de 1'affaire concernant les 
associations sud-africaines . Peut-etre est-il peu evident de 
tirer comme conclusion de cette constance , que les relations 
existantes ont ete exemplaires ? Ce qui est vrai, c'est que, 
hormis des recriminations concernant le montant ( du cote de 
1' IFLA ) ou 1'utilisation de la subvention ( du cote de 
1'UNESCO ), reclamations somme toute ordinaires dans le cadre 
de telles relations, aucun incident ne vint, pendant les 23 
premieres annees," emailler cette entente" . 

La subvention augmentee permit meme en 1962 
1'etablissement d'un secretariat permanent, secretariat qui 
etait la condition sine qua non pour pouvoir gerer efficacement 
les candidatures, preparer les congres annuels et assurer le 
suivi des contrats passes avec 1' UNESCO . On constate donc que 
1'apport pecuniaire de 1'UNESCO a ete loin d'etre negligeable . 
Et, meme si la part de la subvention generale accordee chaque 
annee ne represente plus qu'un pourcentage minime dans les 
revenus de la Federation ( actuellement, les 37000 $ accordes 
environ chaque annee depuis trois ans ne representent que 7,5% 
des revenus globaux de 1'IFLA ), 1'importance des sommes en jeu 
reste incontestable . 

b) Les obligations de consultatlon et 
d'information et les suites de l'obtention d'un statut 
consultatif 

Ce deuxieme aspect des relations IFLA/UNESCO ou plutot 
le deuxieme biais par lequel elles prirent corps etait prevu et 
indique dans le texte de 1'agr6ment contracte en 1947 
Pourtant, il se developpa par la suite dans un sens qui peut 
laisser entrevoir que 1'IFLA avait en en quelque sorte decide 
de ne pas rester attentiste . 

Penchons nous plus precisement sur ces periodes qui 
porterent les relations entre 1'IFLA et 1'UNESCO a un degre 
plus eleve. 
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- Les obligations contenues dans le texte de 1947: 

Devant ces dispositions, on ne peut la aussi que noter 
la relative normalite des obligations assignees aux deux 
parties . Selon le texte," 1'UNESCO invitera 1'IFLA a etre 
representee a sa Conference GSnerale " et inversement " un 
representant de 1'UNESCO sera invite a assister a toutes les 
sessions plenieres de 1'IFLA et aux reunions de son Comite 
Executif ". Dans la pratique et pendant les premieres annees, 
ces pratiques connurent un succes indeniable et meme 
sclerosant. 

En effet, le nombre de conferences et de congres 
organises a 1'initiative de 1'une ou 1'autre institution crut 
assez rapidement et souvent, les dirigeants de 1'IFLA durent 
deleguer certains de leurs membres les plus eminents ou ceux 
qui se trouvaient les plus proches du lieu de conference, par 
manque de temps ou d'argent . La presence de 1'IFLA par l'un 
quelconque de ses membres etant indispensable pour ne pas 
entacher les relations qu'ils entretenaient avec le responsable 
du service des bibliotheques de 1'UNESCO . 

Que 1'IFLA cesse tout a coup d'envoyer un representant 
a 1'une des conferences soutenues par 1'UNESCO n'aurait pu 
qu'engendrer une nouvelle source de tensions ou un nouveau 
conflit . Cette pratique de delegation ne semble pas avoir 
cause trop de problemes et aura permis a tout le moins de 
maintenir 1'apparence de relations constantes . 
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Autre secteur touchfe par la cooperation et 1'echange, 
celui de 1'information . Cette obligation d'informer 1'autre 
organisation sur la vie, les actions et les choix pese 
egalement sur 1'IFLA et 1'UNESCO . On comprend cependant que 
1'UNESCO limite la divulgation de ses actions aux seuls 
secteurs du livre et des bibliotheques, 1'IFLA etant interessee 
essentiellement par ces problemes . La aussi, il n'y eut pas 
non plus de difficult<§s majeures concernant la mise en oeuvre 
de ces dispositions, les rapports d'experts etant souvent 
envoyes automatiquement en cas de co-financement . Les 
relations IFLA/UNESCO ont d'ailleurs suscite une correspondance 
abondante parfois sans grand interet mais qui demontre sur ce 
point que "le courant passait" entre ces deux organismes et que 
les rapports de personne a personne etaient determinants dans 
la bonne conduite de ces relations . 

En effet, a la lumiere d'une etude de la correspondance 
generale concernant la periode 1946-1964, on constate la 
presence d'un fort pourcentage de lettres a caractere 
"personnel". Nous entendons par la qu'on a 1'impression d'une 
correspondance entre membres d'un meme groupe . Evidemment, la 
participation a 1'elaboration de projets communs, les 
rencontres entre responsables au cours de reunions plus ou 
moins officielles ont du, au fil des ans, tisser des liens 
assez solides entre ces hommes . 

Mais on ne peut que s' etonner de la virulence de 
certaines lettres qui sous couvert d'un langage police n'en 
laissent pas moins deviner une force de caractere , une 
opiniatrete et ce tant du cdt<§ de 1' IFLA que de 1' UNESCO . Ce 
qui frappe au travers de cette correspondance c'est que,sans 
conteste, d'une part, 1'echange meme vif demeure constant et 
que, d autre part, les problemes sont finalement abordes de 
faijon franche sans faux semblants . Bien sur, cette situation 
est source de conflits mais c'est egalement celle qui peut 
amener les meilleurs resultats. 
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Enfin, troisieme domaine ou intervient un echange entre 
1'IFLA et 1'UNESCO, c'est celui des relations de conseil 
etablies par certains articles de 1'agrement . Cette procedure 
de conseil, de demande d'avis en cas de questions interessant 
1'activite de 1'IFLA, demeure encore auj ourd'hui l'un des 
grands moyens par lequel la cooperation IFLA/UNESCO a pu 
s'exprimer la plus completement . Pourtant, si l'on s'en tient 
au seul texte de 1947, il ne semble pas que la disposition en 
question puisse reellement batir des relations equilibrees. 
Mais il faut aller au dela du texte et voir que, dans ce 
domaine, 1'IFLA a aussi fait montre d'une attitude active 
allant meme jusqu'a proposer un cadre pour 1'officialisation 
des relations de 1'UNESCO avec les organisations non-
gouvernementales . Cetait la jouer la carte du risque malgre 
le fait que cette proposition intervenait a la suite d'une 
demande de 1'UNESCO . 

Mais devant cette limitation de son libre arbitre, la 
reaction de 1'UNESCO n'etait pas facilement previsible . Que 
s'est-il passe exactement ? Au debut de 1'annee 1960, 1'UNESCO 
se trouvant alors dans une periode d'activites grandissantes et 
beneficiant d'un rayonnement international, decida de donner un 
certain cadre officiel aux relations qu'elle entretenait avec 
les organisations non-gouvernementales et ce, par le biais de 
directives . 

Bien sur, les differentes institutions se trouvant dans 
ce cas furent saisies d'un avant-projet et invitees a exprimer 
leurs opinions et exposer leurs propres idees notamment a 
propos de la repartition des organisations en categories 
determinant chacune des relations plus ou moins poussees . 

II etait donc normal que le president de 11IFLA, G 
HOFMANN a 1'epoque, participat a ces debats qui allaient 
determiner pour 1'avenir le contenu des relations IFLA/UNESCO . 
Ce qui 1'6tait moins, c'est la fagon dont il disseque ces 
relations prevues depuis longtemps et restSes inchangees depuis 
1'origine de 1'UNESCO . 
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Rappelarrt pourquoi les organisations non-
gouvernementales sont plus aptes que les instances intzer-
etatiques a intervenir dans un champ d'action precis (j ustement 
de par leur composition, elles sont plus en phase avec les 
problemes reels qui peuvent exister), il en deduit qu'il faut 
donc attribuer a ce type d' organisations des buts et des 
missions plus precis et les associer directement a la 
preparation et a 1'execution des actions de 1'UNESCO dans leur 
domaine de competence . 

Ces phrases montrent bien la volonte des instances de 
1'IFLA de prendre la place qui leur est due, aussi minime soit-
elle, au niveau intergouvernemental . Elles indiquent aussi le 
souci de developper face a une institution comme 1'UNESCO un 
champ de competences incontestable . C'est pourquoi on s'etonne 
un peu moins de la liste tres detaillee^ que fournit Mr HOFMANN 
ensuite, qui semble ne rien laisser au hasard . 

Cette r6partition des actions susceptibles d'etre 
endossees et appliquees par les trois categories d'institutions 
entretenant des relations avec 1'UNESCO semble bien etudiee et 
rigoureuse . 

Outre les obligations normales d'information et de 
consultation mutuelle deja expliquees, le president de 1'IFLA 
expose une nouvelle forme de partenariat a savoir la 
cooperation "pratique" reservee quand meme aux deux premieres 
categories d'associations . Ce nouveau champ d'action pour les 
organisations non-gouvernementales parait reellement important 
car il prevoit une association au niveau de la preparation 
documentaire (1'instruction en quelque sorte), de 1'elaboration 
du materiel de travail, de la mise sur pied du programme, de la 
mise en oeuvre des resolutions et de 1' evaluation des 
resultats. 

6 Voir la lettre de G. HOFMANN a Vittorino VERONESE du 11 
Fevrier 1960 en annexe 3 
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Ce qui est surtout notable, c'est 1'influence qu'aura 
cette lettre de F6vrier 1960 dans la conduite ulterieure des 
relations UNESCO/organisations non-gouvernementales . L'UNESCO, 
en effet, allait appliquer certaines de ces dispositions en 
donnant la parole de plus en plus souvent a ces instances . Ce 
qui inaugura une decennie de rapports plus equilibres . 

c) La r§alisat±on et le soutien de tSches 
specifiques 

Cette procedure prevue comme autre moyen de 
cooperation dans 1' article VII de 1' accord de 1947 a, elle 
aussi, connu des developpements assez importants puisqu'ils 
ont, par la suite, du etre officialises dans la procedure des 
contrats . Examinons comment s'est produit ce glissement . 

Si 1' on se refere a 1'accord originel, 1'article VIII 
parle lui aussi de la possibilite d'offrir a 1'IFLA les moyens 
d'appliquer son programme mais il s'agit, precise cet article, 
d'aider au financement de conferences essentiellement ou de 
fournir une aide en materiel (secretariat, materiel 
documentaire) . C'est uniquement 1'article VII qui indique que 

1'UNESCO pourra, chaque fois que cela paraitra desirable, 
inviter 1'IFLA a entreprendre en son nom certains travaux ". Ce 
meme article stipule que " si besoin est, 1'UNESCO pourra lui 
apporter une aide f inanciere ". Cet article est pour le moins 
circonstancie et flou . Que peut bien vouloir dire "certains 
travaux" ? A partir de quand une aide financiere doit-elle 
necessairement etre accordee ? 
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On peut a la limite se demander si 1' UNESCO n' a pas 
incorpore cet article a la demande de 1'IFLA qui avait du 
reclamer cette forme de soutien . Redoutant une demande trop 
importante, 1'UNESCO a pris soin de verrouiller cette 
disposition par ces tournures equivoques . De plus, 1'IFLA avec 
cette procedure gardait un role passif . Elle dtait seulement 
invitee a entreprendre des taches particulieres et demeurait 
incapable de proposer, elle-meme, des projets qu'elle 
souhaitait voir realiser en priorite . On aurait donc pu 
s'attendre a une faible utilisation de cette disposition . 

C'etait compter sans la volonte de 1'IFLA et le besoin 
qu'elle avait de developper des projets importants a 1'echelle 
planetaire . 

Ces projets ne pouvaient pas bien sur se limiter a la 
tenue de conferences certes primordiales et dont les 
conclusions demandaient a etre publiees mais devaient, selon 
11IFLA se traduire en etudes faites sur des problemes cruciaux 
pour certains pays ( 1'informatisation des reseaux par exemple 
), en echanges de bibliothecaires entre diverses institutions, 
en stages de formation pour le personnel des pays defavorises . 
Ces actions, completdes par la division de 1'action de 1'IFLA 
en commissions et la production d'un periodique destine a 
1'ensemble de la communaute bibliotheconomique et comprenant 
des articles sur la situation, par exemple, d'une categorie de 
bibliotheques demandaient evidemment beaucoup d'argent . Et les 
ressources tirees des cotisations ne pouvaient en fournir 
qu'une partie . Rappelons en effet qu'en 1950, 1'IFLA 
comprenait uniquement 50 membres et que, 6 ans plus tard, 9 
associations seulement avaient rejoint ses rangs . 

C'est pourquoi les demandes de financements devinrent 
plus regulieres aupres de 1'UNESCO . Cette pratique, 
finalement, se formalisa peu S. peu et un nouveau chapitre fit 

_ son apparition dans la lettre annuelle qu'envoyait 1'IFLA pour 
demander une subvention pour telle action . C'est , en effet , 
la procedure des contrats qui permit de realiser cette 
nouvelle forme d'aides . 
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L'UNESCO, avec les organisations non-gouvernementales 
specialisees dans les domaines de la science, de 1'education et 
de la culture a, depuis son origine, entrepris des actions et 
menees des etudes qu'elle estimait n6cessaire car touchant a un 
probleme crucial ( 1'analphabStisme, par exemple ) . Ces 
actions, elle s1est tres vite rendue compte qu'elle ne pouvait 
les mener seule . Une connaissance insuffisante des problemes 
particuliers a chaque secteur , un manque de personnel apte a 
effectuer de fagon satisfaisante une etude particulierement 
poussee ou trop complexe auraient pu constituer pour elle un 
obstacle difficilement surmontable . 

Or, elle etait entouree d'un reseau d'organisations 
specialisees qui, elles, ne pouvaient bien souvent , par manque 
de moyens, s'offrir ces etudes qu'elles estimaient pourtant 
vitales pour leur profession . La pratique des contrats a donc 
permis aux deux parties de trouver satisfaction . En effet, si 
1' on examine la situation de 1' IFLA, on se rend compte que le 
financement de ces contrats a constitue tres tot une autre 
source de revenus non negligeable . Et qui de plus etait 
insusceptible d'etre utilise pour autre chose que la 
realisation des buts de 1'accord passe . 

II faut, a ce propos, expliquer que tous les deux ans 
(le budget de 1'UNESCO etant bisannuel ), 1'IFLA fait parvenir 
un courrier dans lequel elle indique une liste de projets 
qu1elle aimerait bien pouvoir mettre en chantier avec 1'aide de 
1'UNESCO . Ces projets concernent principalement des etudes 
portant sur un sujet situe dans le domaine des bibliotheques et 
de la documentation : par exemple, la protection des archives 
en milieu tropical , les instituts de formation et 
1'enseignement dispense en bibliotheconomie dans le monde . Ils 
peuvent aussi prevoir des travaux de recherche sur 
1'implantation d'une importante institution, ordonner un 
programme de reconstruction en cas de sinistres, enfin etre la 
premiere etape de la preparation d'une conference 

- internationale charg6e d1Studier un aspect important de la 
normalisation, du catalogage ou de la bibliographie . 
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Pour chaque projet, clarifie en cinq lignes, 1'IFLA 
indique 6galement le montant de 1'aide demandee . En fonction 
de cette premiere liste, 1'UNESCO procede, lors de sa 
conference generale, a un choix des actions qui lui semblent 
interessantes et en rapport avec ses buts et sa ligne de 
conduite dans ces domaines . Elle notifie en retour & 1'IFLA 
quels sont ces choix et c'est a la Federation qu'il incombe de 
trouver la ou les personnes susceptibles de mener a bien cette 
etude . 

Generalement, il s'agit de membres d'une association 
liee a 1'IFLA, parfois des professionnels reconnus pour leur 
competence particuliere . Une fois ces personnes contactees, le 
contrat peut etre conclu . En fait, il s'agit simplement pour 
les deux parties de remplir un formulaire-type qui prevoit les 
etapes de la production d'un document ou les reunions 
preparatoires a un congres et, en contrepartie, les dates du 
versement et les modalites que 1'auteur pressenti aura a 
respecter . 

En general, ces contrats, une fois signes, fixent une 
periode de 6 mois a 1 an qui permet a la personne responsable 
de mener son etude et le cas echdant de se deplacer la ou elle 
en eprouverait le besoin . 

Celui qui a la charge d'un tel travail doit normalement 
fournir au bout de 2 a 6 mois le projet de plan de sa future 
etude, ce qui permet a 1' UNESCO et partant a 1' IFLA de 
constater si le but clairement exprime a 1'origine va pouvoir 
etre atteint, si 1'auteur ne fait pas fausse route . 
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Generalement, cela permet la realisation d'un assez bon 
travail et le plus grave probleme est souvent celui du delai 
imparti, j uge parfois trop court . La encore, le nombre 
d' etudes, leur diversitS et la diffusion qui en a ete faite 
depuis le premier contrat pass6 entre 1'UNESCO et 1'IFLA 
viennent justifier du bien-fonde et de 1'utilite d'une telle 
pratique . Premier contrat qui en 1949, permit la preparation 
du troisieme congres mondial de bibliotheconomie . 

On constate donc que 1' IFLA, loin de s'en tenir a un 
role strictement passif, a su dans chacune des branches de la 
relation qui la liait a 1'UNESCO, faire evoluer un schema 
originel qui pouvait lui etre peu profitable et qui ne laissait 
pas presager une tres grande liberte d'action . 

De ce fait, avec les contacts entretenus au plus haut 
niveau par ses responsables, par ses propositions toujours plus 
ambitieuses et par sa volonte tenace de garder ce point d'appui 
au niveau intergouvernemental, elle a su se forger une image de 
representativite unique qui lui a evite, par la suite, d'etre 
totalement deconsidere lors des deux decennies suivantes et qui 
1'ont repositionne par rapport a 1'UNESCO . 
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CHAPITRE II ; 1970-1990 : UNE COOPERATION DIFFICILE MAIS 
EFFICACE. 

A) LES DEBATS QUI MARQUERENT LA PRESENCE DE L' IFLA DANS LE 
CONCERT INTERNATIONAL. 

Ces evenements qui changerent les donnees du jeu et 
influerent de fagon plus ou moins importante sur les relations 
qui s' en suivirent entre 1' IFLA et 1' UNESCO sont tous lies a 
des circonstances ideologiques ou politiques . Ils illustrent 
d'ailleurs parfaitement les enjeux et les divergences qui 
peuvent se faire jour au sein d'organismes composes d'Etats 
souverains et la fagon dont ces conflits peuvent ressurgir sur 
la ligne d'action de ces organismes . 

On etudiera successivement la nature des rapports 
IFLA/UNESCO a propos de trois affaires : 

- L'Afrique du Sud 
- La Chine Nationaliste (Taiwan) 

- Le depart des Etats-Unis de 
1'UNESCO. 

1) L'attitude de l'IFLA lors du probleme sud-africain. 

C'est un chapitre determinant dans 1'histoire 
des relations entre les deux institutions . Et ce a plus d'un 
titre, car il mit fin a une periode de relations harmonieuses 
et plagait 1'IFLA au bord du gouffre . Enfin, cette crise 
allait permettre d'inaugurer un nouveau genre de rapports . 

On a constate precedemment que jusqu'en 1970, les 
heurts entre 1'IFLA et 1'UNESCO etaient restes tres diffus et 
n'avaient pas provoque de remous particuliers, chacun semblant 
trouver son compte dans les relations etablies auparavant . 
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Cette situation de calme apparent n'allait cependant 
pas durer quand les deux organisations se mirent a hausser la 
voix a propos d'une affaire qui faillit couter cher a 1'IFLA . 
Certaines associations suggererent meme un moment de la faire 
disparaitre et de la remplacer par une autre institution . 

Certes, c'etait la une position extreme qui fut peu 
partagee mais il faut prendre en consideration que plusieurs 
associations membres 6taient deja pretes a reconsiderer leur 
adhesion aupres de 1' IFLA lorsqu'elle fut mise au " ban de la 
societe internationale " par 1'UNESCO en Decembre 1971 . 
Reexaminons les faits de cette complexe affaire qui s'etalat 
sur trois ans et provoqua de multiples remous . Nous etudierons 
ensuite pourquoi cela fut si determinant et si perturbateur... 

a) Quatre ans d'enquetes et de d&clarations 
solennelles^. 

Cette affaire primordiale trouve son origine 
dans la fameuse resolution 8 concernant 1'apartheid et le 
colonialisme adoptee par 1'UNESCO en Novembre 1970 . L'UNESCO 
fidele a ses principes humanitaires n'avait surement pas prevu 
que sa decision aurait pu concerner les organisations non-
gouvernementales avec lesquelles elle etait en rapport 
Evidemment, elle mit en demeure ces organismes de verifier si 
1'un de leurs membres ou de leurs contacts entretenait avec les 
gouvernements sud-africain ou rhodesien des relations qui 
auraient pu sembler enteriner ou meme accepter la politique de 
discrimination pratiquee dans ces pays . 

7 Les indications chronologiques contenues dans ce paragraphe 
proviennent d'une liste recapitulative faite par 1'IFLA en 1983 
et concernant ses rapports avec ses associations sud-
africaines. 
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Certes, la seule sanction que pouvait choisir 
1'UNESCO vis-a-vis de ces associations fautives etait de 
decider la rupture des relations avec 1'organisation-mere qui 
se trouvait a long terme privee de subventions et de contacts . 
Le temps imparti aux organisations non-gouvernementales pour 
proceder & une premiere mise au point etait tr6s court . En 
quatre mois, elles durent donc se renseigner du mieux qu'elles 
purent . 

Cette rapidite d'action dut expliquer en partie 
la reponse de 1'IFLA qui, en Fevrier 1971, informa 1'UNESCO 
que, bien qu' elle ait en Afrique du Sud une association et 
quatre institutions membres, 1'accusation ne semblait pas 
pouvoir s'appliquer & elles Stant donne la nature des problemes 
traites par les membres de 1'IFLA . 

Vouloir faire partie de 1'IFLA, si l'on se 
refere aux demandes d'adhesion, c'est accepter de favoriser la 
cooperation , le progres et le dialogue dans tous les champs 
d1activite des bibliotheques et des services d'information et 
ce independamment du pays ou l'on se trouve , fut-il marque par 
des elements ideologiques tres affirmes . 

Elle reitera ses observations dans une lettre 
datee du 9 Avril 19718 . Ainsi, 1'IFLA pretextait-elle, a juste 
escient qu'une quelconque forme d'apartheid ne pouvait etre 
pratiquee au sein des associations et • institutions sud-
africaines . 

Elle ajoutait de plus que 1' inf luence de ces 
membres sur la politique de 1'IFLA etait negligeable 
Malheureusement, les deux organismes ne semblaient pas devoir 
se comprendre . Lors de 1'examen des reponses des differentes 
organisations non-gouvernementales par 1'UNESCO en Octobre de 
la meme annee, cette derniere constata que 1'IFLA n'avait pas 
procede aux enquetes voulues . 

8 Voir cette lettre de H. LIEBAERS du 9 Avril 1971 en Annexe 4. 



40 

Elle declara donc que sa reponse etait loin 
d'etre satisfaisante et ordonna la rupture des relations a 
partir du 31 Decembre 1971 . L'UNESCO se reservait cependant le 
droit de revenir sur sa decision de suspension si une enquete 
avait lieu etablissant clairement la participation ou le 
cautionnement par telle ou telle association, du r6gime 
d'apartheid . II n1empeche que la decision etait prise . L'IFLA 
se trouvait alors devant le fait accompli . Et son Bureau 
Executif ordonna donc le 22 Novembre lors de son congres de 
Moscou la tenue d'une enquete pour clarifier une situation qui 
allait a terme lui etre tres dommageable. 

Et ce n1est que debut Decembre que 1'IFLA fut informee 
officiellement de la decision de 1'UNESCO . Repondant aussitot, 
le president de 1'IFLA de 1'epoque, H. LIEBAERS informa 
11UNESCO de la volonte exprimee par le Bureau en Novembre et, 
le lendemain , il ecrivit a chaque membre sud-africain leur 
posant cinq questions pour savoir si, reellement, dans leur 
activite ou leurs discours, ils manifestaient une 
reconnaissance des principes de segregation et de 
discrimination alors en vigueur dans ce pays . 

Or parmi les quatre membres mis en cause, la South 
African Library Association pouvait sembler la plus compromise, 
si 1' on peut employer ce terme car il n' y avait pas 
cautionnement direct du gouvernement par cette association . 
Poutrant, certaines pratiques pouvaient laisser croire a un 
manque d'efforts de cette organisation pour faire evoluer les 
choses dans un sens plus positif . 
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Aussi a la lecture des rSponses fournies , le 
Secretaire gen6ral de 1'IFLA exprima t-il a la SALA le desir de 
la voir se retirer de son propre chef pour eviter ainsi les 
effets negatifs d'une decision d'exclusion toujours possible 
selon le reglement interieur mais selon des regles lourdes et 
contraignantes . Evidemment, 1'IFLA mise en cause une premiere 
fois par 1' UNESCO, voulait a tout prix eviter un nouveau coup 
d'eclat et de nouveaux remous sur la scene internationale . 
Elle reussit donc, le 8 Mars 1972, a obtenir le depart 
volontaire de la SALA en arguant de nouveau aux yeux des 
responsables de cette organisation, les differentes conceptions 
a 1'origine de ce litige . 

Quelques jours apres, le president de 1'IFLA avertit le 
Directeur General de 1'UNESCO de cette rupture et envoya 
egalement un rapport sur les reponses fournies par les autres 
associations . 

Le 2 Aout 1972, 1'UNESCO affirma que son bureau 
executif avait d6cid6 au vu des informations recues, de 
retablir les relations interrompues six mois plus tot 
Cependant, cette decision tres positive etait accompagnee d'une 
demande de renseignements supplementaires sur les membres 
institutionnels de 1' IFLA . Pourtant, le role joue par cette 
categorie de membres ne pouvait qu'etre de peu d'importance . 

En effet, avant la revision des Statuts de la 
Federation qui fut couronnee d'effets seulement en 1977,les 
membres institutionnels ne disposaient pas du droit de vote 
lors des Congres et diverses reunions et ne pouvaient donc 
influer sur les decisions prises . La encore, 1'IFLA dut agir 
comme indique . Elle s' adressa donc directement a ces trois 
institutions pour renouveler et preciser sa demande de 
renseignements . 
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Pourtarvt, elle f i"t plus et envoya copie de la 
resolution 8 aux trois associations concernees afin qu'elles 
puissent juger de ce qu'on pouvait leur reprocher . L'UNESCO, a 
la fin de 1'annee 1973, se fera plus exigeante ou du moins plus 
pressante en demandant que 1'IFLA lui fasse connaitre les 
dernieres informations avant la fin F6vrier 1974 . Cette date-
butoir correspond en fait a ce ce que le Bureau Executif de 
1'UNESCO avait une rencontre prevue au printemps et qu'un point 
de 1'ordre du jour etait justement 1'attitude a adopter vis-a-
vis de 1'IFLA et des associations sud-africaines . 

Finalement, les reponses demandees parviendront en 
Novembre au secretariat de 1'IFLA et le 10 Janvier 1974, un 
resume de ces lettres sera 6tabli, signe par le Secretaire 
General, affirmant que le Bureau Executif de 1'IFLA estimait 
les reponses fournies satisfaisantes et meme encourageantes . 
II ressortait de ces reponses, selon les responsables de 1'IFLA 
que 1'activite des Associations concernees, en relation avec la 
sphere internationale des bibliotheques, permettait j ustement 
une " amelioration des services rendus aux usagers sud-
africains et ce indifferemment de la couleur de peau " . 

Ce document fut, on s'en doute, examine attentivement 
par les responsables de 1'UNESCO . Finalement, il donna lieu a 
la lettre du 26 Juin 1974 par laquelle le Bureau Executif de 
1'UNESCO se declarait satisfait par la communication de 1'IFLA. 

Cette lettre se terminait d' ailleurs par les mots " 
May I once more thank for the cooperation in this matter." . 
C' etait un long chapitre qui se terminait de la maniere la 
moins penible pour 1'IFLA qui allait ressortir de ce litige 
plus armee et plus combative que jamais . Elle 6tait, en effet 
, renforcee dans son bon droit et prete a ne jamais baisser la 
tete comme elle 1'avait montree pendant ces trois ans ou ses 
relations avec 1'UNESCO s'etaient tres profondement alterees . 

_ Les remerciements de Mr le HARIVEL, responsable de la division 
des relations avec les organisations internationales non-
gouvernementales ne pouvaient que sembler plus douces aux 
oreilles de 1' IFLA qui, on va le voir, avait su agir comme il 
le fallait . 
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La situation fut, en effet:, des plus dSrangeantes pour 
11IFLA et notamment pendant les six mois ou aucun contact ne 
fut pris , ou la subvention fut coupee et ou son aura de 
serieux et respectabilite se reduisit presque d neant 
Regardons de plus pres quelles furent les consequences de ces 
periodes troublees qui constitudrent un tremplin en quelque 
sorte pour ces relations . 

b) Les Cons6quences de cette affaire 

L' IFLA avait su au fil des 20 premieres annees 
de contacts avec 1'UNESCO se degager petit a petit du schema 
traditionnel qu'impose souvent le versement d'une subvention, 
pratiquement sans contrepartie . Elle avait, en effet, discute 
et obtenu que des contrats importants puissent etre realises et 
voyait son importance grandir d'annee en annee du fait de 
1'augmentation du nombre de ces membres mais aussi de la 
qualite de ses interventions sur un plan plus intellectuel . 

Pourtant, si les heurts qui avaient eu lieu 
auparavant avaient pu constituer des precedents, aucun 
n'atteignait et de loin, "1'ampleur" causee par 1' affaire de 
la resolution 8 . Jamais 1'IFLA ne s'etait vu menacee et 
n'avait eu a supporter cette rupture des relations qui , pour 
elle, malgre son prestige grandissant, pouvait signifier une 
perte totale de representation au niveau international . Jamais 
encore 1' un de ses membres ne s'etait vu accuse de pratiques 
discriminatoires . 

L'accusation portde par 1'UNESCO aurait pu tres 
vite signifier 1'exclusion totale du jeu des relations 
internationales et le retour a un monde clos qu'elle avait 

— entretenu pendant longtemps . Que pouvait bien faire 1'IFLA 
devant ce coup du sort ? 
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Flechir et reconnaitre publiquement que, 
effectivement, la valeur de certains de ses membres 6tait 
contestable . Accepter sa "punition" et compter sur le bon 
vouloir de 1'UNESCO pour retablir des relations qui ne seraient 
plus alors fondees sur les memes notions de reconnaissance 
mutuelle et de confiance . 

C'etait bien mal connaitre 1'IFLA que de penser 
qu'une telle situation aurait pu se produire . En fait, 1'IFLA 
avait raison, des les premieres demandes de 1'UNESCO, 
d'affirmer que, depuis son origine, elle s'etait uniquement 
preoccupee de problemes professionnels, catalogage, 
transmission de notices bibliographiques et normalisation . 
Problemes alors importants pour 1'ensemble de ces membres, 
associations de bibliothecaires et institutions documentaires . 
Ce corps professionnel devait faire face alors aux questions 
soulevees par le developpement de 1'informatisation et 
1'explosion des nouvelles technologies . 

Ce caractere de federation qui permit la 
formation d'un sentiment d'appartenance a un meme corps avait 
completement pris le pas chez les responsables de 1'IFLA sur la 
situation politique de tel ou tel pays que certaines 
organisations a representation gouvernementale pouvaient 
trouver prejudiciable . Ce qui fut le cas en 1971 . 

Ainsi 1' IFLA ne baissait pas la tete et affirmait 
1'element-cle de sa position . Ne voulant pour autant jouer les 
hypocrites, elle se declara prete a la mise sur pied d' une 
enquete et n'hesita pas a "sanctionner" 1'une des associations 
en lui demandant de se retirer de la liste de ses membres . On 
a vu plus haut qu'elle ne pouvait agir autrement sans y perdre 
de sa legitimite aux yeux du monde . 



45 

Elle fit la aussi preuve de beaucoup d'habilite pour 
faire passer cela mais le plus frappant dans ce parcours est 
qu'elle se releva de la deuxieme serie de questions d' une 
maniere plus directe encore alors qu'elle etait moins menacee . 
Elle decida pour couper court a toutes les rumeurs de decider, 
par elle-meme, de la mise sur pied d' une nouvelle enquete 
Elle prenait donc 1'initiative et evitait de se retrouver ainsi 
en position de faiblesse devant 1' UNESCO qui a pris un malin 
plaisir a ne pas eclaircir ses positions pendant trois ans . 

Ce dernier point semble avoir ete profitable a 1'IFLA 
si 1' on regarde de quelle maniere 1'UNESCO a remercie si 
chaudement la Federation pour les efforts fournis . Rien 
n'obligeait cette derniere, hormis les regles habituelles de 
courtoisie diplomatique, a manifester sa satisfaction si 
expres sement . 

Elle n'avait en jeu dans cette affaire surement 
derangeante mais nullement catastrophique pour elle, que 
1'appui d'une organisation tres competente et qui lui 
permettait de se tenir informee des realites d'un monde, on 1' a 
dit, en pleine mutation . C' est donc que 1' IFLA avait vu son 
importance grandir aux yeux de 1'UNESCO qui devait trouver 
cette collaboration fructueuse . Peut-etre, comme nous le 
verrons plus loin, n'6tait-ce pas seulement cet appui 
intellectuel que 1'UNESCO recherchait dans la conduite de ces 
relations avec 1'IFLA. 

Quant a la Federation, cette affaire a eu egalement 
comme effet de la placer directement au centre des debats 
internationaux, des affaires de politique pure, affaires dont 
elle s'etait toujours soigneusement 6carte , pretextant des 
preoccupations autres et redoutant de voir le concensus qu'elle 
cherchait a obtenir sur des sujets tels les normes de 
catalogage s'effondrer si elle commenQait a s'interesser a la 
vie politique internationale . 
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Son indi fference totale a 1'egard de ces probldmes lui 
avait valu, certes, une r6putation d'integrite mais n'avait pas 
reussi a entamer la facade d'une institution trop repliSe sur 
elle-meme . Le litige sud-africain eut donc pour resultat 
d'installer 1'activite de 1'IFLA dans une nouvelle sphere, le 
domaine politique . 

Apres, elle n'eut plus qu' 5. accepter cette nouvelle 
dimension qui lui permettrait en tout cas de se rapprocher des 
grandes organisations intergouvernementales, 1'UNESCO en 
premier, dont elle avait besoin pour parvenir aux objectifs 
internationaux qu'elle s'6tait fixes . 
Cette nouvelle dimension ne tarda pas d'ailleurs a se 
manifester sous une forme aiguS lors du different qui s'eleva 
entre les deux regimes chinois. 

2) L'IFLA et les Associations de Bibliothecaires 
chinoises : l'immersion de 1'IFLA dans la sphere du politique. 

Cette affaire s'inscrit au debut des annees 70 
et a connu de multiples episodes et une longue interruption 
j usqu'a la derniere decennie ou certains courriers de 1'IFLA y 
font encore mention. 

Ici, il convient de faire un bref retour en arriere 
pour montrer que le probleme evoque dans ce paragraphe n'etait 
pas recent aux yeux de 1' IFLA . En 1954, dans un article 
intitule " Quelques considerations sur 1'histoire de la 
Federation Internationale des Associations de Bibliothecaires 
", malheureusement non signe, ces problemes d'ouverture, de 
cooperation avec 1' UNESCO en faveur des pays du Tiers Monde 
etaient deja evoques et ce dans des termes qui laissaient 
supposer les debats qui regnaient a 1'epoque a 1'interieur de 
1' IFLA . Son action f ace aux pays en voie de developpement 
etait, semble-t-il, minime compare a 1'action de 1'UNESCO . 
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L eurocentrisme y 6tait d6j a denonce et la necessite 
d'une r6forme semblait d6ja s'imposer aux yeux d'une partie des 
membres . Que se passa-t-il alors pour que les choses evoluent 
si Peu qu' il f allut attendre 20 ans pour la grande reforme 
demandee. 

Cette longue periode s'explique par le fait que 1'IFLA 
a prefere jouer avec le temps . Toujours est-il qu'en 
reconnaissant le regime communiste de Mao Zo Dong en 1971 comme 
seul representant de la Chine, 1'UNESCO le faisait acceder a la 
scene internationale et 1' acceptait en son sein . Le regime de 
Formose n'entendait pas cependant perdre un rang international 
qu'il avait jusque la et les deux regimes se firent face au 
se;*-n de diverses instances internationales et notamment de 
1'IFLA . 

Cette derniere avait developpe, depuis longtemps, une 
politique d'indifference vis a vis des conflits ideologiques ou 
territoriaux . 

EHe pouvait donc ne pas se sentir concernee par ce 
litige relatif au fait de savoir quel regime etait cense 
representer la population chinoise . Debat qui, apparemment, ne 
se posait que pour les membres des differents gouvernements et 
leurs representants au sein d'organisations telles 1'UNESCO et 
1' ONU . Or, c'est precisement a 1'interieur de 1'IFLA que 
s eleverent a nouveau des plaintes du meme ordre 

En effet, regroupant parmi ses membres des associations 
des deux pays ( Republique Populaire de Chine et Chine 
Nationaliste ), 1'IFLA allait se trouver au centre d'un echange 
de propos pour le moins inamicaux . Qu'etait-il donc advenu ? 
En fait, c'est a propos d1une reclamation d'une association de 
bibliothecaires de Chine Populaire que tout a ete declenche 
Celle-ci se plaignit de 1'utilisation de certains termes par 
des associations de Taiwan. 
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Ce qui etait mis en cause, c'etait surtout le fait que 
ces dites associations avaient, dans leur discours, pr6tendu 
representer la totalitS du peuple chinois . Cetait la un moyen 
efficace de faire reagir les membres de la Chine Populaire a 
1'epoque ou venait juste de se finir les derniers pourparlers 
concernant leur acceptation au sein des Nations Unies 
Pourtant, les termes employes par ces associations de Chine 
Populaire furent, on ne peut plups durs contre "les membres de 
la clique a Tchang Kai Tchek" et ne laisserent la encore aucune 
alternative a 1'IFLA . II fallait qu'elle agisse. 

Elle pria donc les membres de Taiwan de s'expliquer sur 
leurs declarations qui semblaient provocatrices, arguant de la 
presence des autres associations chinoises elles-aussi a meme 
de representer les bibliothecaires de la Chine . Pourtant, le 
premier avertissement ne fut pas le bon . Les associations 
mises en cause ne voulant pas revenir sur leurs positions, 
1'IFLA se vit contrainte de prendre des mesures plus severes . 

Elle cessa d'elle-meme d'entretenir des relations avec 
certaines associations de Formose . Ce nouveau litige la 
replagait une fois de plus dans la lignee des autres 
organisations intergouvernementales dont elle adoptait les 
principes . 

Cette rupture dura seulement quelques annees et un 
nouvel effort fut fait en direction des associations "fautives" 
. Les relations se retablirent donc normalement jusque dans les 
annees 82-85 ou le meme schema se reproduisit . II fallut a 
nouveau que les plus hautes instances de 1'IFLA tempetent pour 
parvenir a faire entendre raison aux associations (toujours les 
memes ) qui, a nouveau, tenait des propos abusifs . 
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L'IFLA retrouvait le meme type de problemes que 10 ans 
auparavant, hesitant entre une condamnation trop severe qui ne 
pouvait que lui causer des revers aux yeux de la profession et 
un laxisme a l'egard de ses associations membres qui aurait ete 
tres mal accepte par les gouvernements representes a 1'UNESCO . 
Avait-elle vraiment le choix une fois de plus ? 

On peut en douter . II est evident que sa position 
n'etait pas seulement dict6e par un desir de satisfaire 
1'UNESCO a tout prix . On peut avancer qu'elle repondait a 
d'autres preoccupations de 1'IFLA et notamment celle d'une 
representation internationale et d'une legitimite qu'elle 
voulait indiscutee . 

Ces objectifs se voyaient en partie concretises par les 
relations decrites dans le premier chapitre qui se 
poursuivaient correctement durant les annees 70 . Le statut 
consultatif obtenu aupres de l'UNESC0 constituait bien sur le 
meilleur moyen pour 1'IFLA de se positionner au niveau 
international et d'avoir au moins un droit de regard et de 
controle sur le programme et la politique entreprise par 
1'organisme dependant des Nations Unies . 

L'UNESC0, bien que souvent decriee, avait fourni dans 
le domaine des bibliotheques une action tres effective et 
complementaire de celle de la Federation . Or, malgre cette 
aide tres importante et la realisation de programmes 
fondamentaux tels le Controle Bibliographique Universel et 
l'Acces universel aux Publications, 1'IFLA se devait pour 
acceder a cette dimension internationale, d'accueillir en son 
sein un maximum de membres venant des pays les plus divers . 
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On 1' a deja dit, le handicap majeur de la Federation, 
pendant longtemps, fut de ne pas s'ouvrir aux nouveaux 
territoires independants ou accddant a une phase de 
developpement accru . En effet, 1'IFLA semblait figee dans ses 
cadres d'avant-guerre et ne voulait pas considerer qu'il y 
avait, passe les limites de la ligne Oder-Neisse ou de la 
Mediterrannee, des infrastructures qui se mettaient en place et 
des personnes qui revendiquaient leur qualite de 
bibliothecaires et de documentalistes . 

Ces nouveaux professionnels, faute de pouvoir demander 
un appui financier ou mat6riel, se trouvaient vite face a des 
problemes insurmontables . 

On a souvent entendu dire que 1' IFLA etait un club de 
gentlemen repute pour sa petitesse et son informalite . II ne 
faut plus s'etonner alors de cette caracteristique . Ce manque 
d'ouverture etait evidemment prej udiciable au desir de 
representation universelle, de federation present a la Haye 
mais il ne semblait pas pour autant devoir cesser . Bien sur, 
on peut noter avec plaisir que, pendant la presidence de Sir F. 
FRANCIS (1964-1969), 1'organisation s'ouvrit aux pays de 1'Est 
, d'abord discretement puis plus franchement . Ainsi, en 1967, 
au congres annuel, 33 d61egues vinrent de pays du bloc 
socialiste et donc mirent fin a 1'isolement qui avait prevalu 
jusqu'alors . 

Mais ce n'est qu'au debut des annees 70, a la periode 
qui nous occupe actuellement et qui correspond aux remous dus 
aux associations chinoises, que les choses evoluerent vraiment 

A ce moment-la, il y eut des changement s au niveau des 
instances dirigeantes de 1'IFLA . Anthony THOMPSON fut remplace 
en tant que Secr6taire General par Mme M. WIJNSTROOM et ce 
changement colncida avec une volontS au sein de ces memes 
instances dirigeantes de changer 1'image de 1'IFLA et ce 
notamment par 1'intermediaire d'une modification des regles 
d'organisation . On touche la au coeur du probleme qui permit, 
ainsi qu'on va le voir, 1'ouverture maximale de 1'IFLA aux 
associations du monde entier. 
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En effet, les associations de bibliothecaires des pays 
en voie de developpement clamaient, depuis leur ind6pendance 
acquise pour certains depuis longtemps, leur volonte de 
participer au mouvement bibliotheconomique international et de 
devenir membre d'une organisation comme 1'IFLA . 

Le professeur RANGANATHAN^ avait beau depuis 1954 
reclamer une prise en consideration par 1'IFLA de la valeur et 
des efforts realises par les bibliothecaires de 1' Inde et de 
11Asie . Leurs besoins ne correspondaient pas aux methodes 
habituelles des membres influents de 1'epoque qui pretendaient 
imposer un systeme bas6 sur leur propre experience . Car pour 
de tels problemes, il aurait fallu tenir compte des 
caracteristiques propres a chaque pays et des priorites a 
developper dans des pays qui se relevaient d'une guerre 
d' independance et donc devaient parfois repartir a zero . Ces 
paroles ne correspondaient pas, on le voit bien, a la theorie 
dominante au sein de 1'IFLA . 

II n'y avait pas cette volonte des responsables de 
passer outre aux habituels prejuges et reflexes protecteurs et 
coloniaux . Et il fallut attendre les annees 70 pour que, sous 
la presidence d'H. LIEBAERS, 1'IFLA s'ouvrit aux nations du 
Tiers Monde et permit de confronter a 1'aune des annees les 
resultats atteints par les premieres actions IFLA/UNESCO dej a 
lointaines . 

Ce mouvement de reforme, de revolution etait evidemment 
necessaire dans une federation qui etait menacee de sclerose , 
ou les affaires tournaient rond mais ou les discussions 
prenaient souvent le plus d'importance, le Congres annuel 
ramenant a lui tout 1' interet et bloquant une grande part de 
1'energie de son personnel . 

9 Voir 1'article de cet auteur, " IFLA : what it should be and 
do " in Libri, 1954 , Vol. 5 , p;182-189 
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II fut porte a son terme par la mise sur pied des 1971 
d1 une commission chargee de la revision des statuts , les 
anciens semblant trop dat6s . En tout cas plus adapt6s a la 
situation d'une organisation qui avait vu son nombre de membres 
multipliS depuis 1927, qui connaissait une activit6 diversifi6e 
au possible (voir le nombre de sous-sections ) et dont les 
membres se partageaient entre associations et institutions. 
Chose a peine pensable lors de la creation de la federation . 

Le vent du changement avait souffle. L'influence 
directe de 1'UNESCO, semble-t-il, n'y etait pas pour rien . 
Comme on 1'a vu, en faisant intervenir 1'IFLA sur des problemes 
essentiellement politiques, 1'UNESCO 1'a projetee dans un 
domaine qui n' etait pas son apanage et dont elle ignorait les 
regles et les principes . La plongee fut brutale, certes, mais 
n'etait-ce pas ce qu'il fallait £ 1'IFLA quand on sait que, 
depuis longtemps deja, la situation restait inchangee . 

En se trouvant confrontee a des questions directement 
lies a des problemes ideologiques, 1'IFLA ne pouvait y echapper 
par un avis d'experts ou une communication adoptee en congres 
mondial . Ce qui lui etait demande de la part de 1 'UNESCO, 
c'etait de se situer sur 1'echiquier international, ce qu'elle 
cherchait depuis longtemps mais qu'elle s'etait toujours gardde 
de faire. 

L'IFLA, avec cette seconde affaire," cassait 
def initivement son image f igee et trop sectaire 11. 
L'aboutissement de 20 ans de debats internes et exterieurs 
allait lui permettre de se repositionner par rapport a 1'UNESCO 
et d'entreprendre, enfin, dans les annees 70 une cooperation 
beaucoup plus positive encore . Les realisations, en effet, 
furent nombreuses et effectives comme nous le verrons par la 
suite . 
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De plus, liberee en quelque sorte des litiges 
ideologiques auxquels elle avait pu faire face, 1'IFLA se 
retrouvait maintenant a meme de consolider son etendue et son 
pouvoir en s'ouvrant completement aux pays du monde entier . 
Bien sur, les pays en voie de developpement en furent les 
principaux beneficiaires mais cette mutation se fit aussi par 
1'acceptation accrue de membres institutionnels ( ecoles de 
bibliothecaires ) et la r6vision des statuts qui modifia les 
regles de vote et d'organisation. 

Ainsi, 1'IFLA pouvait a nouveau oeuvrer pour le 
developpement des bibliotheques dans le monde et la 
multiplication des echanges . Ce faisant, elle retrouvait une 
certaine importance et perdait peu a peu son role de 
subordonnee de 1'UNESCO. Non qu'elle ne lui etait plus associee 
etroitement dans certains projets et que son aide ne lui etait 
pas indispensable pour se faire entendre mais le probleme 
d'argent devenait moins crucial devant 1'augmentation 
importante des ressources provenant des cotisations des membres 
alors en forte croissance . 

C'etait donc, toutes proportions gardees, a une 
redefinition des pouvoirs respectifs que l'on assistait 
L'UNESCO ne voulait pas perdre la mainmise sur un domaine qu'il 
controlait depuis toujours mais dut prendre en compte la 
nouvelle dimension de 1'IFLA . Cette derniere se vit encore 
complimentee pour son action importante et necessaire lors de 
son cinquantenaire en 1977 a Bruxelles par le Directeur 
General, Mr M^BOW1̂  . 

10 Discours prononce lors de la seance d'ouverture du Congres 
de Bruxelles en 1977 
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3) Les Annfees 80 : 1'IFLA face au recul de l'UNESCO et 
a la crise du statut consultatif 

Ce qu'il convient d'etudier maintenant, ce sont 
les nouveaux rapports de force qui se sont fait jour dans la 
derniere decennie entre 1'IFLA et 1'UNESCO. 

Evidemment, le phenomene majeur de ces dix dernieres 
annees reste malgre tout le depart des Etats-Unis de 1'UNESCO 
et les consequences que cela a pu entrainer sur la vie et 
1'activite de 1'institution . II n'empeche, il convient de 
s1 interroger egalement sur la crise qui a pu se faire jour au 
sein des grandes organisations mondiales a propos de la place 
du statut consultatif dont beneficient actuellement un nombre 
important d'organisations non-gouvernementales . Ces deux 
phenomenes semblent en effet lies dans le cadre de notre etude. 

Ils contribuent de fait & placer 1' UNESCO dans une 
situation moins favorable que celle dont elle jouissait avant. 
Face a cela, nous pourrons nous demander si 1' IFLA n'a pas en 
quelque sorte pu beneficier de ces phenomenes pour consolider 
encore sa position. 

a) Les r6alit£s de 1'UNESCO 

Deux problemes nous preoccupent : 

- Le depart des Etats-Unis : Lorsqu'en 1985, les Etats-
Unis apres avoir menace pendant longtemps de quitter les 
instances de 1'UNESCO, decident de passer a l'acte, tous les 
observateurs s'accordent pour penser que c'est la, faire sonner 
le glas pour une organisation jusqu'alors encadree et soutenue 
fortement (financierement parlant) par le geant americain . En 
effet, 1'importance prise par les Etats-Unis au sein de 
1'UNESCO etait frappante . 25 % des ressources de 
1'organisation proviennent alors des Etats Unis . 
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Elle etait meme vitale pour le fonctionnement d' une 
institution qui, faut-il le rappeler, regroupe alors le nombre 
le plus important d'Etats membres et dont 1'action semblait 
incontestSe de par le monde . Cette dScision exprime en fait 
les positions americaines qui reprochent plusieurs choses a 
1'UNESCO . Premierement, au fil des ans, 1'UNESCO semble pour 
les Etats Unis etre devenu le porte-parole d'un courant anti-
americain . 

Ce phenomene nous montre bien le caractere foncierement 
politique de 1'UNESCO qui a la culture pour domaine 
d'intervention . Deuxiemement, les methodes de gestion 
budgetaire sont mises en cause et le fait que 1'organisation 
depense les trois quarts de son budget a son fonctionnement est 
particulierement souligne . 

Enfin, 1'attitude personnelle du Directeur General Mr 
M'BOW souvent autoritaire et parfois autocratique dSplait 
fortement et pas seulement aux Etats Unis . 

Certes, les pays sous-developpes dans cette dScennie 
sont devenus largement majoritaires au sein du systeme des 
Nations Unies et beneficient a 1'UNESCO d' un poids 
considerable lorsqu'il s'agit de prendre des decisions a une 
majorite renforcee qu'eux peuvent facilement obtenir . Cette 
faculte de manoeuvre dont disposaient pendant longtemps les 
Etats Unis car plus influents a 1' interieur de 1' UNESCO est 
definitivement perdue . II est vrai que 1'UNESCO est devenue le 
vecteur de ce mouvement des pays en voie de deve 1 oppement et 
les Etats Unis n'eprouvent plus le besoin de financer un 
organisme qui ne les satisfait plus . 

Hs cessent donc en 1984-85 leurs relations . Pour 
1'UNESCO, c'est effectivement une atteinte grave a laquelle 
elle doit faire face. Perdant avec ce depart 25 % de ses 
ressources, elle se retrouve obligee de se livrer a des 
sacrifices dans la repartition de ses fonds . De plus, pour 
eviter les depenses superflues, elle envisage un redecoupage de 
ses activites selon des secteurs moins nombreux . Ce depart 
fait du meme coup perdre a 1'UNESCO, 1'aura de rassemblement, 
d'entente et de discussion qu'elle avait su faire prevaloir en 
son sein des son origine . 
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L'IFLA, indirectement, se trouve egalement touch^e . La 
reduction des credits se fait ressentir sur 1'aide accordee aux 
differentes organisations alli^es et les contacts en patissent 
. L'UNESCO se trouve, de plus, privee de relations avec deux 
entites bibliotheconomiques fortes, a savoir 1'American Library 
Association et la Library Association, associations 
prestigieuses et influentes s'il en est . 

Leur importance, leur anciennete et leur action 
determinante en matiere de coopdration bibliotheconomique ne 
sont plus a demontrer . Ces deux associations, depuis les 
evenements de 1985, ne cessent de demander et de faire pression 
sur les gouvernements afin que les deux pays reintegrent les 
instances de 1'UNESCO . Contre toute attente, cependant, les 
remous causes par ces departs n'ont pas, heureusement, ammene 
un effondrement de 1'UNESCO . La situation actuelle reste 
preoccupante tout de meme car il faudrait decider de 
privilegier certaines actions . Elle ne permet plus a 1'UNESCO 
d'agir aussi puissamment qu'elle le faisait par le passe. 

- Le statut consultatif en question : C'est, en effet, 
egalement pendant les annees 80 que s'est eleve ce probleme : 
les organisations non-gouvernementa1es sont devenues de plus en 
plus nombreuses agissant dans de multiples domaines et 
regroupant des courants d'opinion divers . L'un de leurs moyens 
d'action privilegies , c'est le cas pour 1'IFLA, est la faculte 
qu'elles ont obtenu de participer a la vie des grandes 
organisations intergouvernementales actives dans leur domaine 
par le truchement d'un "statut consultatif". 

Cette methode largement utilisee par les organisations 
composees d'Etats est egalement tres appreciee des 
organisations non-gouvernementales, qui trouvent ainsi ,comme 
on 1' a dit pour 1' IFLA, une tribune pour exprimer leurs vues 
ou, du moins, pour signaler leur existence . 

Cette pratique, pourtant, a connu, ces dernieres 
annees, un developpement par trop considerable qui semble 
remettre ses fondements et son utilite en question . 



57 

En effet, bien souvent, maintenant, le statut 
consultatif que se voient accorder les organisations non-
gouvernementales, apparait comme factice . Les institutions a 
representation gouvernement a1e preferent genera1ement leur 
abandonner ce statut tout en limitant au maximum les 
possibilites de 1'utiliser pleinement . 

On constate en fait, que dans la pratique, les 
organismes concernes ne peuvent qu'assister aux reunions 
plenieres de ces institutions sans avoir la possibilite 
d'intervenir sur les d6cisions prises . Aucun droit de vote ne 
leur est reconnu et seule la prise de parole est toleree . On 
connait en plus les resultats de telles procedures : les 
organisations titulaires d'un tel droit ne peuvent esperer 
tirer profit d'une telle situation et c'est donc uniquement 
pour arguer de leur importance internationale qu'elles mettent 
en avant la multitude de contacts permanents etablis avec telle 
ou telle organisation intergouvernementale . 

Comment alors s'etonner que de tels procedes puissent 
encore etre efficaces vu le nombre d'organismes en disposant ? 
Pour autant, 1'UNESCO ne devrait pas se sentir rassuree devant 
un tel probleme : si 1' inaptitude a faire echanger tous les 
partenaires concernes sur un meme probleme est flagrante, ne 
faut-il pas remettre en cause 1'organisation des seances et la 
gestion des relations exterieures ? 

On peut deplorer que le gigantisme de certaines 
organisations ne vienne parfois troubler leur bon 
fonctionnement et empecher la mise en application de politiques 
que, pourtant, de par leur taille, elles sont seules & pouvoir 
entreprendre . 

Ces problemes, evidemment, sont presents a 1'UNESCO en 
ces dernieres annees et ont porte atteinte a cette dimension de 
serieux et d'importance qui avaient ete bati apres la seconde 
guerre mondiale . L'IFLA face a ces questions a-t-elle les 
moyens de reagir ? Ou peut-elle simplement faire du mieux 
qu'elle peut ? C'est ce que nous allons voir. 
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b) La chance de 1'IFLA? 

II est en effet normal de se demander si 1'IFLA 
n'a pas pu profiter de cette position amoindrie de 1'UNESCO ou 
si au contraire, elle serait plutot contrainte a adopter le 
meme profil et devrait patir de cette perte de credit. 
Ce qui peut nous faire opter pour la premiere solution tient au 
fait que, justement, comme nous 1'avons montre plus haut, 
11IFLA a su dans ces deux dernieres decennies , prendre petit a 
petit ses distances avec 1'UNESCO . 

Malgre ses interventions a caractere politique , 1'IFLA 
n'a aucunement perdu ce role preponderant dont elle beneficiait 
dans la profession . A ce propos, jamais la Federation 
internationale de Documentation et encore moins le Conseil 
International des Archives n'ont reussi a beneficier d'une 
telle audience . Pourtant si l'on s'en refere a un article 
d' Edith SCOTT1!!, 1' IFLA et la FID se trouvaient au sortir de la 
guerre face aux memes problemes : le manque de ressources, la 
barriere de la langue et la necessite de devenir completement 
international . Le domaine de ces deux organisations s'etait , 
en effet, limite avant guerre aux pays occidentaux . 

L' IFLA a releve ce def i en obtenant cette 
representation importante qui lui permet d'avoir des 
collaborateurs dans tous les coins du monde et de pouvoir 
apparaitre comme reellement representative du mouvement 
bibliotheconomique mondial. Les reactions de 1'IFLA lorsque 
1'UNESCO a voulu mettre sur pied un comite de liaison ajoutees 
a ses problemes internes n'ont certainement pas place 1'UNESCO 
dans de bonnes dispositions quant a la conduite a adopter vis-
a-vis d'organisations telles que 1'IFLA . Mais 1'UNESCO a 
toujours apprecie la qualite du travail accompli par le 
Secretariat de 1'IFLA, apte a eclaircir les quelques litiges 
qui se sont eleves ou les questions laissees en suspens . 

11 Voir 1'article de cet auteur " IFLA and FID : History and 
programs ." in The Library Quarterly, 1962, Vol. 32, N 1, P. 
1 — 18. 
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Bien qu'il faille garder a 1'esprit que le programme 
general d'information qui est le cadre principal des relations 
IFLA/UNESCO ne represente que 4 % du budget de 1' UNESCO, ce 
secteur , au moins, n'aurait pu, sans 1'IFLA, produire certains 
de ses projets . 

Ce que je cherche a demontrer, c' est que 1' IFLA a su 
prendre aux yeux des responsables de la section des 
bibliotheques de 1'UNESCO, un peu 1'image de 1'association-
modele qui renforcerait du meme coup sa position. 

En effet, que demandent les instances de 1'UNESCO a une 
organisation qui souhaite entretenir des relations avec elles ? 
Les elements pris en compte etaient et restent la 
representativite au niveau international juge a 1'aune du 
nombre de membres et de leur repartition sur 1' ensemble de la 
planete, 1'effectivite de 1'action entreprise et evidemment la 
concordance entre les differents programmes d'activite des deux 
organisations . 

Ces elements, 1'UNESCO les trouve effectivement 
presents au travers de 1' IFLA qui, au sein du monde des 
bibliothecaires, semble faire 1'unanimite . L'UNESCO est tres 
attentive a la stature des organismes auxquels elle accorde un 
droit de discussion meme si actuellement, ce statut consultatif 
semble pouvoir etre remis en question . 

C'est en effet important pour une telle organisation de 
ne s'entourer que des organes les plus representatifs des 
domaines ou elle intervient . Son image de marque en depend et 
on sait 1' importance que cela peut avoir au niveau 
international . 
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B) L'INFLUENCE ET LA NECESSITE DE TELLES RELATIONS SUR 
LA COOPERATION BIBLIOTHECONOMIQUE. 

II convient maintenant de s'arreter sur les 
rSsultats de ces relations qui durent deja depuis plus de 40 
ans . Finalement, on constate que, malgre les problemes 6voques 
ci-dessus, la force de ces relations et la profondeur des liens 
noues ne s'en sont pas ressentis . Le bilan qu'il nous faut 
maintenant dresser, montre en effet que 1'IFLA et 1'UNESCO ont 
su agir efficacement . En plus d'avoir permis le developpement 
en particulier des infrastructures des pays defavorises par des 
actions reellement etudiees , cette cooperation a aussi ete 
utile pour 1'accomplissement de programmes internationaux tels 
celui du Controle Bibliographique Universel . 

En fait, les relations IFLA/UNESCO semblent traduire 
une realite qui s'est fait jour dans tout le monde des 
organisations et des relations internationales . Les rapports 
si conflictuels qu'ils puissent etre, entre organisations 
gouvernementales et organisations non-gouvernementales, sont 
inscrits dans la nature des choses . Les antagonismes divers 
qui ont pu se faire jour entre 1'IFLA et 1'UNESCO sont monnaie 
courante et servent justement a exprimer la difference de 
statut qui concerne ces deux types d'organismes . Ces rapports 
sont en fait necessaires au developpement et a 1'activite 
normale des deux partenaires . L'un ayant besoin de 1'autre et 
inversement . 

C'est une constante du monde des organisations 
internationales qu'il conviendra d'aborder de fagon plus 
detaillfee dans la derniere partie de notre etude . Une maniere 
en generalisant de montrer que les relations IFLA/UNESCO ne 
different pas du schema traditionnel pouvant exister. 
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1) L' IFLA et l'UNESCO : des relations tres efficaces et: 
toujours en mouvement. 

On aurait pu supposer que ces derni^res annees, 
1'IFLA ait suivi 1'UNESCO dans sa politique d'aide aux pays en 
voie de developpement . Mais, meme si un effort particulier a 
ete fait en direction de ces pays , 1' IFLA et 1' UNESCO ont su 
aussi agir dans d' autres domaines qui 6taient deja en oeuvre 
depuis longtemps . 

II est bon pourtant de rappeler que, avant 1'apparition 
du cadre fourni par le programme gen^ral d1information, 1'IFLA 
et 1'UNESCO avaient mene a bien un nombre important de projets 
qui concernerent des domaines tres varies. 

aj Les fruits de la coop&ration IFLR/UNESCO. 

Cette cooperation a donne lieu a des 
interventions multiples depuis plus de 40 ans qu'elle existe. 
Certains nous apparaissent plus importants que d'autres. 
C'est de ceux-la qu'il nous faut maintenant parler. 

- L'aide apportee a la renaissance du congres mondial : 
1'IFLA n'avait pu, avant la guerre, que mettre sur pied deux 
congres d'importance mondiale . Des 1946, ses dirigeants, 
devant 1'impact suscite par ces deux realisations, essayerent 
par tous les moyens, de relancer ce qui pouvait paraitre 
fondamental pour une association comme 1'IFLA, un biais de se 
faire connaitre et reconnaitre aux yeux de la profession en 
organisant des debats et en etablissant une documentation 
capable d'Sclairer certains problemes . 

Mais le manque d'argent etait tel au sein de la 
Federation qu'il ne pouvait permettre le financement d'une si 
vaste entreprise . C' est donc vers 1' UNESCO que les 
responsables de 1'IFLA se tournerent . 



62 

Et des 1949, une premiere aide fut accordee, plus 
precisement un premier contrat fut signe qui devait servir a 
financer des reunions preparatoires a la tenue d' un troisieme 
congres mondial des bibliotheques et de la documentation . 

Apres ce premier contrat, d'autres suivirent et 
permirent le financement de brochures, de compte-rendus tous 
relatifs a la tenue de semblables reunions et congres. Or, 
1'importance des congres annuels n'est plus a demontrer . Pour 
1'IFLA, c'est un peu ce qui lui a permis de parvenir a ce rdle 
de representant inconteste de la profession . 

Les bibliothecaires se trouvaient bien souvent face a 
des problemes difficilement solubles de par leur isolement ou 
de leur peu d' experience . Ce que le congres de 1' IFLA a 
permis, c'est justement de rassembler en un seul lieu, pendant 
une dizaine de jours, assez de specialistes en bibliotheconomie 
pour satisfaire a toutes les demandes . De ce fait, ce 
regroupement si important a, en grande partie, suscite un 
sentiment d'identite au sein de la profession . 

C' est cet aspect tres important aux yeux des 
bibliothecaires qui a servi le plus le developpement futur de 
1' IFLA . On constate donc que, sans les premieres aides 
accordees par 1'UNESCO, les congres annuels qui rencontrent de 
nos jours une affluence remarquable n'auraient pu parvenir a 
atteindre 1'importance qui leur etait vraiment necessaire . 
C' est un point non negligeable dans le developpement de la 
cooperation bibliotheconomique qu'il faut toujours garder a 
1'esprit . 
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- Les premiers essais de coordination : Permettre a 
1'action poursuivie dans le domaine de la bibliotheconomie et 
de la documentation de suivre une ligne de conduite bien 
definie et eviter ainsi des actions inutiles ou pouvant faire 
double emploi ont toujours ete des objectifs chers aux deux 
organismes qui font 1'obj et de notre etude . Cette volonte de 
coordination est en effet presente parmi les instances 
dirigeantes et peut facilement s'expliquer . Les actions 
diverses entreprises par 1'IFLA, 1'UNESCO, la FID ou le CIA 
(Conseil International des Archives) dans le developpement des 
bibliotheques et des centres de documentation a travers le 
monde recouvrent souvent les memes pratiques, concernent les 
memes destinataires et visent les memes pays et populations . 

Ce faisant, il y aurait un risque a voir ces actions 
s'enchevetrer, se chevaucher 1'une 1'autre et empecher ainsi 
leur application correcte . C'est pour repondre donc a un souci 
de clarte, certes, mais egalement pour disposer d'une structure 
qui lui permettait d'enserrer leurs actions respectives que 
1'UNESCO a pendant longtemps reclame la mise sur pied d'un 
comite de liaison commun a 1'ensemble des trois organisations 
specialisees ( IFLA, FID et CIA ). Cette proposition formulee 
depuis le debut des annees 50 n'est cependant jamais entree en 
application, les organisations concernees ne souhaitant pas 
voir leur volonte d'intervention controlee d'une maniere trop 
stricte . 

Cette position rencontrait de plus les foudres de 
certains professionnels qui redoutaient mal de devoir composer 
tout le temps avec des personnes differentes : on connait, en 
effet, 1'attitude respective des bibliothecaires et des 
documentalistes a cette epoque sans parler des archivistes . II 
fallut beaucoup de temps a certains membres de ces trois 
professions pour qu'ils se rendent compte que 1'evolution des 
differentes technologies les placait dans la meme position en 
ce qui concernait par exemple 1'informatisation des catalogues. 
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Mais les r§flexes de corps predominaierrt et 1'UNESCO 
composa avec cette opposition en proposant une nouvelle 
structure comme cadre a la cooperation bibliotheconomique et 
documentaire . 

Ce fut en effet, a partir de 1952, que s'etablit une 
nouvelle institution & savoir les comites d'experts charg6s des 
problemes de la terminologie, des bibliotheques et de la 
documentation . Cette nouvelle instance dont 1'appellation 
varia plusieurs fois, allait enfin permettre de realiser cette 
coordination si necessaire . Ainsi, plusieurs fois par an, ces 
comites se reunirent-ils toujours avec un membre de 1'UNESCO et 
permirent de repartir les roles, d'examiner les problemes 
prioritaires pour chaque organisation et de dresser un etat des 
lieux du monde bibliotheconomique . 

Cette institution qui n'avait pas la volonte 
d'encercler 1'activite des trois organismes deja cites dans un 
schema prevu par 1'UNESCO et qui ne prevoyait pas la creation 
d'une instance nouvelle et federative rencontra les faveurs de 
tout le monde . Elle permit enfin de pouvoir agir efficacement 
et d'eviter toute action a double emploi . Ces efforts marquent 
une fois de plus 1'utilite de la cooperation IFLA/UNESCO . 

- Le travail de publication et d'edition realise grace 
a 1'UNESCO : Les deux organismes sont egalement a 1'origine 
d'une vaste entreprise de publication et d'edition des actes 
des differents congres et d'autres 6tudes . Sans les efforts 
particulierement financiers de 1'UNESCO, bon nombre d'etudes ou 
compte-rendus de sessions n'auraient pu etre edite et diffuse 
sur une large echelle . 

De plus, apres le supplement " IFLA News " qui se 
trouvait dans " LIBRI ", " 1' IFLA Journal " a constitue lui 
aussi petit a petit une reference aux yeux de la profession . 
Ses articles ecrits par des professionnels ou des chercheurs 
sont souvent pertinents . Leur diversite, leur richesse permet 
aux bibliothecaires du monde entier de se rendre compte des 
multiples facettes de leur profession . 
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Enfin, il est un point important et qui demande 
beaucoup d'argent : c'est la possibilite de pouvoir traduire 
ces publications et ouvrages dans des langues largement 
repandues . Or, justement, cette volonte d'une diffusion la 
plus large possible qui permettra 1'echange et la discussion 
necessite un apport en capitaux rSellement important . L'UNESCO 
a donc, par son aide financiere, dans ce domaine egalement, 
servi la cooperation bibliotheconomique . L'IFLA, qui comptait 
deja parmi ses langues officielles 1'anglais, le frangais, le 
russe et 1'allemand, vient a nouveau de constater combien cette 
entreprise etait lourde bugetairement parlant car elle a 
decide, en 1989, de traduire toutes ses publications en 
espagnol . 

b) Le nouveau cadre proposg et les realisations 
faites a l'int&rieur du PGI (Programme General d'Information)1̂ -

Au sein de 1'UNESCO, les questions concernant 
les domaines de la bibliotheconomie, de la documentation et des 
archives ont fait 1'objet depuis plusieurs annees d'un 
regroupement . Cette pratique a d'ailleurs permis d'eclaircir 
1'organisation des services de 1'UNESCO et d'eviter ainsi que 
des actions visant aux memes buts soient entreprises au meme 
moment par des services differents . Ce domaine est evidemment 
celui de 1' IFLA et on peut dire que 1' essentiel des actions 
menees conjointement passe par le PGI sur lequel il convient de 
nous attarder maintenant . 

Bien sur, cette idee de regrouper les differents 
services touchant a la lecture et aux bibliotheques ne date pas 
de la derniere decennie . Avant 1'instauration du PGI, il faut 
noter que la Division de la documentation, des bibliotheques et 
des archives (DDBA) creee en 1966, avait deja rempli un 
semblable role de coordination . De plus, sur le plan 
particulier de 1'information scientifique et technique, le 
programme UNISIST a egalement fait ses preuves a partir de 
1972. 

12 Les informations contenues dans ce paragraphe proviennent en 
partie de la brochure editee par 1'UNESCO en 1988 " Review of 
the General Information Programme, 1977-1987 " . 
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Ce programme avait 6t6 6tabli comme un programme 
intergouvernemental destine & coordonner les efforts faits dans 
ce domaine, afin de parvenir dans un avenir plus ou moins 
proche a 1'etablissement d'un r6seau de stockage et de 
diffusion d'informations . 

L'idee force de ce programme etait 1'action volontaire 
des participants . Mais bien que ce programme emanat de 
1'UNESCO, 1'IFLA et les autres organisations specialisees 
eurent la possibilit6 d'assister h ces r6unions et de 
participer aux debats concernant la mise en place de ce reseau. 

Pour eviter justement que les actions entreprises par 
la DDBA et 1'UNISIST ne se recoupent, le Directeur GenSral 
decida de soumettre a la Conference Generale un projet de 
fusion des deux services . C'est ainsi, qu'en 1977, le 
Programme General d'Information vit le jour . 

II avait pour buts principaux des idees tres proches de 
celles de 1'IFLA, notamment la promotion et la diffusion de 
methodes, de normes et de standards ayant trait au traitement 
de 1'information et le soutien apporte a la formation et a 
1'education des specialistes et des usagers des centres de 
documentation . Mais le PGI avait une vocation plus importante 
que 1'UNISIST . 

En effet, ce dernier etait limite aux domaines 
scientifique et technique . Or, pendant les annees 70, on 
s'etait apergu que les principes de cooperation, de necessite 
d'un reseau d'informations n'etait pas seulement applicable aux 
domaines couverts precedemment mais a tous les champs de la 
connaissance . Ce qui ne pouvait que donner un nouvel interet a 
1' IFLA pour s' associer a la mise sur pied de ce programme qui 
voyait son champ d'action s'elargir et ne plus etre limite a 
des types bien prfecis de services . 
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L'idee de coherence, de concertation prevalait dans 
cette nouvelle institution et c'est tout naturellement que les 
actions furent entreprises avec les organisations non-
gouvernementa1es . Apres une verification que 1'action projetee 
n'avait pas deja ete programme par 1'une d'entre elles, 
1'UNESCO pouvait mettre en application ses propres mesures ou 
decider qu'il 6tait plus judicieux, dans le cas contraire, de 
financer en partie les actions d6ja preparees . 

Etudions les buts ambitieux qui ont ete assigne a ce 
programme lors de son lancement qui colncida avec le premier 
plan a moyen terme de 1'UNESCO (1977-1982) . Outre 1'accent 
porte sur la formation et les methodes d'education du personnel 
bibliotheconomique et 1'etablissement et la diffusion de 
regles, le PGI avait egalement pour objectifs 1'aide a 
1' etablissement de politiques dans le domaine de 1'information 
de caractere national regional et international, le soutien au 
developpement de structures pouvant diffuser 1'information et 
la contribution au deve1oppement de systemes d'information 
specialises dans les domaines de 1'education, de la culture, de 
la communication et des sciences naturelles et sociales . 

Ces domaines d'application n'ont pas ete remis en cause 
par 1'elaboration du second plan a moyen terme (1984-1989) de 
1'UNESCO mais se sont trouves precises ou accompagnes de 
recommandations particulieres . 

Ainsi, la sous-utilisation de 1'information, 
1'importance de cette information comme condition prealable au 
developpement economique et social d'un pays, les problemes 
poses par les nouvelles technologies de 1'information, la 
necessite de developper les services de reference, enfin 
1'importance de la normalisation et de la compatibilite ont ete 
placees en tete des preoccupations des responsables de ce 
programme . 
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Ils constituent, en effet, les obstacles majeurs a 
1'etablissement d'un reel service d'information et a un echange 
correct des donnees . Les principales methodes d'execution de 
ce programme passent par 1'organisation ou le soutien de 
reunions professionnelles, de sessions de formation, de projets 
pilotes et de missions de consultation . Elles peuvent 
consister egalement en subventions, etudes et publications 
diverses . Mais, comme on 1' a deja souligne, la volonte 
premiere de ce programme semble avoir 6te de fournir une sorte 
de catalyseur a ces actions qui ainsi coordonn6es peuvent mieux 
servir le developpement et 1'utilisation de 1'information a 
travers le monde . 

Evidemment, c'est la qu'interviennent les relations de 
collaboration passees avec d'autres organisations inter-
gouvernementales ou non et egalement des specialistes 
L'UNESCO rappelle en fait que les discussions et les debats des 
groupes de travail, des comites d'experts et des autres 
reunions professionnelles sont aussi d'importance non 
negligeable . De plus, elle souligne la valeur des 
contributions respectives des organisations non-
gouvernementales qui beneficient d'un statut consultatif aupres 
d'elle. L'apport de ces organismes est surtout manifeste dans 
le contenu et 1'execution de ce programme . 

Etudions maintenant quels domaines principaux, ou la 
cooperation IFLA/UNESCO fonctionnait deja, ont ete touches par 
les resultats de ce programme : 

En se reportant aux differents programmes prioritaires 
choisis par 1'IFLA, on constate que, pour chacun d'entre eux, 
1'UNESCO a fourni une aide . C'est cependant autour de trois 
principaux domaines que se concentrent les efforts conjoints 
des deux organisations . Nous reviendrons assez 1onguement dans 
le paragraphe suivant sur 1'aide apportee au Developpement de 
la Bibliotheconomie dans le Tiers Monde . Pour 1'instant, 
attardons-nous plus particulierement sur les questions de 
controle bibliographique et d'acces aux publications . Ce 
dernier secteur etant indissociablement lie aux problemes 
souleves par la preservation et la conservation . 
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Le Controle Bibliographique Universel : Ce programme 
qui vise a permettre 1'echange et 1'utilisation 
d'enregistrements bibliographiques compatibles est l'une des 
preoccupations majeures de 1'IFLA . Cet objectif, que la 
Federation s'est fixee demande evidemment que soient respectes 
par tous les normes concernant la description des ouvrages . 
Pour cela, il a ete d'abord necessaire de sensibiliser les 
differents Etats et de leur montrer les avantages d'une telle 
pratique . 

Ce qui fut r6alise grace au congres international sur 
les Bibliographies Nationales qui s'est tenu en 1977 et qui 
avait ete organise par 1' IFLA et 1' UNESCO . Ce congres 
rassembla plus de 250 participants . Outre des seminaires 
regionaux qui se sont tenus peu apres, a 1'initiative de 
1'UNESCO, la cooperation IFLA/UNESCO a permis, egalement dans 
ce domaine, la publication des " regles pour une agence 
bibliographique nationale et une bibliographie nationale" en 
1979, ouvrage prepare conjointement par des specialistes du PGI 
et du CBU . 

Ensuite, les deux organisations s'attaquerent au 
probleme particulier des legislations sur le depot legal et de 
la compilation des catalogues nationaux des periodiques . Ils 
produirent, la aussi, des standards pouvant permettre aux Etats 
desireux de parvenir a ce stade de savoir quelles mesures 
entreprendre en priorite . 

Enfin, en 1982, 1'UNESCO et 1'IFLA ont toujours par la 
preparation et la tenue conj ointe d'un congres international 
mis 1'accent sur 1'intSret qu'il y a egalement a developper des 
regles applicables a tous concernant 1'identification des 
ouvrages au moment de la publication et leur interconnexion 
avec le catalogage (programme Cataloguing in Publication) . De 
plus, 1'action conjointe permet Sgalement la tenue, par des 
professionnels du PGI, de seminaires dans les pays en voie de 
developpement et le financement du voyage et des frais 
d'inscription aux congres annuels de 1'IFLA pour des 
bibliothecaires venant de ces memes pays . 



70 

-L*Acces Universel aux Publications : Ce programme 
evidemment materialise 1'objectif ideal pour une organisation 
telle que 1'IFLA . II s'inscrit tout a fait dans la volonte de 
1'UNESCO de permettre 1'acces de tout un chacun a la lecture, 
au savoir et a la connaissance pour permettre a la fois un 
deve1oppement des structures politiques, economiques et 
sociales d'un pays et 1'enrichissement personnel des individus. 
Pour parvenir a cet acces generalise, 1'IFLA et 1'UNESCO ont 
base leur activite sur une sensibilisation et une information 
des pays concernes . 

Ainsi, en 1982, s'est tenu le. Congres International sur 
1'Acces Universel aux Publications organisS de concert par les 
deux organismes . C'est d'ailleurs 1'un des plus importants qui 
s'est tenu a ce jour : il regroupa, en effet, des representants 
de 64 etats membres de 1'UNESCO . 

Cette reunion primordiale pour 1'ensemble des 
professionnels a contribue a cerner plus precisement les 
obstacles a cet acces et a developpe chez les participants le 
souci de promouvoir une action internationale et nationale . 
Cette action s'articulait autour de quelques points principaux 
: 11acces , la production , 1'offre , 1'acquisition et la 
fourniture des informations . 

Ensuite, c'est par une action pratique et sur le 
terrain que les organisations specialisees ont complete leur 
intervention . Et des seminaires regionaux furent organises de 
1984 a 1987 au Chili, au Kenya, en Inde . Un projet pilote a 
ete teste au Senegal et a permis justement d'ameliorer 1'acces 
aux publications dans ce pays . C'est encore a ce niveau que se 
situent les questions les plus cruciales . 

Enfin, des missions consultatives ont ete menees dans 
ce domaine et dans celui attenant de la preservation et de la 
conservation . En effet, les publications d' un pays pour 
pouvoir etre consultees, doivent etre preservees et conservees 
dans les meilleures conditions . Ces missions ont generalement 
ete entreprises a 1'initiative de 1'UNESCO . 
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On voit, a la lecture de ces quelques exemples, que les 
realisations dues a la cooperation existant entre 1'IFLA et 
1'UNESCO ont ete vraiment necessaires et efficaces au 
developpement de la cooperation bibliotheconomique . Sans 
1'etablissement de ces relations, on peut supposer que 1'aide 
apportee n'aurait pas eu cette ampleur . 

c) L'aide aux bibliothequ.es des pai]S 
d&favoris§s. 

Ce secteur est, en effet, le domaine principal 
a 1'heure actuelle, ou se materialise le plus reellement la 
cooperation entre 1'UNESCO et 1'IFLA notamment dans le cadre du 
PGI . Bien sur, ce secteur n' est pas devenu soudain une 
preoccupation pour les deux organismes en 1985 lorsqu'il a ete 
inscrit comme 1' un des six programmes prioritaires par le 
Bureau Professionnel de 1'IFLA . II est evident que, pendant 
les annees 70, les actions d'aide furent deja nombreuses . 

Que ce soit au niveau de programmes de soutien pour 
ameliorer les infrastructures documentaires, d'etudes menees 
par des experts et financees conjointement a propos de la 
conservation et de la preservation dans des milieux climatiques 
particuliers, les actions entreprises par 1'IFLA et 1'UNESCO 
ont toujours ete complementaires . Bien sur, 1'UNESCO gardait 
une maitrise de ces procedures . Elle les finance en grande 
partie ( sans elle, bien souvent, rien n'aurait pu etre fait ) 
et dispose d'une influence plus grande sur les gouvernants . 

Dans ces pays, en effet, ce sont les detenteurs du 
pouvoir politique qui sont les plus difficiles a convaincre . 
L'UNESCO, en tant qu'organisation gouvernementale, peut aller 
plus loin dans la pression qu'elle peut faire peser sur les 
autorites nationales. 

Ses formes d'action sont diversifiees et vont des 
conventions soumises a ratification aux declarations en passant 
par les recommandations (ainsi, 1'UNESCO Public Library 
Manifesto). 
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Si, pendant longtemps, ces actions efficaces se sont 
limitees a des services ponctuels qui permettaient de pallier 
un probleme pr6cis (manque de moyens financiers, de documents 
ou formation du personnel inexistante), il semble que ces 
dernieres annees, une reorientation de 1'action menee ait ete 
envisagee . Et, maintenant, on assiste a une aide ax6e autour 
de quelques problemes principaux mais etendue a 1'ensemble des 
pays en difficulte en tout cas plus limitee a un seul pays . 

Par exemple, comme le signale Else GRANHEIM1̂ , on a eu, 
il y a quelques annees un projet de developpement des centres 
bibliographiques nationaux a partir de standards universels . 
II visait a donner aux pays les plus demunis en matiere 
bibliotheconomique les moyens de disposer des instruments 
necessaires a la production d'une bibliographie nationale, 
premiere etape vers 1'integration et premiere condition 
d'echanges futurs et reciproques avec les autres pays. 

De meme, et la, la cooperation fut poussee a son 
extension la plus grande, les projets concernant le 
developpement des reseaux informatiques ont necessit6 une 
entraide encore plus importante . En effet, si 1' on veut que 
ces reseaux mis en place puissent permettre une utilisation des 
reservoirs bibliographiques d'autres pays, la compatibilite de 
ces reseaux doit etre totale . Sur ce probleme particulier, 
1' UNESCO, 1' IFLA , la FID et le CIA ont agi de concert grace a 
des moyens qui avaient ete accrus pour 1'occasion . 

13 Voir 1'article de cet auteur " Do international programs 
influence national library development ? " in Scandinavian 
Public Library Quarterly , Vol. 19, N 2, p. 48-56. 
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Actuellement, on constate que, de plus en plus, 1'IFLA 
et 1' UNESCO cherchent a produire en faveur des pays du Tiers 
Monde une ligne d'action coherente et coordonnSe . De plus, il 
y a, semble-t-il, une volonte de la part des deux organismes de 
developper parmi ces pays des centres nationaux susceptibles 
ensuite d'actions decentralis6es et horizontales . Rejoignant 
le programme a moyen terme de 1'IFLA, cette action concert6e 
vise a la creation des meilleures conditions possibles pour 
1'auto-developpement des services de bibliotheques dans le 
Tiers Monde . Elle semble actuellement encore devoir passer par 
une action ou un soutien constant de 1'UNESCO qui reste encore 
symboliquement le phare des pays en difficulte . 

Ces derniers, devant cette presence rassurante, ne se 
sentant pas completement isoles . Les actions envisagees 
actuellement pour accomplir cette decentralisation au niveau 
d'un pays ou d'une region consistent en une aide destinee 

- a renforcer les associations de bibliothecaires, les 
ecoles et centres de formation mais aussi les bibliotheques et 
leur personnel . 

- a les aider dans leur application des normes, des 
regles ou des principes existant au niveau international . 



74 

2) Les relations entre organisations gouvernementales 
et organisations non-gouvernementales ; Necessite de rapports 
et normalite des conflits . 

Dans cette derniere partie, il convient 
d'etudier les rapports IFLA/UNESCO a la lumiere des relations 
existant entre les ONG (organisations non gouvernementales) et 
les OIG (organisations inter-gouvernementales) et de se 
demander si les deux organismes qui sont au coeur de notre 
etude suivent le schema normal des relations pouvant exister 
entre deux categories d'institutions si differentes . Ce qui 
pourrait effectivement conforter notre position et donner a la 
longue histoire IFLA/UNESCO une justification certaine . 

Bien que certains des problemes attenant a ces 
relations nous soient deja connus, il convient ici de les 
rappeler car ils forment les fondations des rapports existant 
entre ONG et OIG . On sait que le jeu des relations inter-
etatiques a mis longtemps avant de s'internationaliser 
D'abord limite a des traites simplement bilateraux ou des 
echanges diplomatiques, ces relations etaient souvent la 
resultante d'un conflit arme ou d'une agression qui provoquait 
un bouleversement des frontieres . 

Ces problemes de resolution des conflits ne 
connaissaient bien souvent que des solutions tirees de la 
coutume ou de 1'habitude . Et la scene internationale pouvait 
sembler ininteressante aux anciennes puissances . Cette 
reticence etait effectivement confort6e par les situations de 
trouble et de tensions qui emaillerent la fin du 18e siecle et 
tout le 19e siecle . 

Pourtant, les choses se preciserent et les gouvernants 
estimerent, apres certains thfeoriciens, qu'il serait peut-etre 
interessant de forger des principes permettant de savoir quelle 
attitude adopter en cas de nouveau conflit et comment le 
resoudre de la fagon la plus adaptee . 
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Les premiers trait6s de paix vinrent concretiser cette 
nouvelle maniere de penser . Et les premieres "reunions 
multilaterales" reunirent les differents pays engages dans un 
conflit qui decidaient de batir des principes adoptes par tous 
. Outre les obligations reservees aux vaincus, ces premieres 
conferences internationales qui reunissaient de plus en plus 
d'Etats, s'attaquerent a des questions plus elaborees telles 
les conditions de detention et la situation materielle des 
prisonniers de guerre ou les moyens de resoudre un conflit 
pacifiquement . 

Finalement, ces procddures s'officialiserent de plus en 
plus et les contacts entre Nations se multiplierent . Elles 
donnerent meme lieu a des organisations plus ou moins ephemeres 
qui etaient cense constituer un premier moteur pour permettre 
d'eviter des conflits ulterieurs . Cependant, ainsi qu'on a pu 
le remarquer, ces organisations se limitaient souvent a des 
domaines precis ( politique exterieure ). 

Cette institutionnalisation des relations 
internationales dans un secteur precis marquait cependant la 
volonte des Etats de se soumettre a certains principes qu'ils 
reconnaissaient superieurs normalement a toute autre regle . 
Ces principes, une fois codifies, auraient constitue les 
premiers elements du Droit International qui aurait eu une 
autorite maximale car place au dessus meme des differentes 
Constitutions nationales. 

Cette idee d'un droit international a valeur superieure 
et d'application obligatoire ne s'imposa pas facilement aux 
membres de la communaute mondiale . En effet, si 1'on admettait 
un peu partout que de tels principes puissent reellement 
devenir la norme en ce qui concerne le reglement des conflits, 
la reconnaissance d'etats ou la signature des traites, quelques 
domaines heurtaient et heurtent toujours la susceptibilite de 
certains Etats qui n'admettent pas de voir leur souverainete 
limitee (Droit de la Mer, par exemple) . 
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C' est a ce niveau que se mesurent, auj ourd'hui encore, 
les limites de 1'efficacite des regles du Droit International . 
C'est la aussi que se situe 1'obstacle majeur au fonctionnement 
normal des institutions chargees de le penser et de le faire 
respecter, les Nations Unies en premier lieu . 

Cette notion de Droit International devrait 
normalement, pour etre pleinement efficace, etre acceptee et 
comprise par tous les Etats de la meme maniere . Or, la 
souverainete de certaines nations passe bien souvent par une 
indifference totale vis a vis de ces regles. 

De leur cote, les organisations non-gouvernementales se 
sont developpees plus recemment (apres la premiere guerre 
mondiale, principalement) mais d'une fagon tres importante . 
Initialement, cette forme d'association a occupe les domaines 
laisses vierges au plan international par les organismes inter-
gouvernementaux et s'est principalement illustree dans les 
domaines culturel et humanitaire . 

Cest cependant, depuis 1945, que leur poids, leur 
domaine d'action et leur importance s'est accrue . Elles sont 
maintenant devenues pour certaines d'entre elles , des centres 
de pouvoir non negligeables et jouent de plus en plus un role 
primordial par les contacts dont elles beneficient a travers le 
monde entier . Servant parfois de mediateurs en cas de litiges, 
les plus importantes d'entre elles disposent d'un certain 
magistere moral non negligeable . Regroupant des associations 
ou des personnes privees, elles representent les divers 
courants d'opinion qui se sont exprimes dans la societe, ces 
dernieres annees . 
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Dans le domaine culturel, on pourrait avoir 
1'impression, a la lecture des dernieres lignes, que les 
organisations non-gouvernementales ont un avantage certain et 
beneficient d'un reseau important d'information . Mais, pour 
autant, les organisations inter-etatiques ne sont pas absentes 
de ce domaine et, a commencer par 1'UNESCO, elles sont 
intervenues £L plusieurs reprises pour faciliter 1' existence des 
associations non-gouvernementales presentes dans ce secteur . 
Les pressions qui s' appliquent ci des institutions telles que 
1'ONU sont moins evidentes au sein de 1'UNESCO . Bien sur, nous 
avons vu tout au long de notre expose que la position 
ideologique d'un Etat pouvait etre constitutive egalement de 
litiges au sein d'une telle organisation . 

Mais il semble que dans le domaine culturel, les 
dirigeants acceptent mieux la sujetion qui leur est demandee . 
Les enjeux sont-ils moins importants ? On peut en douter . 

Si le developpement des media et 1'echange 
d'informations ne constituent pas des armes offensives, ils 
peuvent servir a propager efficacement les archetypes d' une 
culture et etre alors tout aussi determinants dans le 
developpement d' un pays . Dans le secteur particulier de la 
culture, les organisations non-gouvernementa1es quant a elles 
se sont revelees plus actives, plus conscientes des problemes 
urgents a regler . Evidemment, elles sont tres nombreuses et 
leur action semble bien adaptee . 

II faut dire que, dans ce cas, le principe de 
specialisation semble devoir etre la regle, du moins le 
synonyme d'efficacite . Une organisation non-gouvernementale si 
importante soit-elle ne pourrait, en effet, pretendre, comme 
l'a fait 1'UNESCO, couvrir de son autorite les trois secteurs 
importants de 1' education, de la science et de la culture . La 
tache pouvait sembler relativement ardue . De plus, c' est 
justement ce principe de specialisation qui permet d'obtenir de 
si bons resultats . 
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Ces ONG qui se sont d&veloppees a partir de 
professionnels decides a partager et S echanger pour pouvoir 
avancer, ont pu, petit a petit, devenir de par 1'adhesion de 
representants de pays diff6rents, des relais et des centres de 
pouvoir tres importants chacun dans leur domaine. 

Elles savaient quoi faire et ou porter leurs soins . 
Elles constituaient la ref^rence aux yeux des organisations 
gouvernementales qui se cherchaient encore . Bien sur, leur 
attitude, tres souvent ultra-professionnelle, pouvait leur 
causer prejudice et les enfermer comme ce fut le cas un temps 
pour 1'IFLA . C'est, cependant, en parvenant S etablir des 
contacts avec les organisations inter-etatiques qu'elles ont pu 
acquerir une place plus importante et une influence certaine . 

Nous avons vu au cours de notre travail que 1'IFLA a su 
profiter de sa position aupres de 1' UNESCO pour se faire 
connaitre aux yeux du monde entier . La constance des relations 
ainsi etablies ne doit pas nous aveugler . Si 1'IFLA avait, de 
fait, la possibilite de prendre place indirectement dans le 
concert international, c'est que, sans cette relation de 
consultation, les regles si finement preparees et si aptes a 
s'appliquer a la situation concrete des pays en difficulte 
auraient eu beaucoup de mal a se concretiser . 

On a, en effet, souligne, plus avant, la force 
d'organisations telles que 1'UNESCO qui, avec leur poids et 
leur composition , peuvent peser et influer plus lourdement sur 
la volonte des dirigeants locaux . 

Cette place aupres d'organisations inter-
gouvernementales etait donc vitale pour les ONG si elles 
voulaient arriver a rendre leurs projets materiels . Que faut-
il deduire de ce phenomene ? La dependance des organisations 
non-gouvernementales ne ferait-elle aucun doute ? 



Certes, si les organisations professionnelles comme 
1'IFLA doivent obligatoirement passer par cette representation 
internationale gouvernementale, les organismes inter-etatiques 
n' en demeurent pas moins tributaires des ONG et ce, pour la 
simple et bonne raison deja formulee, que la cooperation dans 
un secteur particulier doit passer par les professionnels . 

Pour etre effective, une action de deve 1 oppement des 
infrastructures documentaires doit obligatoirement etre 
etudiee, approuvee et controlee par des personnes directement 
concernees et aptes a surveiller 1'evolution des actions 
Elles doivent se derouler selon des parametres et respecter des 
contingences, des regles que seuls les professionnels sont 
capables de reunir ensemble et d'harmoniser . 

Cette situation est, en fait, le lot de toutes les 
organisations non-gouvernementales et de toutes les 
organisations a representation gouvernementale pouvant exister 
dans le monde . 

L'interaction constante de ces deux structures permet 
de constituer un moteur rarement mis en defaut par un manque de 
moyens ou de ressources intellectuelles . On comprend donc 
mieux les necessaires conflits qui peuvent emailler les 
relations entre ONG et OIG lors de la realisation de programmes 
tres importants . 

On pergoit que les litiges survenus entre 1'IFLA et 
1'UNESCO s'inscrivent alors dans une realite qui n'est pas 
limite au monde des bibliotheques et viennent donner, s'il en 
etait besoin, une nouvelle justification a cette cooperation si 
efficace car equilibree . 



CONCLUSION 

Au fil de notre etude, nous avons essaye de 
cerner le plus fidelement la realitS des rapports entre 1'IFLA 
et 1'UNESCO . Cette recherche nous a permis de mesurer d' une 
part 1'importance des relations existantes basees sur une 
longue experience et une mutuelle reconnaissance . D'autre 
part, on a pu constater que 1'IFLA n'a conserve un role passif 
que tres peu de temps . 

Bien plus, on a pu observer dans la fagon dont les 
litiges ont ete resolus une d6termination qui laisse a penser 
que 1'IFLA et 1'UNESCO constituent un exemple parfait de 
cooperation entre organisation gouvernementa1e et organisation 
non-gouvernementale . La constance de ces relations, 
1'equilibre ainsi pose entre une aide materielle, une recherche 
d'appuis et un conseil technique , un reseau de relations font 
que placee a la lumiere des relations normales entre ONG et 
OIG, la cooperation IFLA/UNESCO nous apparait comme renforcee 
et plus qu'efficace . 

Si les probl^mes r6cents S 1'interieur de 1'UNESCO ont 
quelque peu modifie les regles , 1'IFLA sait qu'elle doit une 
partie de sa notoriete et de son prestige d. la prSsence de 
1'UNESCO dans nombre de ces projets . Elle reconnait d'ailleurs 
une certaine allegeance a cet organisme en acceptant maintenant 
en son sein uniquement des associations ou institutions venant 
de pays membres de 1'UNESCO . 

Cette derniere, quant a elle, n'oublie pas le role 
preponderant des organisations non gouvernementales 
specialisees dans le domaine des bibliotheques et de la 
documentation et rappelle souvent que cette apport a permis 
1'acces de nombreuses populations a la culture et le 
developpement de la cooperation bibliotheconomique 
internationale. 
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Artlclv I 

S£COWAISSAftC€. WfULLIi; 

(p) L'Org«nl«Rtlon doe yJatlons Unlts pour 1'Edueatloii, la Soleneo ct la Culture 
n eonnatt la fed*ratlon Intcrnatlnnalc dte Aeeoolatlone do tilbllethteairce ooi-ao 
lc prlnelpal or»anl»no lntcrnatlonal ^roupant lce Aeeoelatlone do biblloth*ealroe 
profceeiennele, par 11 lnteratdiairo duqucl e«.e dcrrd»rve pourront 6trc eoueultwee 
eur trut<.e quoetlon» du progra*** do 1'Unoeoo, eonoernant lee eonrleoe dee bl-
bliothieuce, , 

(b) La ywddratlon Interoatiorale doe Aeaoolatione dC 8iblioth6oairce reeonnatt 
1'Crfianleatloe dce 'atione Unlce pour 1'i.dueatlen, la Soionee et la Gulturo eonme 
1'lnetltutlon prlnaipalo doe Iiatione Unlce dane lo domaioc dse bibllothi»quoe et 
dtoWe aeoeptcr lee prlnelpve *noaote dane la Conetitution do 1'Unoeeo. 

Artiolc II 

BUT3 gRSRAIK OL U COOPiatAIICfl 

( n )  L'Organlsation doe eatleoe Unioe poiir lf$dueation, la Solonee ct la Culturo 
ct 1% Ftderation Internatlonalo doe Aeeneiatione de blbliothSoalree e'cnploloront, 
pw toue lte moycne cn lour pouroir, A faolllter lc d*reloppoewnt, 1'aailloratlon 
vt 1'cxtcnelon due eorrioce do blbliothequce. 

e 

(b) ^'Orsanleatlon dce Natione Unlie pour 1'Eduoation, da Seionoc ot 1q Culture 
ct la Ftd6ratton Intcrnatioaale dce Aeeoelatiene dc. Dibliofch'6ealroe, lo eadro 
dca ueeor^ie. lntcrnationaux.«t dee loie dc ehnque peye, faollltcront, par toue lee 
wycne ta lour pourolr, la libre diffueion ut le librc 6ohange d'un paye a 1'autro 
dc publloKtlone, d'autro aat^ricl dc blbliothequee, d1 inforaatione ooneornant lce 
prablleatlone, eto... ert e'efforoeront do promouroir lo libre 6ohongo• d1 lnf6rma-
tlone dane lo flqraelm dee MbllotiUquoe. 
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Artiolo III 

OHQ.Jfi3.jioN p«pyn co>auLr..Ti<y lUjcircô s 

(a) L«Orranl«ation -ioe Ifation» Dnlos pour VBdueatlon, la Selonoo ot la Cul-
nZl 5 1* n ln*«rmtion&lo die .".eeoolntlona do BibliotMomipci eonvien-

£££" ,Ur *""" "• qu"tl"" "°rd" =^«1 1-1 »ru.nt d, loup 

(b) A eet ll PWrmtton tnt«rnntton»le deo ̂ eieeletlene de BlbltothCeal-
o poiura dueiRnor, au eic£o do VUncaoo 4 Parie, uno poreonno oharglo d'assuror 
uik liaieon poraenynto nvoe 1'tt-gnrtiertion doe ITatione Unios pour l'Bdueation, 1« 

0t d° £'0"£0t0nlr »voe eotte On;anlsation do toutop loe 
™ti™ «1? ' ̂'Orsaiileation dee Hatione Unioe pour l«Edu-
ln ?ourp? onv°y°r "» ropr6eontant aupr»e du el»go do 
iL llftH laternetlenelo doe ̂ eoeiationn do Blbllotbieairoe pour y aeeuror 

Artlelo IV 

REPR£8EKr;j I0W RBCIPaOQDB 

(a) Un roprflecntant do l«ftrganientlon doe Hntlons Unieepour 1'Bduontion, ln 
8olonee ot la Culture sora inrlti & aeeleter & toutoe lee eoeslons pldniires di lo 

"• einei 

$*}.. VQpganleation doe Batlone tteloi- pour l»Muoation, 1« Solenoo ot la Culture 
hii^*5hisL?n ")Prv8e?tfnt J° -a Iilornntiondl4*«oe Aeeoointione de Bl-
blletbfiealree k aeeietor l eotte Coptfrouoo g6n«ralo. 

il\m Evufl2l?nle?tl!n i:atlone P»ur 1'Eduoatlon, la Seloneo et la Culturo 
^efno^onel* doe^eeoeiatione do Bibllothiealres pourront, on 

hI^L^JK^LS1* 0-100̂  S0 «Pi^eonter do f&«on approprKo au eoin 
eonaun^ per oex Poer traitor dee quoetione relmmt do loure int»r8te 

Artlele T 

Bcauci D* DffCBMAIIOWi 

. , ®°ue r*e*rve f** neeuree qee pet irpoeer le earaotdre eonfldeatlel <<o 
<2ee »attone IMee pour VBdaeatlon, la Scionee 

(*i i F̂ !*rmtfon intwmtloaalo dee Aeeoelatione de BlbUoth<eairoe 

Cons, Rx6o,/%m Uu./rfl&t 
F. 



Artlolo VI 

F/XILITBS DB V0TACS8 ATO RBUKIOl^ ET COI5JRE8 

LfUnoioo «'offoroora de feollltor, eolt 41rootonent, eoit par 1'intorrrf-
'.l^ir- do eoe Btete nt»:ibree# lo paeeago doe frontiSroe aux roprfieontente eutorlete 
8" r \ doe Cor^rds ou & doe r6unione ore&nleCe eoue loe auepiooe do le 
F<d4ration intornrtionalo doe Aeeooiatione do Bibliothfioairoe. 

Artiolo VII 

TR.>VAPX 8PECIAUX SOTRZPRI5 A L'. DBIUPB DB L'UHB8C0 

L'Ocani«Qtion doe Datione Unios peur l»Bduoatlon, la Soionoo ot la Culture 
pourre, ohaque foie quo eela pnmttni dteirablo, imritor la F<d<ratlon intcrnatio-
nr.la doe Aeeoolatlone de Blbllothtoalroe & ontroprondro on eon nfn oertalne trarauxi 
ci beeoln oet, 1'Orcfmijation doe latione Unioe peur l*Bdueatlont la Solonoo ot la 
Culturo pourra lul apportor uno alde finanellre. 

Artiolo VIII 

AH8 FIH.JTCIBRB BT ItuTBRlELLB 

Conforzrfoent K aoe prinoipoe dlroetoure ot dane los llrdtoe du budgot 
appreuri par ea Conftrenee g£n6ralo, 1.'Organisation dos Batlone Dhiee peur l»Bdu-
oation, la Soionee ot la Culture exaolaera lee dooandoe d'alde flnanoldre ot mt6-
rlollo do la Pid<ratlea lnteraatlenale dee Aeeoelatione de Blbllothtealres, aux 
fine eulTantoe t 

(a) Contribution au finanoooont do prejete d'ordro intoraatlonal d6jl oongus ou 
pourant 8tre ontreprie dane 1'aTonir par la F6d6ration iatornatlonalo dee 
Aeeoolatleae de Blbllothieairee, j oooprle loe ooaf6reaoes, k eoaditlon que 
1'lBportaaee et la pertie latornatloaalo do oos projets jurtlfloat eette aldoi 

pareil oae, la direotloa toehaique de ees entroprises appartiondrait tou» 
joure A la F6d<ratlea lnternationale des Aeeooiatione de Bibllothieairee, 
1'ttrganieation doe latione uaies pour 1'Eduoation, la lelenee ot la culturo 
serait ropr6eeat*e a» eeln de tout oooit* oharg6 de reillor A l»o*6eution de 
oee projete. 

(b) 'Militis aeeord6oe 4 la FiKration lnteraatlonolo doe Aeeoeiatlone de Biblio-
thleaire*, eeu» fbme de leeaax peur "buroaux, do eorrioee do eeer6tariat, 
d«orcanieatiott de r*onione de deewentatlon, eto... 

Cona, bfo.^i Sesse/^Asfoy 
E» 
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Artiolc XX 

OUREB P8 Y/OJPITB DB L«ACC03D 

(n) Sous riscrro 4oe dispoeltlone du parn^mphi b) cl-doeeeue, lo prieont 
aeeord eet oonolu pour uno durio illlnltie, ehaque partle le rleerrant lo droit rto 
lo &taonoor aroe priarie de 6 aoie. En poreil ooe, lee deux partioe dfieideront do 
ooneort doi oonditiom dane leiquellei teute entropriro eeemmo eora abandonnfio ou 
peureuiTlo. 

(b) A la fin de ohaquo annf-o ligalo et pour la prooilro foie 011 dSeembre 19U8, 
lo prviont aeeord lora rfriii en tenant eccpto do l'erp6rionco oequieo. Lei modi-
fieationi d6eid<os d'un oomun aeoord entreront iamfidiatooent en Tigucur ioui r6-
•orro de leur approbatien ult6rieure par lei organoe qualifi6e de ehaque partie. 

(e) Le prleont aeeord entrora on rigueur, aprdi approbation par lei organee 
qualifi6i do ehaqud partle, dii ia ilgnature ptxr lo Seeritaire gondral de la F6d6-
ratlon lntornationolo dei Aesoeiation» de Bibliothieelree et par lo Dlreeteur g6n6-
ral de 1'Organisatioa des Hatlons Unloi pour 1'Bduoatioo, la Soienoo ot la Culture. 

Ceasi Bxie.^e 8NS./0Si(7 r. 
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I. Conditions auxquelles doivent satisfaire les organisations 
internationales non gouvernementales avec lesquelles 
1'Unesco maintlent les relattons dlflnies par les pr&entes directives 

Est considdrde comme organisation internationale non gouvcrnementale 
avec laquelle 1'Unesco peut maintenir les relations ddfinies par les 
prdscntes directives toute organisation internationale qui n'a pas 6t6 
cr66e par voic d'un accord intcrgouvcrncmcntal, dont lcs huts et lc rtilc 
ont un caract6re non gouvernemental, et qui rdpond aux conditions 
suivantes : 
a)  Exercer des activitds dans les domaines de la compdtence de 1'Unes-

co, avoir les moyens et la volontd de contribuer efficacement d la 
r6alisation des objectifs de celle-ci, conformdment aux principes 
6nonc6s dans 1'Acte constitutif; 

b)  Rdunir une proportion importante des groupements ou des personnes 
intdresses d une ou plusieurs des activitds de la compdtence de 
VUnesco; et avoir des adherents rdguliers dans des pays assez nom-
breux et assez vari6s pour pouvoir, dans la mesure du possible, 
repr&enter valablement diffdrentes rdgions culturelles du monde; 

c)  Dans le cas d'une organisation de caract6re r6gional, au sens gdogra-
phique ou culturel de ce mot, avoir des adhdrents dans un assez grand 
nombre de pays pour pouvoir reprdsenter valablement l'ensemble de 
la rdgion int6ress6e; 

d)  fitre dotde d'un organe directeur permanent de structure internatio-
nale, avoir des reprSsentants dument autorisds et disposer de 
mlthodes et de moyens lui permettant de communiquer r6guli6re-
ment avec ses membres dans les diff6rents pays. 

n. Diff6rentes cat6gorles de relatlons de 1'Unesco avec les organisations 
Internationales non gouvernementales 

Les relations entre 1'Unesco et les organisations internationales non 
gouvernementales sont de trois cat6gories diff6rentes, selon la nature de 
la coop6ration entre ces organisations et 1'Unesco. Les modalit6s d'ad-
mission dans chacune de ces cat6gories, ainsi que les obligations et les 
avantages aff6rents, sont fix6s par les pr6sentes directives. En outre, le 
Directeur g6n6ral peut, s'il le juge propre k servir les objectifs de 
1'Unesco, maintenir des relations non officielles avec des organisations 
internationales non gouvernementales ne figurant dans aucune des cat6-
gories de relations consid6r6es & la pr6sente section II. 

Toute organisation internationale non gouvernementale remplissant les 
conditions ddfinies d la section I ci-dessus et d6sireuse de coop6rer avec 
VUnesco peut etre admise par le Directeur g6n6ral, s'il le juge utile 

2 u u . . ^  -i " 
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k la r6alisation des objectifs de 1'Unesco, dans ime cat6gorie de relations • 
dite « d'information mutuelle » (cat6gorie C). Le Directeur g6n6ral. 
informera le Conseil ex6cutif, dans le cadre de ses rapports p6riodiques, 
des organisations internationales non gouvernementales qu'il aura pla-
c6es dans la cat6gorie d'information mutuelle (cat6gorie C) et de celles 
qu'il n'aura pas retenues. • . 

Lorsque, pendant une p6riode d'au moins deux ans, une organisation 
appartenant & la cat6gorie C aura apport6 d 1'Unesco une coop6ration 
efficace dans le cadre d6fini au sous-paragraphe Ill.l.a ci-dessous, le 
Conseil ex6cutif pourra d6cider, soit sur proposition du Directeur g6n6-
ral, soit & la demande de 1'organisation elle-meme, d'admettre cette 
organisation dans une cat6gorie de relations plus restreinte, dite « d'in-
formation et de consultation »(cat6gorie B). Dans des cas exceptionnels,' 
le d61ai de deux ans pourra etre r6duit. Les organisations admises dans la 
cat6gorie B devront avoir donn6 la preuve qu'elles sont en mesure de 
fournir h 1'Unesco, sur sa demande, des avis sur les questions relevant de 
leur comp6tence et de contribuer efficacement par leurs activit6s & 
l'ex6cution du programme de 1'Unesco. Les demandes pr6sent6es direc-
tement par les organisations non gouvernementales et qui n'auront pas 
6t6 accept6es par le Conseil ex6cutif ne pourront lui 6tre soumises k 
nouveau que deux ans au moins apr&s sa premidre d6cision. 

Avant de ranger une organisation dans la cat6gorie B, le Conseil ex6cutif 
tiendra compte des principes suivants : 
a)  Lorsque les objectifs essentiels d'une organisation s'apparentent k  

ceux d'une institution sp6cialis6e autre que 1'Unesco, il conviendra de 
consulter 1'institution sp6cialis6e int6ress6e; 

b)  L'admission dans la cat6gorie B ne sera pas accord6e k  titre individuel 
aux organisations group6es dans un organisme plus vaste d6j& admis et 
autoris6 d repr6senter ces organisations pour l'ensemble de leurs 
attributions; 
Lorsque, dans 1'un quelconque des domaines d'action de 1'Unesco, il 
existe plusieurs organisations distinctes, leur admission & titre indivi-
duel dans la cat6gorie B pourra etre diff6r6e en vue de favoriser la 
cr6ation de f6d6rations, de conseils, ou d'organismes de coordination 
r6unissant 1'ensemble de ces organisations et propres i mieux servir les • 
fins de VUnesco. L'application de ce principe ne devra toutefois pas 
priver VUnesco de la coop6ration directe d'organisations dont le 
concours se r6v61erait particulifcrement souhaitable dans I'un des 
domaines de sa compdtence. 

/ ,  '  n  .  )  
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invitdes par le Directeur gdndral d envoyer des observateurs aux sessions 
•i de la Confdrence gdndrale et de ses commissions. Ces observateurs, ainsi 

que ceux qui auront 6t6 admis conformSment aux dispositions de 1'article 
' r,.-,;.:,:, IV, paragraphe 13, de 1'Acte constitutif, pourront faire des d6clarations 
- surlesquestionsrelevantdeleurcomp6tencedevantlescommissions, les 
iiva •.•>.. comitds et les organes subsidiaires de la Confdrence g6n6rale, avec 

. A: •. 1'assentiment du pr6sident en exercice. Ils pourront prendre la parole en 
<• ••. > :y )•...•s6ancepl6ni6re sur des questions de leur ressort, sous r6serve de 1'appro-
;i».'i-,->q..bation du Bureau de la Conf6rence g6n6rale. 

., Les ojrgamsations appartenant aux cat6gones A et B pourront, par 
d6cisiori de leur organe directeur, soumettre au Directeur g6n6ral des 
' observations 6crites dans une des langues de travail de 1'Unesco et portant 
sur des questions qui rel&vent de leur compdtence et qui ont trait au 
programme de VUnesco. Le Directeur g6neral communiquera la subs-
tance de ces observations au Conseil ex6cutif et, si cela est jug6 opportun, 
h la Confdrence generale. 

En outre, les avantages suivants seront accordes aux organisations appar-
tenant aux diff6rentes cat6gories, dans le cadre de leur collaboration avec 
le Secrdtariat: 
a)  Relations d'information mutuelle (cat6gorie C) 

• ; i) Le Directeur g6n6ral prendra toutes mesures utiles en vue 
d'assurer avec ces organisations un 6change d'informations et de 
documentation sur les questions d'int6ret commun; 

ii) Ces organisations pourront 6tre invit6es a envoyer des observa-
teurs h certaines r6unions convoqu6es par 1'Unesco si, de 1'avis 
du Directeur g6n6ral, elles sont en mesure d'apporter une 
contribution importante aux travaux de ces r6unions. 

b)  Relations d'information et de consultation (categorie B) 
i) Ces organisations recevront, apres entente avec le Secretariat, 

toute documentation appropri6e ayant trait aux activit6s du 
programme correspondant 4 leurs objectifs statutaires; 

ii) Elles seront consult6es par le Directeur g6n6ral sur les projets de 
programme de 1'Unesco; 

,, iii) Elles pourront etre invit6es par le Directeur g6n6ral a envoyer 
des observateurs it des r6unions organis6es par 1'Unesco et 
portant sur des sujets de leur comp6tence; au cas ou elles ne 
pourraient pas se faire repr6senter & ces r6unions, elles pourront 

., . communiquer leurs vues par 6crit; 
iv) Elles pourront recevoir des subventions de 1'Unesco, dans le 

cadre des dispositions de la section VI des pr6sentes directives; 
• v) Elles seront invitdes aux conf6rences p6riodiques d'organisa-

tions non gouvernementales. 

• U 
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c)  Relations de consultation et d'association (cat6gorie A) 
i) Ces organisations b6n6ficieront de tous les avantages d6crits au 

paragraphe IV. 4.f>. D'une maniSre g6n6rale, elles seront asso-
ciees aussi 6troitement et regulifcrement que possible aux divers 
stades de la planification et de l'ex6cution des activit6s de 
1'Unesco relevant de leur comp6tence; 

ii) L'Unesco s'efforcera, dans la mesure du possible, de procurer 
des locaux administratifs aux conditions les plus favorables a 
celles de ces organisations avec lesquelles il est particulierement 
n6cessaire que le Secr6tariat soit en contact permanent. 

V. ConKrence des organisations internationales non gouveraementales 
Les organisations internationales non gouvernementales admises dans les 
cat6gories AetB pourront, avec Vaccord du Directeur g6n6ral, se r6unir 
tous les deux ans en conference au Siege de VUnesco, en vue d'examiner 
les probldmes que pose leur cooperation avec VUnesco et de faciliter la 
coop6ration entre les organisations ayant des interets communs. Des 
consultations collectives sur les projets de programme et de budget 
pourront avoir lieu a l'occasion de ces reunions en vue d'obtenir des avis 
et des suggestions concernant les grandes lignes du programme de 
VUnesco. 

La Conf6rence des organisations internationales non gouvernementales 
pourra constituer un comite permanent qui aura notamment pour fonc-
tions de coop6rer avec le Directeur g6n6ral dans Vintervalle des r6umons 
de la conf6rence et de preparer, en consultation avec le Directeur g6n6ral, 
Vordre du jour de la r6union suivante. Les locaux et les services de 
secr6tariat n6cessaires pour les r6unions de la conf6rence et du comite 
seront fournis gratuitement par le Directeur g6n6ral. 

VI. Subventions accordees & des organisations internationales 
non gouvernementales 

L'Unesco pourra accorder, dans les conditions et pour les objets d6finis 
ci-dessous, une aide financiere, sous forme de subventions, k un nombre 
limit6 d'organisations internationales non gouvernementales des cat6go-
ries A et B qui, par leurs propres activit6s, apportent une contribution 
particulierement efficace d la r6alisation des objectifs de 1 Unesco tels 
qu'ils sont d6finis dans son Acte constitutif et h la mise en ceuvre d'une 
partic importante dc son programmc. 

Ces subventions pourront etre accordees aux fins suivantes . 
a) Contribution aux frais de voyage et de s6jour d'un nombre limit6 de 

cn# ;rialictpc nflrtirinani a Hpc r<5| ininnc intp.rnfltinnalpe ipllpe niip 
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Un nombre restreint d'organisations internationales non gouvernemen-
tales ayant une composition largement internationale et une comp6tence 
6prouv6e dans un domaine important de Tdducation, de la science et de la 
culture et ayant, d'une mani6re rdgulidre, apport6 une contribution d'une 
importance majeure & Vaction de 1'Unesco pourront, sur leur demande et 
aprds consultation avec le Directeur g6n6ral, etre rangdes par le Conseil 
ex6cutif dans une autre cat6gorie de relations, dite « de consultation et 
d'association »(cat6gorie A). Outre la coop6ration d6crite au paragraphe 
3 ci-dessus, des relations de travail 6troites et continues devront etre 
maintenues avec ces organisations qui seront invitdes par le Directeur 
g6n6ral & lui donner r6guli£rement des avis quant k l'61aboration et k 
l'ex6cution du programme de 1'Unesco et i participer aux activit6s de 
celle-ci. 

A titre exceptionnel, le Conseil ex6cutif pourra, s'il le juge utile d la 
rdalisation des objectifs de VUnesco et k l'ex6cution de son programme, 
admettre directement une organisation internationale non gouvernemen-
tale dans la catdgorie A ou la cat6gorie B. 

Le Directeur g6n6ral informera chaque organisation admise dans l'une 
des diff6rentes cat6gories de relations, des obligations et des avantages 
qui s'attachent & son admission. Les relations de 1'Unesco avec ces 
organisations ne deviendront effectives qu'apr6s accord notifi6 par l'or-
gane comp6tent de 1'organisation int6ress6e. 

Lorsque le Directeur g6n6ral estimera que les circonstances ont rendu 
n6cessaire le transfert d'une organisation de la cat6gorie A d la cat6gorie 
B ou de la cat6gorie B & la cat6gorie C, il en saisira pour d6cision le 
Conseil ex6cutif. II informera au pr6alable Vorganisation int6ress6e des 
raisons qui auront motiv6 sa proposition et communiquera les observa-
tions 6ventuelles de 1'organisation au Conseil ex6cutif avant qu'une 
d6cision d6finitive ne soit prise. Les memes dispositions s'appliqueront au 
cas oii le Directeur g6n6ral estimerait n6cessaire de mettre fin aux 
relations de 1'Unesco avec une organisation internationale non gouverne-
mentale. 

III. Obligattons des organisations internationales non gouvernementales 

Les obligations que doivent accepter les organisations admises dans les 
diverses cat6gories de relations sont d6finies ci-apr6s : 
a)  Relations d'information mutuelle (catdgorie C) 

i) Tenir le Directeur g6n6ral inform6 de leurs activit6s ayant trait 
au programme de I'Unesco et du concours apport6 par elles d la 
r6alisation des objectifs de 1'Unesco; 
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ii) Faire connaltre d leurs membres, par tous les moycns dont elles 
disposent, les activit6s du programme et les rdalisations de 
1'Unesco de nature k les int6resser.... «yri .sV.a. 

b) Relations d'information et de consultation'(cat6gorie B).: ja.; • 
Outre 1'obligation de remplir les conditions d6crites ati paragraphe a 
ci-dessus, les organisations appartenant & la cat6gorie B doivent: 
i) A la demande du Directeur g6n6ral fournir.des aviset apporter 

leur concours en ce qui conceme les enquStes, 6tudes ou publica-
tions de 1'Unesco relevant de leur comp6tence; : -rv.lii-; 

ii) Contribuer par leurs activit6s i l'ex6cution de certaines parties 
du programme de VUnesco et, dans la mesure du possible, 
inscrire & 1'ordre du jour de leurs r6unions des questions ayant 
t r a i t  a u  p r o g r a m m e  d e  1 ' U n e s c o ;  .  : , v - .  

iii) Inviter l'Unesco & se faire repr6senter h leurs r6unions dont 
1'ordre du jour pr6sente un int6r£t du point de ,vue du pro-
gramme de 1'Unesco; . .. ; 

iv) Pr6senter au Directeur g6n6ral des rapports p6riodiques sur 
leurs activit6s et sur le concours qu'elles ont apport6 & l'action de 
1'Unesco. . 

c) Relations de consultation et d'association (cat6goric A) 
Outre 1'obligation de remplir les conditions d6crites aux paragraphes a 
et b ci-dessus, les organisations de la cat6gorie A doivent 
i) S'engager & collaborer 6troitement avec 1'Unesco en d6velop-

pant celles de leurs propres activit6s qui rel&vent de la comp6-
tence de 1'Unesco; 

ii) Assister 1'Unesco dans ses efforts tendant h am61iorer la coordi-
nation internationale des activit6s des organisations non gouver-
nementales travaillant dans un m6me domaine. , 

IV. Avantages reconnus aux organisations internationales 
non gouvernementales 

Conform6ment aux dispositions de 1'article IV, paragraphe 13, de l'Acte 
constitutif, la Conf6rence g6n6rale, votant h la majorit6 des deux tiers, 
pourra, sur recommandation du Conseil ex6cutif, inviter comme observa-
teurs, & des sessions d6termin6es de la Confdrence ou de ses commissions, 
des repr6sentants des organisations admises dans la cat6gorie C. Les 
demandes de ces organisations, indiquant les points de 1'ordre du jour de 
la Conf6rence k 1'examen desquels leurs repr6sentants ddsireraient parti-
ciper, devront parvenir au Directeur g6n6ral au plus tard un mois avant 
1'ouverture de la session de la Conf6rence g6n6rale. 

Conform6ment aux dispositions de 1'article IV, paragraphe 14, de 1'Acte 
constitutif, les organisations appartenant aux cat6gories A et B seront 
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conferences, congrfcs, colloques, comit6s d'experts, sessions d'assem-
bl6es g6n6rales, en vue d'6tendre la r6partition g6ographique des 
participants; 

b)  Contribution aux firais de voyage et de s6jour des membres des organes 
directeurs de 1'organisation int6ress6e pour leur permettre d'assister 
aux r6unions de ces organes; 

c) Contribution aux frais d'organisation d'importantes r6unions interna-
tionales ou r6gionales, notamment en vue de la pr6paration des 
documents de travail, de la location des salles de r6union et de 
l'interpr6tation; 

d)  Contribution aux frais aff6rents aux activit6s r6guli6res d'un nombre 
limit6 de laboratoires ou de centres d'6tudes et de recherches jouissant 
d'une r6putation internationale bien 6tablie; 

e)  Contribution aux frais de r6daction et d'impression d'ouvrages pr6-
par6s sous les auspices de 1'organisation int6ress6e et pr6sentant un 
haut int6ret international dans l'un des domaines de la comp6tence de 
1'Unesco; 

f )  Contribution aux frais entrain6s par la constitution de nouvelles 
sections nationales affili6es & 1'organisation int6ress6e, ou d'organes 
de liaison appropri6s, lorsque la n6cessit6 de cr6er de tels organismes 
aura 6t6 constat6e; 

g) Contribution aux firais aff6rents d d'autres activit6s pr6sentant un 
int6ret reconnu pour le d6veloppement de la coop6ration internatio-
nale dans l'un des domaines de la comp6tence de l'Unesco. 

Dans le cas d'organisations cr66es sur l'initiative de l'Unesco ou assumant 
la charge d'activit6s qui autrement incomberaient k 1'Unesco, des subven-
tions pourraient etre accord6es pour couvrir des d6penses d'ordre admi-
nistratif (telles que traitement du personnel, location de locaux, fourni-
tures de bureau et communications) reconnues n6cessaires au fonctionne-
ment r6gulier de 1'organisation int6ress6e, lorsque celle-ci ne sera pas en 
mesure d'y pourvoir par ses ressources propres. 

Les subventions ne seront pas accord6es individuellement aux organisa-
tions faisant partie des organismes plus vastes subventionn6s par 
l'Unesco. 

Les subventions pourront etre accord6es pour une pdriode 6gale ou 
inf6rieure Jk un exercice financier biennal. L'Unesco s'efforcera toutefois, 
autant que possible, d'orienter sa politique en mati6re de subventions de 
fagon d assurer la continuit6 n6cessaire des organisations b6n6ficiaires, 
dans la mesure oti leurs activit6s pr6sentent une importance particuliSre 
pour la r6alisation des objectifs de PUnesco et l'ex6cution de son 
programme. 
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Sauf dans le cas d'organisations nouvelles cr66es conformdment aux 
dispositions d'une r6solution de la Conf6rence g6n6rale, les subventions 
devront 6tre uniquement destindes d compl6ter des fonds provenant 
d'autres sources et n'etre accord6es que s'il est av6r6 que 1'organisation ne 
peut trouver en dehors de VUnesco le suppl6ment de ressources n6ces-
saire. Des justifications appropri6es 8. ce sujet seront fournies par les 
organisations int6ress6es. Les organisations b6n6ficiaires s'efforceront, 
dans toute la mesure possible, d'augmenter progressivement leur propre 
participation financidre aux activites pour lesquelles 1'Unesco leur aura 
accordd des subventions. 

La Conf6rence g6n6rale fixera, pour chaque chapitre du programme, le 
montant global des cr6dits r6serv6s aux subventions aux organisations 
internationales non gouvemementales et donnera au Conseil ex6cutif des 
directives g6n6rales relatives d Vutilisation de ces cr6dits.. 

En fixant les cr6dits destin6s aux subventions dans le budget des divers 
d6partements, la Conf6rence g6n6rale tiendra compte du d6veloppemcnt 
que la coop6ration internationale a atteint dans les diff6rents domaines 
relevant de la comp6tence de VUnesco. D'une manidre g6n6rale, 
VUnesco s'efforcera d'appliquer une politique de concentration et d'inte-
gration dans les domaines oii 1'existence de nombreuses organisations 
internationales non gouvernementales peut etre une cause de dispersion. 

Le Conseil ex6cutif examinera, dans le cadre des cr6dits budg6taires votcs 
par la Conf6rence g6n6rale pour les subventions, les fropositions de 
subventions soumises par le Directeur g6n6ral et fixera le montant de 
chaque subvention ainsi que les fins pour lesquelles cette subvention sera 
accord6e. Les propositions de subventions soumises par le Directeur 
g6n6ral sp6cifieront dans chaque cas les sommes destin6es : a) k financer 
des activit6s du programme, b) s'il y a lieu, 2t couvrir une partie des 
d6penses administratives. 

Les cat6gories de d6penses, pr6sent6es & titre indicatif, seront conformcs 
aux objectifs d6finis aux paragraphes VI .2 etVI.3 ci-dessus. En outre, les 
propositions de subventions contiendront des indications sur la contribu-
tion que Vorganisation b6n6ficiaire pourra fournir sur ses propres res-
sources k chacune des activit6s •subventionn6es. 

Pour statuer sur chaque cas particulier, le Conseil ex6cutif se guidera sur 
les consid6rations suivantes : 
a)  Progrds r6alis6s par 1'organisation b6n6ficiaire grdce it des subventions 

ant6rieures,«n ce qui conceme tant l'6tendue que le caractfere interna-
tional de ses activit6s; 



>' UNESCO/ONG 174 

b) Ndcessitd d'6viter que les activitds respectives de deux organisations 
subventionn6es fassent double emploi, tout en assurant 1'dquilibre 
entre diffdrents courants d'id6es; 

c)  N6cessitd d'assurer une rdpartition gdographique aussi large que 
possible des organisations et des activitds subventionndes; 

d) Nature de la contribution que les organisations sont en mesure d'ap-
porter aux activitds pour lesquelles des subventions sont demanddes. 

Le Conseil exdcutif pourra fixer & 1'octroi des subventions des conditions 
speciales lorsqu'il le jugera utile. 

Les conditions d'utilisation des subventions feront l'objet d'un accord 
sp6cial entre le Directeur gdndral et 1'organisation b6n6ficiaire. Cet 
accord sera conforme aux dScisions adoptdes par le Conseil exdcutif et 
aux rdgles administratives approuvdes par le Directeur gdndral d cet effet. 
II spdcifiera, sur la base des prop)ositions soumises par 1'organisation 
bdndficiaire, les objets pour lesquels les cr6dits de l'Unesco seront 
utilis6s. Enfin.il indiquera sous quelle forme et dans quel ddlai 1'organisa-
tion bdndficiaire doit soumettre au Directeur gindral le rapport sur 
1'emploi qu'elle a fait de la subvention. 

Aucune subvention ne pourra etre utilis6e, meme en partie, k des fins 
autres que celles qui auront 6t6 spiciftees par le Conseil exScutif au 
moment de 1'octroi de ladite subvention, sans l'autorisation pr6alable du 
Conseil exdcutif, sur Ia recommandation du Directeur gdndral. En des 
circonstances exceptionnelles, le Directeur g6ndral pourra accorder une 
telle autorisation, sous rdserve d'un rapport au Conseil exdcutif lors de la 
session suivante1. 

Toute demande d'augmentation de cnSdits destinds k couvrir des frais 
administratifs sera soumise k 1'approbation du Conseil exdcutif. Toute-
fois, le Directeur g6n6ral pourra autoriser une augmentation de tels 
credits jusqu'& concurrence de l'6quivalent de 100 dollars. 

1. Lc Conscil cxicutif, au cours dcsa60= scssion, a pris la ddcision suivantc [60 EX/Ddcisions 
14.4 (II)J : ' 
« Le ConseU exicutif, 
" No,an<les dispositions VI.14-15 des Dircctivcs sclon lcsqucilcs toutc modification dans 

l'utilisation d'unc subvention une fois octroydc doit faire 1'objet d'unc nouvelle approba-
tion du Conseil cxdcutif, 

« Autorise k Directeur gdndral i statuer sur les dcmandes dventuelles rcques des organisa-
tions bdndficiaires visant 4 modificr Vutilisation de ces subvcntions, sous rdscrve d'infor-
mer le Conseil cxdcutif des ddcisions qu'il aura prises a cc sujet .» 
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Aussitot que possible aprfcs la fin de son exercice financier, 1'organisation 
b6n6ficiaire soumettra au Directeur g6n6ral un rapport d6taill6 sur ses 
activit6s au cours dudit exercice financier. Ce rapport pr6cisera, selon un 
plan indiqu6 par le Secr6tariat, 1'emploi qui aura 6t6 fait des subventions 
et les r6sultats obtenus. En meme temps, elle fera connaitre le montant 
des fonds qu'elle n'aurait pas encore d6pens6s, en indiquant 1'usage 
qu'elle compte en faire sous r6serve de Vautorisation du Directeur 
g6n6ral, au cours de 1'exercice suivant. En soumettant ce rapport, 1'orga-
nisation b6n6ficiaire fera 6galement parvenir au Directeur g6n6ral des 
comptes dument certifi6s sur 1'emploi des fonds accord6s par 1'Unesco. 
Dans les cas ou la subvention est sup6rieure d l'6quivalent de 2 500 
dollars, les comptes seront v6rifi6s par un commissaire aux comptes. Le 
Directeur g6n6ral pourra, s'il 1'estime n6cessaire, demander que les 
comptes relatifs k l'utilisation de la subvention soient soumis pour exa-
men & un commissaire aux comptes d6sign6 par 1'Unesco. 

VII. Contrats conclus avec des organisations internationales 
non gouvernementales 

Toutes les fois que le Directeur g6n6ral le jugera n6cessaire pour la bonne 
ex6cution du programme de VUnesco, il pourra conclure avec toute 
organisation internationale non gouvernementale particulidrement quali-
fi6e un contrat en vue de la mise en ceuvre d'activit6s figurant au 
programme adopt6 par la Conf6rence g6n6rale. 

VIII. Examen p6riodique des relations de 1'Unesco avec 
les organisations internationales non gouvernementales 

Dans ses rapports annuels, le Directeur g6n6ral fournira des informations 
sur les relations 6tablies entre VUnesco et les organisations internatio-
nales non gouvernementales. 

Le Directeur g6n6ral pr6sentera, k chaque session ordinaire de la Conf6-
rence g6n6rale, un rapport succinct sur les modifications qjvii seront 
intervenues par d6cision du Conseil ex6cutif dans le classement des 
organisations internationales admises aux diff6rentes cat6gories de rela-
tions avec VUnesco. Ce rapport contiendra 6galement la liste des organi-
sations qui auroift soumis des demandes d'admission dans les diverses 
cat6gories de relations et dont les demandSs n'auront pas 6t6 retenues. 
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:'LA 197/63 

msieur Tves Jrunsvik, 
cr«taire u6neral, 
isniuuion de la llepublique 
anyaive pour 1'tiducation, la 
ience et la Culture (Uneaco) 
.\ue la l6rouse 

ii R 13/' France 

fuonsieur le iecretaire ueneral: 

/oici nos rt.-,;onses k vo tre questionnaire, du 6 mara 1963: 
s / 

, " '3 " 
I. Travaux cffectuea eh liaison avec 1'Uneeco ou asa dcmande: 

Gr&ce & la subvention de $10,000 r»ar an:' J 
" .  - .  ..  •  s- -I « ;  

1. .Jtudes, enquStea,- r&unidns' et publications de no» 
;:ections et Couinietsions' special'is6es." 

2. Tublication de nos 
Actea du Conceil (annuel) avec les;rapports dea 
associations-me^bres . de. la JM.AB ejt les rapportg 
deg ..ections et Co r̂;;i's3ions apecialisfees. 

ilepertoire des AsaociationB-membres (4. feuilleta-
uobileu, avec des supplenienta et pagea rfevi"s6es.) 

i-iouvelles de la P1A3/IFL-'-. oewe,. un petit periodi&ue 
publie en an^lais e.t. en fran^ais^ tous les 3 mois > 
par le 3ecr&tariat... . c" 

Proeraan;e. a long--terme, publi&-soua contrat~par 
-lartinus Nijhoff, !a Haye. - -• 

Sous contrat: - -

Studes et publications specialisecs approuv^es toua 
les deux ans par le Coiaitfe Intfc-rnational consultatif 
pour la biblio&raphie, la documentation et la termin-
.olofcjie. .... W w . , 4 * • i* . 

- : •>•" . • .V. . 
II. :fon; les travaux que nous entreprenona grace a la aubvent-

ion de 1 'Unesco (voir en haut) sont faits en liaison e-croite 
avec nos oectiona et Commiasions, et avec nos asaociations-
nembres. Ces travaux sont la responaabilitfc d1 un oec.r6t-
ariat permanent crfee derni&rement pour a'en occuper plua 
vivement. La FIAB forme un cercle d*associations de bib-
liothScaires de plus de 50 pays^ y compris quelquea pays 
qui ne sont pas membres de 1'Uniesco. tii 1'Unesco essayait 

(cont.) 

Secretariat 
c/o Bayeriucne .itaafcsbibliothek 
kiinchen 34, Ludwi^strasse 16. 

14 June*, 1963 
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de poursuivre ces m$mes buts par aes proBres movens les 
smployes devr3»± 8tre pay6s au taux de 1'Unesco, c'est-k-dire 
a un taux eleve, puisque maintenant une grande partie du 
travail de la FIAB est fait gratuitement par ses commissions 
et sections. Les associations-membres de la PIAB paient une 
cdtisation annuelle qufc double le montant de la subvention~de 
1 Unesco,^ et^ ainsi rend les travaux de la PIAB possibles et 
fractueux. j..ontant de subventions re<jues: 

• 1957/58 fr. suisses 7.490 — 
1959/60 fr. suisses : 95.050 
1961/62 fr. suisses 472.000 

III. Les consSquences probables seraient que' la FIAB devrait 
essayer a augnenter jjhmx sea finances, ticne extrSmementdifficdLe, 
l; existence nisuie des sections et commissions specialisees de la 

qui sont les corps cr£ateurs de nos travaux, serait en 
danger. , ' 

ttos autres ressources sont les cotisations de nos assoc-

Catalogue. 

us,n ayons pas de siege permanent a present, et notre 
secretariat est attache a la bibliothSoue.de notre President, 

depend de son hospitalite. - Ho.ua js,sp5ixona. dans le ..proche-..ii:..:. 
avenir fonder un secretariat £ un endroit fixe, pour faciliter 

travaile_ 1'Unesoo supprlmait 'dd-subvention nous serions 
non seulement 4 abandonner'cette idee de secr6tariat 

indSpendent du Pr6sident, mais probablement d ab^ndonner 
notre -,ecretaire pern.vnent d6sign6.il y a 6 mois, avec toutes les 
consequences nSfastes que cela pourrait entrainer. 

. -j°a a_,ports 4 1'education, a la science et 4 la culture 
consistetifile nos travaux dans le domaine de la co-operation 
.t?J+r?t/lonale eatre les bibliothdquea et les bibliothecaires, 
I en hautreUVe liote de nos activites sous le paragraphe 

VI. Joua envisageons une longue liste de t&ches futures (indie-
^nSrn°vrC r-rogramme a long terme, publi6 rfecemment par 7 

haye, sous le titre "Les Bibliothiques dans le monde"). 
Pour atuemdre ces buts nous avons besoin d'un developpement 
sans mterruption de notre nouveau 3ecretariat. 

mes 3alutations°distingu6es?Creta:LrC ueneral a 1,asriurance de . 

• /k~ • -

Anthony Ihompson, 
SecrStaire Permanent. 

cc/ M. Breycha Vauthier 
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The President Munioh, 11 Febr» 1960 
Ludwigatr. 16 

Ifla, 658/60 

Hr. Vittorino Veroneee 

Director-Gener&l 
UNESCO 

P a r i s 7e 
Place de Fontenoy 

Subject: UNESCO relations with non-goreramental organi zations • 

Ref: Your letter of Deo 1959, ODG/iSGO/879.988 

Dear Sir, 

As president of the Intern&tional Federation of Library Aaoociations I 

wish to thank you very much for h&ving invited ue to subait to you our 

observations concerning the preliminary draft of the zules gorerning UNESCO'• 

relations with intern&tional non-govaramental organizations. is to the directives 
themselves I ohould like to forvard ilie following obaerrations* •: 

The different questions regarding the relations of"Unesco with the intemational 

non-governaental organizations have been treated" in the* preliminary dr&ft very 

exactly and clearly. I thinlc it was a good idea to elear up aore preoiaely and 

systemativa.lly the different possibilities of relationar between non-governmental 

organiza .ons and Unesco and also these organisations themselvea h&ve to do 

their best to support thia undert&king. THE directives are apt to fix the seopes 

and procedures of the international associationa and to defirie ahd liait their 

functions and to coordinate theo with Vnesco we11 ae with the other aimilar 

assooiations. On the whole, by theit members, the non-goveraaeatal organiaations 

have & close contaot with the aotual problema and shortcominge in their field. 

So we should be satisfied if in realizing theae directivea it would be poaaible 

to give to these internation&l organizationa increasing and defiari taaka in the 
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service of Unesco and to trust thea with the pr&ctical preparation and execution 

of iInesco's schemea in their proper field. 

From the point of view of the nojrm&l perfonaance of * ooaaon enterpriee I see the 

aifferent stages of the participation of non—goveimiaent&i orgzmizations aa 

follovs: 

1.) mutual lnforaation ABC 

2«) outual consultation A3 

3.) prcctical cooperation between the HGOs and Dnesco 

and that by 

a) docuaentary preparation • AB 

b) elaboration of the working aaterial A 

c) draving up of the prograa : • • • - A 

d) internal deliberction and passing resolutions of Unesco 

e) implementation of the resolutions AB 

f) control of the execution ; ' 

g) evaluetion of the results •' ••: A 

As to the coordination of the different stages of perforoance of a Unesco project 

with the possible functions of the different non-governaental organizations I ask 

you to regard ay proposals represented by the letters A, B and C (your 3 categories 

of the KGOs) added to the list of the aifferent stages. fhe voting and resolutions 

as well as the control of the execution of these resolutions will surely be left 

ap to Unesco itself. Therefore the 3 proposed categoriee of KGOs seea to ae to 

correspond very well to the natural perfonnance of unesco activities. 

3esides that I wish to refer to an item, to which no objections are to be made 

aither, but which seeos to coaprise a gooti deaJL of th® adainistrative probleas 

md the execution of which is worth while considering. It is 5 11,4 c, the 

:oordination of different organizations with similar aias in their relations with 

Jnesco. This problea touches very closely § V,l, the question of the cooperation 

the NGGs aiaong themselves. It is very aesirable that Unesco induces the 

aultiple intern&tional organizations, often concurring and overlapping, to 

:oordinate theaselves in a better vay. But on the other hand, rather often, the 

iingle activities of similar but not identical associations will have very good 

)ut quite different aima and methods. It would not be adviJtable to handicap their 

ixecution by a too bureaucratie administration and too oany adoinistering and 

regul&ting bodies. For instance it does not seem reasonable froa the point of 

riew of one association to involve a superior corporation in a project inportant 
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for Unesco, but not ln the least Interesting for the other members o£ tbe 

corporation. In such cases I should propose always to keep open the possibility 

of a direct relation between the associations concerned and Unesco and not to 

drop wholly the possibility of subventions granted by Unesco to the associations 

concerned without the meaiation of a superior corporation. I do not th-fnif it will 

be possible and necessary to put down in the directirea the manifold possible 

varieties of KGO activities. 3ut it should be kept in adnd that it is neceseary 

to manage the coordinating and combining and the separating principles in a 

liberal way. As to ay personal view, the solid basi» of deacerning between the 

separate and the coobined activities of siailar associations ic given by the aim 

ana the method of the special project itself, but not so auch by the general 

character of these associations. liatur&lly, according to the quantity and the 

importance o£ the common tasks of several similar associations and quite 

independently from the eventual subventions granted by Unesco, these non-governmental 

organizations will have to ez&aine the possibilities of intensif>ing their 

cooperation and oi coordinating also their adoinistration. 

I sincerely wish to apalogize for not having answered earlier, but an influenza 

has kept ae froa ay work for soae time. 

Sincerely yours 

/7V 
Dr.G Jioftaazm 
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Le paragraphe 9 de la r^solution 16 C/8 nous paralt donc 8tre sans objet en 

iui concerne le Conseil international du cln&na et de la tdl<vision. 

je voxis prie d'agrder 

tleur le Directeur g6n£ral, 

Efc r^ponse k votre lettre circulalre du 14 novembre 1970, relative k la rtfso-
on 8, J'ai 1'honneur de vous falre savoir que la PIAB n'a pas de branches ou 
ions dans les territoires en question. Elle y a un membre, notamnent la 
ith Affican Library Aasociation" et quatre meobres assooKs, notamnent la State 
ery, Pretoria, la Soutk African Ubrary, Cape Town, la University Library, 
Town et le University College, Salisbury, qui n'ont pas le droit de vote» IA 

\ ne s'est pas encore reunie dans ces territoires et auoun citoyen de ces pays 
t membre dea diff^rents ccmitds de la FIAB. Le plus souvent un d<l4gu< sud-
cain assiste k la r^union annuelle de notre Conseil g<n<ral. 

H r^sulta de la description de ces relations que la prdsence au sein de la 
i des biblioth&jaires en provenanoe des territoires incriminds est ndgligeable 
ue 1'influence est k sens unique, k savoir celle de la FIAB sur ces meobres 

ces territoirec». Or le demier rapport sexennal sur la partioipation des 
au ppogranme de 11 Organisation reoonnalt la part que la FIAB y a prise. Nos 
res associ^s, n'ayant en fait d'autres droits que de recevoir nos publicationa 
sont toutes llles au programne de 11 Organisation, il y aurait lieu d'en multi-
r le nombre afin d'augmenter les exeaplaires disponibles dans ces territoires. 
esco aurait iht<r8t k encourager les GfO k faire de la propagande dans ces pays. 

la FIAB faisant partie des OND k caraotfere professionnel et scientifique, 
ne d£sire s'imniscer dans des questions politiques ou morales qui ne sont 
ie aa compdtence. Jusqu'k pr^sent, elle s'e8t seulement aoucl^e du oaraotfere 
Bssionnel de ses membres et nf a pas l'intention de se d^partir de oette rfegle. 
yjgte auprfes de ses membres, que postule la rtfsolution peut eonstituer un pr^— 
nt dangereux et risque de faire un graixl tort ̂  la ooop^ration internationale 
ataire, bas#e sur ce qul unit et non sur ce qul arfpare les hcooes. 

Pour le reste la FIAB appuie lee arguments retenus par la Conflrenoe des 01X> 
particulifcrement la distinotion injuatifiable faite par la r^solution entre 
DNB et les Btata meabres, autrement influents que les 0N3. Bifin, la FIAB 
rirme, pour sa part, son opposition au colonialisme sous toutes ses formes. 

La r£solution, pour pdnible qu'elle soit, a au molns 1'avantage de poser le 
Lfeme des relations entre 1' Organisation et les 0?*). Blles pourralent, sur la 
d'un dialogue valablc, mieux oontribuer k l'exA$utlon du prograene de 1 Orga-
bion dans l1 esprit m8me des propositions contenues dans le prograane k long 

tlvinexe' b 

John Maddison, 
BnSsident 

FEDERATION IOTERNATICNAIB DES ASSOCIATION3 DE HTBLICTHBCAIHES 

Bruxelles, le 9 avril 1971 

». 
VeuiUex agr6er Herman Liebaers, 

frtfsldent 
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dene la rlo de liu.iecco. iijr- -*Mvv..t ,-rvurvr «hvjuo peye. loe 
pereonnelltes ropr*eontatirb« a*ne lee dowunoe do l'6ui«iaxion, do la 
eolonoo ot dw lit oulturo/ atnel quo doe rcpr6ec.nta.nfce dce ̂ Rllree ot 
doe eyndloate; olloe doirent eor/ir do li< n untro la comunnut6 ...t-r-' 
natlonele ou oet 1'Uneeco,. dont ollee eont nunbrce, et loxir conmunnutS 
nationnlo propre; ollea doir- nt earoir tmduiro lce projote de 1'Unoeoo 
en toraee dee â .iiratione et dee ictSrSta do lbura pny» roepeotifes 

••rent imrltiee & ooi.eoi2.Ler los gouvornemonte sur lee queetions 
eyant trelt 4 l»Onoeoo. 

0 

plue importent enooroz los Conmieeione nntionnloe 
dolvent prendre une part aotire & 1'oxioutiDn doe p.ojote do 1'Unoeoo» 

0'eet peurquol 1'Unoeoo no conqoit pne eon prograaae oontno «nv» 
••rt* d'op$ratione que lo 3oor6tnriat dirigo ou oxfiouto,- du eiige een-
tral» lllo Tiee «u oontrni. e & uno aceoolrxtion doe eftorts do toue lee 
peye, ehaoun eolon eee treditione- eoe bceoine ct eoe foreee, dane le 
eedre d'un plan d*enflonble trac6 par le Conf6ronce r6n<rel» ot per l# 
Oonseil exCcutif» 

Au ler juillot 19i*7/ «ix Ftcte Uoribree eoulomonh amient fora6 leur 
Comleeion nationelo, Drjie la plupert doe pavw, loe qaeetione de 1'Oneeeo 
dopendent d«un eerrioe offiolel. L'un dee Rrauie i-. ̂ vlpee dcotion de 
1'Unoeco eera done, en 19U8, dc hfiter ln conetitutlon de eee Conrdeeiooe 
nationole» ou orRaaieaee do ooop*retlon.. do loe eeeooier notirewnt & 1» 
aiie en oeurre du eoa progreme, et de fnire eglr, par leur entresdee, lee 
lanoabrablee bonnee volontle qul attendont de pouroir enfln e'expri*er 
de faQon oonetruetivwe 

L^Ptteaoo et loe Oreanieatione lntorantioncuee non Kowernoncntalee 

L'Dheioo peut oceptorf pour aettre en oouvre eon progrAnee, eur 
deux foroee 1 l«aotion <ourernmantnle dan» lo eadro dee Matlone Unioe 
et 1'effort eooeertt dee Oomleeione nationalee; mie 11 exieteu pour 
1'appuyer, une trolelfa» foroe, dont 11 faut eoullRner l:iiaportiinoe 1 
eelle dee Orgacleatione lnteraatlonelce non gouvornooentalee» 

L'hletorlen dolt reoonnattre que, depuie lo mllieu du XIX* eiSole, 
lee plue grandes rialieatione duee A uno oooptration intornntionalo,dens 
lee doaainee de 1' <dueation# de la .*3ienoe ot de la .'"lture, ont 6t4 
!• fndt d^initlativee prlriee# Dee honmei/ atne eep6raneee et eux inten» 
tlone K<n4reu«ee, parfoie trde peu noebroux et pourrue de aoyene n»tA-
rlels ineuffleente, ont rendu poeelblo la orfiatlon d•on grand noobre 
d'organleatlona internatlonnloe, qui un<»»r*it par doseue lee frontitree 
lee earante, lee tdueateur». lee ertHtee et lee hoonee et lee feraee 
qui traraillent 4 affWndr 1* r*4_x «t d «Kvelr--- : . _ —.<on 
internetiooale* 

CcMttao^Bleiii/^ 
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C'est alnei qu' 11 exlate aujou: d:hul tout un r*seau d'organieations 
lnternatlonalee non youvornouent&les; qul «e sont oonaar r£es, ehaeune . 
sa epMre, prfieieenent aux oeurree dont la rtalleation iet la raleon 
d'ttre de 1'Oneeoo. 

L'Aeto eonivitutlf de 1'Unoeeo rooonnatt plelnement le r6l» que 
peuvent jouer lee orcanleatlone lnternationalee non gouTemementalee. Bt 
la Conftrenoe 04n<rale, au eoure de ea prealiro eeeelon, a adopt* lee 
prlne<pie d<talll4e d'une eooptratlon de 1'Uneeeo aveo eee orgazxleatlene» 

Pendnnt ln premlire a*a6e do eon aotlvlti,. 1'Unosco a aoqule eou» 
ee rapport une prteloueo expirienoe. Un eonsell eonaultatlf a 4t4 lnstltul, 
groupent lee oreanleatlone qul treralllent au rel*T6wnt do lUdueatlen. 
Dee aoeorde partloullere ont *t4 oonolue rree eortalnoe organleatlone i»> 
portantee, tellee que le CorjoII lntemntlonal dee Unione SejLeotlflquee 
et la Conftrenoe permnente dee Hautee Btudes lnternatlocalae. D'sutree 
aeoorde eeront nAgool4e, qul. tout en reepeetant entiiresenfc l^autoocele 
et 11 lnd4pendacoe dee orcanieatlonii Int4reee6ee, pr4rolroob tme 
tion mituello et uno ooop4ratlon 4trolte, eaae prijudloe de l»alde timw 
oi*re, adalnlotratlre et autro qtie 1'Unoeoo pouzra leur aooorder# eeloo 
lour partioipatlon k la alse en oeurre de son progreme. 

Ces organleatlone noa gourorooaontaloe poxnrent oonoourlr, pour une 
part lsportanto., k la r4all»otloa des objeotifa g4n4raux que ee propoee 
1'Uheeeoe Certalnoe d ontre elloe, qul groupent lee •ellleurs ep4elall«tee 
dtt »01160 dans un doealne partleuller (4duoatours, blbllothSoalres, earants, 
eto.. #) pourront eo rolr eoafler doe ttohoe pr4oleee qu'olles pourroat 
aeooepllr etreo plus d«effloaolt4 ou k •ollleur oos^to que l*Uneeoo ello-
efllw. Bn outre, toutoe oos organlsatlons oonstltuent autant d'orga&es 
pr4oleux gr&o* auxquele le publio du monde eefcler pourra ttre InfomS dee 
projete ot dee r4allsatlone de 1'Uhoeoo. 

L^eqpirioneo aequlee on 1947 w poraettre, au ooure de l'ann4o 
preohalne, do d4roloppor ot do ronforoer loe llene de eoop4ratlon nou4e 
par 1'Utieeco areo *os orgealsatlans internatiooales non tcmnwnUlM. 

Ba oooe4quenoo, 1'Unosoo se propoeo pour 191*6 1 

1» do poureuirre et do roaforoor ea eollaboratloo enrwe lee latlone 
Oaiee et lee Xnstltuttons ep4olaJLls4oei 

2« de poursulrre et de renforoer ea eollaboration aweo lee Itate 
ITrabroe, lee Oeeedeeloee natlenalee ot autree organlsaoe goeren-
no jontauxi 

5« do poareulrre et do rorforoer ea ooilfxbor-tlot? arao lee organSr* 
satlons lntcirs.tlow 1 o* norvcocronwentixleee 
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Les Documents concernant les rapports entre 1'IFTA et 
1 'UNESCO sont relatifs a de inultiples dcxnaines. J' ai donc juge 
qu'il etait bon de ne pas melanger ces differentes matieres. 

De plus, la periode couverte ( 45 ans ) empeche de mettre 
tous ces documents dans un endroit bien particulier : en conservant 
les classifications existantes, on peut siirplement signaler que dans 
tel classeur ou dans telle boite se trouve des documents ayant trait 
aux rapports IHA-UNESCO. C'est ce que j'ai fait en marquant sur 
toutes les boites et classeurs un U dans un cercle. 

L'inventaire propose ci-dessous n'est qu'une ebauche et 
n'est pas esdiaustif. Ies relations entre 1'IFLA et 1'UNESOO ne se 
lamitent pas a des dcmaines bien determines et remarquables. 
L'UNESCO est evidemment partie prenante des programmes fondamentaux 
de 1'IFLA tels "Universal Dataflow Transborder", "Universal 
Bibliographic Control and International Marc" et "Universal 
Aviability of Publications". Pour avoir une vision d'ensemble 
rapports entre 1'IFLA et 1'UNESCO, il faudrait egalement consulter 
les documents ayant trait aux conferences et travaux entrepris par 
les deux organisations dans ces domaines respectifs. 

On peut egalement se referer aux documents et a la corres-
pondance entre les meiribres de 1'Executive Board. Ces documents 
constituent, en effet de solides elements de reponse pour certaines 
questions. 
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I DOCUMENrS EE PCRTEE CTNFRATE. 

Les relations entre 1'UNESGO et 1'IELA sont constantes 
depois 1948 et une subvention generale est accordee depuis 1953. 
C'est pourquoi les documents qui ont trait a ces sujets s1 etalent 
sur plusieurs decennies sans interruption. 

Actuellement, vous trouverez ces documents dans : 
-les boites en cartcai portant les lettres 

U/l, U/2 et U/3 et celle portant la mention F5 

-les classeurs gris et noirs portant les 
chiffres 8:1, 8:11, 8:12, 8:13, 8:14, 8:15, 8:16, 8:17 en ce qui 
concerne la periode 1965-1975 

-les classeurs noirs portant la lettre P a 
partir de 1'annee 1976. 

A) COKKESFONnANHR rTFWRATK 

Dans cette section, se trouvent la correspondance entre les 
autorites respectives de 1'IELA et de 1'UNESOO, principalement le 
president et le secretaire general de 1'IELA d'une part, et le 
directeur general et le responsable de la division des bibliotheques 
(dont 1'appelation a beaucoup varie) de 1'UNESOO d'autre part. 

Les premiers documents relatifs a cette correspordance sont 
de 1946 mais ce n'est seulement en 1948 que des relations consulta-
tives sont apparues entre 1'IELA et 1'UNESOO. 

Vous trouverez ces documents dans les boites et classeurs 
portant les reperes suivants : 

- U/1 : Deux dossiers sont relatifs a la correspondance 
generale IELA-UNESOO. 

* Le premier couvre la periode Janvier 1946-
Decembre 1950 

. Principaux sujets : 

Invitations a des congres, des conferences 
organises soit par 1'UNESOO, soit par 1'IELA. 

Reponses de 11IFIA annoncant la ou les 
personnes qui la representeront. 

Informations concernant 11 action de 1'UNESOO 
dans le dcanaine des bibl iotheques. 

Differentes subventions prevues par 1'UNESOO 
et lettres emanant de 1'IFLA annoncant les diverses actions 
envisagees. 
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. Rrincipaux documents : 

Le Document de 1947 "Second draft for 
agreement between UNESOO and IFIA" qui servira de base a 1'accord 
de reconnaissance mutuelle entre 1'IFLA et 1'UNESGO. 

La correspondance du 17 Octobre au 22 
Octobre 1949 entre T.P. SEVENSMA (president de 1'IFIA) et E.G. 
CARTER ( responsable de la division des bibliotheques a 1'UNESOO) a 
prcpos de la subvention prevue qui semble bien minime. 

* Le deuxieme dossier couvre la periode Janvier 
1951-Janvier 1964 

. Principaux sujets : 

Les sujets mentionnes ci-dessus. 

La possibilite d'etablir un ccmite de 
liaison entre 1'IFLA, la FID (Federation Internationale de Documen-
tation) et l'ICA (International Council of Archieves). 

Lss suites de la Conference de Varsovie. 

. Principaux documents : 

La correspondance de Mai-Juin 1951 entre MM. 
SEVENSMA et CAKTER : explications sur la structure eventuelle et les 
fonctions du Ccmite de Liaison IFLA-FID-ICA. 

La lettre de E.G. CAREER a A.C. BREYCHA-
VALttHIER ( Secretaire de 1'IFEA ) du 17 Fevrier 1954 a propos du 
montant de la subvention prevue pour la periode 1954-1956. 

La lettre de E.G. CAKEER a A.C. BREYCHA-
VAUIHIER du 20 juillet 1954 : elle donne un bon exerrple de la 
cocperation entre 1'IFLA et 1'UNESOO sur une annee. 

La lettre de P. JOSSERAND ( president de 
11 Association des Bibliothecaires Frangais ) du debut de 1954 : 
paragraphe interessant sur la fagon dont 1'UNESCO envisageait la 
cooperation avec les Organisations non gouvernementales a son 
origine. 

La correspondance de Novembre-Decembre 1957 
entre A.C. BREYCHA-VAUTHIER et V. HERCIK ( merribre de la section 
UNESOO s'occupant des relations avec les organisations internationa-
les ) : a 1'occasion d'une enquete faite par 1'UNESOO, renseigne-
ments concernant 1'IFLA en 1956-1957. 

_ _ La lettre de G. HOFMANN ( president de 
1'IFIA ) a E.N. PETERSEN ( responsable de la division biblio-
theques a 1 'UNESCO ) du 27 Juin 1959 sur la cooperation IFIA-
UNESOO dans le " East-West Major Project " de 1'UNESCO. 
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La lettre de G. HOFMANN a V. VERONESE ( 
directeur general de 1'UNESOO ) du 11 Fevrier 1960 sur ce que 
devrait etre la cooperation entre 1'UNESOO et les CM3. 

La lettre de G. HOFMANN a E.N. PEEERSEN du 
30 avril 1960 sur les progres realisables dans le dcmaine de la 
cocperation IFIA-UNESOO. 

La lettre de G. HOFMANN a E.N. FETERSEN du 
10 Aout 1960 : c'est la premiere lettre a faire mention du probleme 
que peuvent rencontrer les pays du Tiers-Monde. 

La lettre de A. THCMPSOT a 1'UNESCO du 14 
Juin 1963 : autre exerrple des actions entreprises par 1'IFLA grace a 
1'aide de 1'UNESOO. 

La lettre de E.N. FETERSEN a A. TOCMPSCN du 
16 Juillet -1963 sur les criteres pris en ccmpte par 1'UNESOO pour 
accorder ces subventions. 

- 8:1 : Ce classeur contient la correspondance generale 
couvrant la periode 1965-1975. II est ceperdant 
moins irrportant que les deux dossiers precedents 
: en effet, la correspondance relative aux 
diverses conferences fait 1'cbjet a partir de 
1965 d'un classement separe en 8:14. 

- P 1.1 a P 1.9 : C'est la partie de la classification 
nouvelle qui a trait a la correspon-
dance generale avec 1'UNESOO. 

B ) SUBVENTION GENERATR ANNTTRTJK 

On classera dans cette section tous les documents relatifs a 
la subvention versee chaque annee par 1'UNESOO. Cela concerne la 
correspondance traditionnelle echangee chaque annee : lettre 
officielle du Directeur General de 1'UNESOO annoncant le montant de 
la subvention prevue, accord de 1'IFLA qui s'engage a fournir un 
rapport detaille et documents ccarptables recapitulatifs. 

Vous trouverez ces documents dans les boites et classeurs 
portant les reperes suivants : 

* F 5 : Le dossier " Subvention Unesco " contient la 
correspondance et les documents annuels faisant 
etat de fagon detaillee des diverses actions 
entreprises et ce pour chaque annee pour la 
periode 1953-1970. 
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* 8:17 : Le classeur ARCHIEV 1976 portant ces chiffres 
contient les documents relatifs a la subvention 
de 1'UNESOO pour la periode 1971-1976. 

* P 3.2 : Annee par annee, cette section intitulee 
GENERAL IFLA SUBVENTIC^T contient les documents 
relatifs a la subvention de 1'UNESOO depuis 
1'annee 1976. 

II TRg nTMTRftis OCWCIIB EffTOE L'IFEA ET L'UNESCP. 

Ces contrats sont un autre moyen pour 1'IFLA de beneficier 
d'une aide financiere de 1'IFLA. Ils permettent de mener a bien une 
etude sur un sujet pouvant interesser les deux organisations ou de 
preparer un seminaire ou une conference ayant trait au monde des 
bibliotheques ou de la documentation. Le premier de ces contrats 
date de 1950 et visait a la preparation du troisieme congres 
international de bibliographie. 

Vous trouverez la correspondance preliminaire, les ccpies de 
ces contrats, parfois les projets de plan, parfois les etudes 
elles-memes dans les boites et les classeurs portant les marques 
suivantes : 

* 8:14 : . Deux classeurs ( un noir et un jaune ) contien-
nent les documents relatifs aux contrats conclus 
entre 1955 et 1971. 

. Une boite contient les contrats conclus entre 
1971 et 1977. 

* P 3.3 : . Quatre boites contiennent certains contrats 
passes avec 1'UNESOO de 1976 a 1985. 

Depuis 1976, annee par annee, cette section 
contient egalement des documents relatifs 
aux contrats UNES00, en particulier ceux 
qui n'ont pas abouti. 
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III Try; CTMTT<IRIKES ET CCNFEREWrrs nRrawisES PAR T.'nwpyyr>-

C'est l'un des dcanalnes qui a connu m develcppement tres 
iirportant au fil des ans. Sur des sujets tres pointus, 1'avis de 
specialistes et notamment des membres de 1'IITA est tres apprecie 
de la part de 1'UNESCO. 

Generalement, ces manifestations ont ete classees dans un 
ordre chronologique annee par annee ( voir A ). 

Poui±ant, certaines de ces conferences ont donne lieu a un 
echange de lettres et a la production de documents preparatoires ou 
finaux tels qu'elles constituent un dossier a elles toutes seules ( 
voir B ). 

Enfin, vous trouverez dans cette section les documents ayant 
rapport aux ncaribreuses seances du ccmite international mis sur pied 
par 1'UNESOO et charge des prcblemes de documentation, de biblio-
graphie et de terminologie ( voir C ) 

A ) IES CONFERENCES ANNEE PAR ANNKE. 

Ies sujets abordes sont extremement divers et l'on ne peut 
faire un inventaire detaille pour 1'instant. 

Ces conferences et les documents qui y sont relatifs se 
trouvent dans les classeurs portant les signes suivants : 

* 8:16 : . Un classeur contient les documents relatifs a la 
periode 1960-1970. 

. Un autre classeur "Archiev 76" se rapporte aux 
conferences tenues entre 1971 et 1976. 

* P 4 : . Une boite a trait aux conferences qui ont eu 
lieu de 1978 a 1981. 

. Annee par annee, il faut consulter les sections 
P 4.1 "General Conference" et P 4.2 "Specialized 
Conferences and Seminars". 
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B ) IES CXDNFFRFWnRS PAPTTCITT .TRRES. 

Deux sujets doivent retenir notre attention : 

1) Les conferences et la correspondance liees aux 
reunions communes UNESCD-IFTA-FID-ICA. 

Les documents contenus dans ce dossier sont principale-
ment constitues par la correspondance entre 1'IFIA et 1'UNESCt) d'une 
part et entre 1'IFIA et la FID, d'autre part. A cela s'ajoute les 
ccsmptes-rendus de ces reunions, documents elabores par 1'UNESCX). 

Ces documents se trouvent dans la boite marquee : 

* U/2 : . Un dossier vert portant 11 inscription " joint 
meetings " concerne les rencontres suivantes : 

. BALE, Juillet 1949 

. PARIS, Decembre 1949 

. RCME, Septembre 1951 

. OOPENHAGUE, Septenibre 1952 

. PARIS, Avril 1953. 

2) La Conference intergouvernementale de la Haye de 1954 
sur la protection des biens culturels en cas de conflits armes . 

Vous trouverez en : 

* U/3 Un dossier bleu qui contient une partie de 
la correspondance preliminaire et 1'acte 
final de la conference de 1954. 
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C ) IES SEANCES DES DIFFERENTS OCMTTES INTERNATIONADX 
CHARGES DES PRQBIEMES DE BIBIiTOGRAFHTE ET DE DOOMENr&TTQN . 

Ces ccsnites sont apparus des 1952 et bien que leur 
appellation ait beaucoup varie au fil des ans suivant 1'inportance 
des questions en suspens, on peut avancer qu' il s' agit de la 
institution. 

Ainsi, le ccamite international provisoire de bibliographie 
et de documentation de 1952, le ccmite international d'experts a 
propos de la bibliographie, la documentation et la terminologie, 
actif a partir de 1957 et le ccmite international d'experts charge 
de la documentation, des bibliotheques et des archives qui lui a 
succede en 1967 ne forment qu'une seule et meme entite. 

Vous trouverez ces documents dans les boites et classeurs 
portant les repaires suivants : 

* U/3 : . Qxrpte-rendu de la reunion de PARIS d'Avril 
1952. 

Documents preparatoires et rapport final de 
la seance de 1957. 

Dossier concernant les diverses reunions du 
ccanite de 1958 al963. 

* 8:11 : Pour la periode 1966-1975. 
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III TKS nnKfiTERS PAFgnCTTr.TFRc;. 

Dans cette section, il est possible de regroupper des 
documents ( correspondance, documents de travail, epreuves de 
documents ) gui concernent des sujets pregis et forment des 
dossiers documentaires assez ccamplets. 

A ) Le dossier " LIBRARIAN SUMMER SCHOOL " (1947-1949) 

* U/2 : Ce dossier concerne la mise en place par 
1'UNESCO et 1'IFLA d'un seminaire de formation 
pour jeunes bibliothecaires a Manchester en 1948 
et de la preparation de celui de 1950. 
documents sont classes chronologiquement : 

. Octobre 1947-Janvier 1948 : la correspondan-
ce entre MM SEVENSMA et CARTER et entre MM. BREYCHA-VAUIHIER et 
PETERSEN concernant les premiers projets et amenant les premiers 
debats. 

. Janvier-Avril 1948 : la correspondance 
entre MM. CARIER et MAC COLVXN ( bibliothecaire americain ) sur la 
selection des professeurs. 

. Avril-Mai 1948 : -la correspondance entre 
MM. CARTER ET SEVENSMA concernant 11 elaboration de la brochure 
annoncant les cours. 

-des exemplaires de la 
lettre envqyee a tous les menibres de 1'IFLA pour les avertir des 
cours. 

. Mai-Aout 1948 : la correspondance entre MM. 
FEIERSEN et SEVENSMA sur le choix du directeur et les criteres de 
selection des etudiants. 

. Aout-Septembre 1948 : -la correspondance 
entre MM.PETERSEN et SEVENSMA et entre MM. CAKEER et SEVENSMA sur 
les differents intervenants. 

- le document 
indiquant les grandes lignes de 11enseignement. 

- 11emploi du temps. 
- le discours 

d'entree du president du seminaire, A. KTTPAT 

. Septerribre 1948-Janvier 1949 : -le rapport 
fait par M.KILDAL devant 1'UNESOO le 17 Septembre 1948. 

- des 
articles sur le seminaire parus dans des revues professionnelles. 

. Avril-Novembre 1949 : la correspondance 
entre MM. PEIERSEN et EREYCHA-VALnHEER sur la preparation du 
seminaire de 1950 et plus particulierement sur la recherche de 
locaux a Geneve 
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B ) Le dossier " REVISION DU VOCABUIAIRE EU BIBUOGRAFHE " 
(1947-1950) 

* U/1 : Le Vocabulaire du bibliographe realise par M. 
LEMAHRE avait corrnu un grand succes lors de sa 
paxution peu avant la seconde guerre mondiale. 
C'est le projet de revision de cet ouvrage tres 
utile dont il est question dans ce dossier qui 
contient : 

. la correspondance de 1947 a 1949 entre MM. 
GODET et BOURGEOIS, responsables du texfce frangais d'une part et MM. 
BREYCHA-VADTHIER, CARTER ET SEVENSMA, d»autre part. 

des exemplaires du contrat signe par 
1'UNESCO et 1'IFEA a cette occasion. 

. la page n° 17 du Vocabulaire revise. 

des corrections diverses et, notamment 
celle effectuee par la ccmmission de la documentation de la FID. 

. la lettre de E.G. CARTER a T.P. SEVENSMA du 
13 janvier 1950 sur les problemes poses par la publication de 
1'ouvrage. 

. la lettre de E.G. CARTER a T.P. SEVENSMA du 
5 Mai 1950 qui contient la ccpie des observations faites par A. 
THOMPSON. 

C ) Le dossier " COMITE DE LIAISON " (1954-1955) 

* U/2 : Ce dossier concerne le projet de mise en place 
d'un comite de liaison commun a la FID, a l'ICA 
et a 1'IFIA. II contient : 

des ccpies de la lettre adressee aux 
membres de 1'IFLA pour connaitre leur cpinicm sur 1'existence d'un 
tel ccmite. 

. des cqpies des statuts que pourrait avoir 
un tel comite. 

. les reponses de certains membres cfctenues 
en 1954/1955. 

les statistiques et les consequences a 
tirer d'une qpinion largement defavorable des membres de 1'IFLA 
face a la mise en place de ce ccmite. 
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D ) Le dossier " MTPROmPTTiy; " (1955-1956) 

* U/1 : II s'agit de propositions visant a faciliter 
1'cbtention de itdcroccpies dans le dcmaine des 
archives et des bibliotheques faites par 
1'UNESOO et soumises pour avis a 1'IFIA. 

Ce dossier contient : . la correspondance de Mai 1955 a Novembre 
1956 entre MM. CARIER, BREYOCV-VAUTHIER, SEVENSMA et P. BOURGEOIS ( 
president de 11IFIA ) exprimant les difficultes rencontrees par 
1'IFLA pour faire examiner ces prqpositions par ses membres. Cela 
ne se fera gu'en 1956. 

. deux ccpies en anglais et en frangais du 
document en question datees de Mai et Juin 1955. 

E ) Ie dossier " SOUIH AFRICA 11 (1970-1974) 

* Ce dossier se trouve dans une boite particuliere portant 
11 indication SOUIH AFRICA et TAIWAN. Les documents qu'il 
contient sont relatifs au prcbleme souleve par 1'UNESCO en 
1970 concernant la position de certaines associations sud-
africaines au regard de la politique d»apartheid mene par 
le gouvernement. L'UNESC0 ne voulant cautionner aucune 
organisation susceptible de pratiquer une quelconque forme 
de segregation se montra tres pointilleuse sur les 
activites des associations de bibliothecaires sud-
africaines. Une premiere enquete fut entreprise en 1970 et 
conduisit au retrait de 1'IFEA de la South African Library 
Association. Les relations UNESCO-IFIA furent suspendues 
totalement pendant 6 mois et ne se retablirent normalement 
qu'apres la decision prise par 1'IFIA de proceder a des 
enquetes plus poussees en 1972. 
Vous trouverez dans ce dossier : 

. la correspondance echangee entre 1'UNESCO 
et 1'IFLA de 1970 a 1974 

les lettres envoyees par 11IFLA aux 
associations mises en cause et le resume des reponses re^ues qui 
fut prepare pour 1'UNESCO. 

. le resume en trois pages des principaux 
documents concernant ce prctolems et date d'0ctci)re 1983. 
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F ) Le dossier " T&IWAN " 

* II se trouve dans le meme carton que le dossier "SOUTH 
AFRICA" et s1 etale sur une periode tres longue. En effet, 
des plaintes se sont elevees des le debut des annees 70 de 
la part des associations de bibliotheques de la " Qiine 
ccrarauniste " relatives au fait que certaines associations 
de la " Republique de Chine pretendaient dans certains 
de leurs ccmmuniques representer " le peuple chinois ". 
Ces debats se firent plus apres au fil des ans et 
aboutirent a la rvpture des relations entre 1'IFLA et 
certaines associations de Taiwan. Mais la discussion 
rebondit en 1980 et provoqua a nouveau de multiples 
controverses. C'est principalement de la correspondance 
ayant trait a ces prbblemes que vous trouverez dans ce 
dossier. 

IV IES OCWFEREKCES EES CKG&NISATIClNS NCW-OJDVERNBIENTATRK AVAT3T 
PN STAJUT rnMPJTTmATIF AUPRES EE L'UNESOO. 

Les ONG entretenant des relations avec 1'UNESOO forment un 
ensemble pour le moins heterogene et leurs interets peuvent parfois 
diverger ccmpletement. Neanmoins, elles ont pris 1 'habitude de se 
reunir regulierement soit en presence de leur illustre interlocu-
teur, soit separement. Certaines d'entre elles ont voulu aller plus 
loin encore et ont decide de creer un "Standing Cosmmitee" qui sert 
en quelque sorte de caisse de resonnance des problemes pouvant 
intervenir dans les relations entre 1'UNESOO et les CM5. L'IFIA 
generalement s'est tenu un peu a 1'ecart des activites de ce comite 
mais il a participe et participe encore a certaines conferences. 
Vous trouverez les documents relatifs a ce prcbleme dans les 
classeurs portant la marque : 

* 8:2 : Pour la periode 1960-1975, les documents en 
question sont principalement les documents 
preparatoires, les minutes et les rapports 
finaux des differentes reunions. 

* P 1-2 : A partir de 1976, vous trouverez dans cette 
section la correspondance relative a ces 
differentes reunions et les documents qui y sont 
relatifs. 
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V L'UNISIST ET IE H?fYTOWrTR GENERAL DTNPCRMAUCN ( PCT 1 

Ces secteurs particuliers de 1'action de 1'UNESOO concernent 
eviderament les activites de 1'IFLA. Depuis plusieurs decennies, il 
permet une meilleure coordination des actions et des differents 
programmes de 1'UNESOO ayant rapport, notamment au dcanaine 
bibliotheques et de la documentation et egalement a 11 informatim 
scientifique. Les conferences actuelles du PGI sont la continuation 
des seances de 1'ancien Ccmite International d'experts charge de la 
documentation, des bibliotheques et des archives. C'est le terrain 
privillegie de la cocperation actuelle entre 1»IFIA et 1'UNESCD. 

Les documents qui y font reference se trouvent dans la section 
suivante des archives recentes : 

* 8:15 : Un classeur noir contient la correspondance 
et les documents relatifs a ces programmes 
pour la periode 1961-1971 

* P 2.1 : Annee par annee, cette section regrouppe les 
documents iirportants. 
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